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MÉMOIRE
HISTORIQUE

Sur la négociation de la France ^
de l'Angltterre , depuis le 26
Mars lyôi jufquau 20 Sep-

tembre de la même année, avec

les pièces jujiificatives,

LE ROI croit qu'il eft cfe fâ

juflice & de fa bonté d'inflmire

fcs Sujets des efforts qu'il a faits, ôl

des fàcnficcs auxquels il s 'c toit dé-

terminé pour rendre la paix à fbn

royaume.

La France <Sc l'Univers entier ju-

geront par l'expofé fimple 6c fidèle

de la négociation qui a été iiiiyiô

A
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entre les Cours de Vcrfaillcs Si àt

Londres, laquelle de ces deux Cours

fe refufe au rétahliflement de la tran-

quillité publique , & làcrifie à fon

ambition ])articulièrc le repos Ôl le

bonheur général.

Pour être en état de porter un

jugement éclairé & équitable fur la

négociation qui vient d'être fompue
entre la France 6c l'Angleterre, il

efl cfTentiel de rappeler les motifs

qui ont occafionné la rupture entre

les deux Couronnes , ai les circonf-

tances qui ont entraîné une partie

conddcrable de l'Europe dans une

guerre dont l'Amérique étoit d'abord

Tunique objet.

Les limites de TAcadie Se du

Canada, laiffécs par le traité d'Aix-

la-Chapelle à la difcuiïion des Com-
miffaires qui feroient nommés parles

deux Puiflances , ont été le prétexte

des hofliiitcs commencées par l'An-

gleterre , Si de la prife des Vaiffeaux

françois VAlcide 6l le Lys, tandis

Vf ;

M
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qu'en pleine paix Si fous la foi du

droit des gens , le Duc de Mircpoix ,

Amhafîàdeur de France, négocioit

à Londres fur les moyens de prévenir

une rupture , Si de terminer des diffé-

rends (jui auroient pu l'être aifcment

à Aix-la-Chapelle, & dont la conci-

liation pendant la paix , avoit éprouvé

les contradicflions les moins raifon-

nables & les plus affedlces de la part

des Commiflàires Anglois.

La violence inopinée de TAngle-
tcrre décida nécefîàirement la guerre:

le Roi fe vit contraint, à regret, de
repouffer par la force Tin jure faite à

la France, <&: de préférer l'honneur

de la nation à la tranquillité dont elle

jouiffoit.

Si la Cour de Londres n 'avoit eu

que le projet d'afiurer folidementpar

un traité les limites des pofTeffions

refpeélives des deux Couronnes dans

rAmérique feptentrionale,Elle auroit

prévenu, ainfi que la France l'a fait,

tous les incidens qui pouvoient en-

Ai;
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gager les Puiffiincts du continent de

rÉurope à entrer dans une guerre

qui leur étoit abrolument étrangère

,

Si qui , n'ayant réellement que cet

objet relatif aux limites de TAcadie

Sl du Canada, ne pouvoit pas durer

long-temps , ôi. n'exigeoitle concours

d'aucune autre Puiflànce; mais l'An-

gleterre avoit des vues plus étendues,

Elle vouloit exciter une guerre géné-

rale contre la France , & Elle fe flat-

toit de renouveler la fameufe ligue

formée contre Louis XIV à Tocca-

fion de Tavèneiient de Philippe V
au trône d'Efpagne , 6l de perfuader

à toutes les Cours de ITurope
,
que

les limites de l'Acadie ne les inté-

refToient pas moins que la fuccefTion

de Charles II.

La conduite de la France, après

!es premières holtilités en 1755, ^^'^

bien dilîcrentc de celle de l'Ânfirlc-

terre ; le Roi tranquillifoit fes voifins,

contenoit Tes Alliés , fe refufoit aux

projets avantageux d'une guerre qui

-'i
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lui étoit propofée fur le continent,

(Se faifoit connoître à toutes les Na-

tions ,
que Ton unique ambition étoit

de contenir celle de l'Angleterre ^on

ennemie dans de jurtcs bornes , 6c de

maintenir la juftice & la paix entre les

Puiffanccs qui dévoient regarder avec

la neutralité la plus impartiale les

différends concernant TAmérique.

La Cour de Londres , pour par-

venir à fcs fins
,
profita de Ja con-

duite é(|uitable <& pacifique du Roi.

Elle connut dans un allié de la France

une vive oppofition au repos Si à

l'inaélion, Ôl ne douta pas qu'en ac-

quérant cet Allié, elle ne pûtaflocier

facilement à les vues la Maifon qui

étoit regardée comme l'ancienne ri-

vale de celle de France; mais Vhw-
])cratrice Reme de Hongrie & de

Bohème, animée des mêmes prin-

cipes de juflice dont le Roi donnoit

des preuves fi recommandables, Te re-

fiilà aux propofitions de l'Angleterre

,

ëi préfera de s'cxpolér aux haiàrds

A ii;
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d'une guerre injufte, fiiite naturelle

Si prévue du traité figné à Witehall

,

entre les rois d'Angleterre & de

PrufTe, au projet d'en entreprendre

une qui auroit été contraire à la bonne

foi de Sa Majefté Impériale.

Le Roi Si l'Impératrice R^ine

,

antérieurement à l'invalion du Roi

de PrufTe en Saxe, s'étoient unis le

I.*" de mai i -75 6, par un traité pure-

ment défenfif ; Leurs Majeflés avoient

efpéré que cette union arréteroit le

feu qui étoit prêt de s'allumer en

Allemagne , & préviendroit une

guerre fur le continent de l'Europe:

leurs efpérances furent trompées ; la

Cour de Londres avoit mis les armes

à la main au Roi de Pruffe , rien ne

pouvoit modérer un Prince dont la

paffion pour la guerre étoit malheu-

reufemtnt excefTive : il la commença
à la fin de 1756 par l'invafion de la

Saxe & l'attaque de la Bohème,
Alors il exifta deux guerres féparées,

celle de la France ôi, de l'Angleterre

,
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qui dans fon "principe n'avoit ricr de

commun avec ia guerre d'Allea; ne

Se celle que le Roi de PrufTe failoit à

rimpératrice Reine, & dans laquelle

le Roi d'Angleterre étoit intcreffé,

comme Allié de S. M. Pruffienne;

6c le Roi , comme garant des traités

de Weftphalie, Si d'après fon traité

défcnfif du i." mai, comme Allié de

Ja Cour de Vienne.

La France eut l'attention , dans

les engagemens qu'Elle fut forcée de

prendre avec les Puifîànces qui com-
pofent fon alliance, de ne point unir

les différends qui troubloient l'Amé-
rique à ceux qui agitoient l'Europe ;

en effet, le Roi n'ayant jamais cefTé

d'avoir pour premier objet de ramener

chaque partie à des vues de conci-

liation , Se de rétablir le repos public

,

Sa Majefté crut ne devoir point mêler

des intérêts auffi éloignés Se aufTi em-
barrafîàns à régler que le feroient ceux

de l'Europe Se de l'Amérique, s'ils

dévoient être traités conjointement

A iiij
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Jans les négociations d'une paix gé-

nérale & définitive. Sa Majefté fit

encore plus , Sl dans le dcffein de

prévenir en Europe une guerre direde

de terre , entre la France <& l'Angle-

terre, Elle propofa en 1757, la neu-

tralité d'Hanovre ; le roi d'Angleterre

Éle(5leur d'Hanovre s'y refula, <Sc fit

pafïer dans Tes pays héréditaires d'Al-

lemagne Ton fils le Duc de Cumber-
land, qui, à la tête d'une armée uni-

quement compofée d' Allemands , fut

chargé de s'oppofcr à la marche (\cs

troupes que le Roi, d'après fcs en-

gac^emens, envoyoit au fecours de Tes

Alliés attaques dans leurs Etats.

L'armée élc 6torale d'Hanovre finit

la campagne de 1757 par la capitu-

lation de Clofler- fcven. La Cour de

Londres jugfa à propos de rompre
cette capitiiiation, p( u de mois après

qu'( II; avoit été con( lue de l'aveu du

fils du Roi d'Anglfttrre; le principal

prétexte qu'Ellc pnt, fut (jue l'armée

qui avoit capitulé apparttnoit à l'Élec-
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teiir, & que cette même armée, qui

contre le droit dt s gens & toutes les

loix militaires rentroit en adlivité, de-

voit dtlbrmais être regardée comme
une armée Britannicjue; de ce mo-
ment ( Ôi il cftefRntitI de remarquer

cette circonftance )
l'armée com-

mandée par le Prince Ferdinand de

Brunfwick efl: devenue une armée

Angloife : TEIcdeur d'Hanovre , le

Duc de Brunfwick , le Landgrave de

HefTe, leurs troupes <& leurs pays ont

été réunis pour la caufe de l'Angle-

terre , 6c à l'occafion des différends

de cette Couronne avec la France;

de forte que les lioftilités en Weft-

phalie êc en hafïè Saxe ont eu & ont

encore le même objet que les hofîi-

lités en Amérique, en Afie S( en

Afrique, c'eft-à-dire les difcuHicns

élevées entre les deux Couronnes fur

les limites de l'Acadie 6i du Canada.

En confé'quence le Roi , depuis cette

épo(jue, ol)ligé de foûtenir une guerre

de mer ôl de terre contre 1*Angleterre

i



i

. s,-

1

Ifl

•
'i

m

ÏO

fa véritable ennemie, n a plus donné

aucun fecours en troupes a fes Alliés

pour leur guerre particulière, <&. s*efl

engagé (implementà conferver à Tlm-

pcratricc Reine les places du bas Rhin,

conquifes fur le Roi de Prufîe au nom
de S. M. I. ainfi ce feroit ignorer les

faits les plus certains , que de penfer

que la guerre actuelle qui fe fait en

^eftphalie intéreffe dire<5lenient les

Alliés du Roi , cette guerre efl une

guerre purement Angloife , qui n a

iicu que parce que l'armée d'Angle-

terre défend, dans cette partie, les

poffe/rions du Roi de la Grande-

Bretagne & de fes Alliés.

Il faut conclurre de ce qui vient

d*ctre cxpofé fur la pofition des Cou-
ronnes belligérantes, que la guerre de

la France & de TAngleterre eft de

fîiit Si dans (on origine très-diftin6le

de celle de l'Impératrice contre le

Roi de Pruffe ; il y a cependant une

connex'on entre ces deux guerres

,

elle confifte dans rengagement com-
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miin du Roi Se de rimpératrice Reine,

de ne point faire de paix particulière

avec leur ennemi que d'un confen-

tement mutuel. Cet engagement, fi

conforme aux fentimens d'amitié &
de confiance qui unifTent Leurs Ma-
j^ûés , étoit nécefïàire à leur fûrcté

réciproque. Comme il féroit dange-

reux que les forces du Roi de Prufle

fe joigniffent , contre la France , à

celles d'Angleterre commandées par

le Prince Ferdinand, il feroit égale-

ment nuifible &. contraire à la fidélité

des engagemens du Roi envers la

Cour de Vienne, que l'armée Britan-

nique s'unît au Roi de Pruffe contre

l'Impératrice Reine, & contre les

Princes de l'Empire alliés de la France.

Quoique l'année 1758 n'eût pro-

duit aucun événement politique qui

eût donné lieu à une négociation pour

le'rétablifTement de la paix , la France

,

qui la defiroit toujours avec la même
fincérité, fe fervit de la voie du Da-

nemarck pour faire connoitre à l'An-

m
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gletcrre la pcrfévérance de fes dif-

pofitions pacititjiics ; ia réponfe de la

Cour de Londres fut au/îi haute que

ncp^alive, 6c délruifit toute idée de

négociation.

En 1759 les Cours de Londres <Sc

de Berlin firent remettre à la Haie

aux Minières de France, de Vienne

&: de Rufîie , la déclaration fuivante.

N.** r.

Déclaration

de

i^;

JLéFURS Mdjeflés Brhûivîique ir

v\. MM. Pruffienne étant touchées de compajjion
Britannique i ' J''\ r ' J^

& des maux qu a deja occafwnnes , Ù^
Priuucnne.

^^^^ ^/^^^ 7iccejfairemcnt caufer encore la

guerre qui s'eji allumée depuis quelques

anîiées, croiroient manquer aux devoirs

de l'humanité , &" particulièrement à
l'intérêt qu Elles prennent a la confer^

vation &" au bien-être de leurs royaimies

& Sujets refpeâifs,Jî Elles négligeoient

les moyens propres à arrêter le cours

d un fieau aujji cruel, & à contribuer

au rctablijjemcnt de la tranquillité pu-

blique. C'efl dans cette vue &" afin de

confiater la pureté de leurs intentions à
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cet égard , que lewfJites AiajefUs fe

font déterminées à faire la déclaration

flavante :

Qji Elles font prêtes h envoyer des

Plénipotentiaires dans le lieu qui fera

eflimé le plus convenable , afin d'y traiter

conjointement d'une paix folide è^ gé-

nérale , avec ceux que les parties belli-

gérantesjugeront h propos dautorifer de

leur coté , pour parvenir à un but aujji

falutaire.

Je certifie que la déclaration ci-deffiis

eft la même qui m'a été adreffée par

M. le Comte d'Holdernefs dr par AI,

le Baron de Ktiipliau^en , au nom è^ de

la part de Leurs Majejlés Britannique

ir Prujfienne.

Fait au château de Ryfwick, ce

vingt-cinq novembre milfept cent cin-

quante-neuf

Signé L. D. de Brunswick.

Cette déclaration ne parloit ni Je

la Suède , ni du Roi de^ Pologne

Électeur de Saxe, deux puifTances
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principalement intércflces Jans la

gutrre; ia France <& Tes Alliés na-

voient pas prcvû la dcmarche des

Cours de Londres 6i de Berlin. On
fiit obligé d'attendre ia réponfe de

Péter(l)Oiirg , pour pouvoir remettre

en commun une contre-déclaration

que l'éloigncment des lieux fit difîérer

plus long -temps que la France ne

defiroit. Enfin elle fut remife telle

qu'on la joint ici, <& les Cours de

Londres <Sc de Berlin ny répli-

quèrent pas.

N.- >. CONTRE-DÉCLARATION.
Contre-dé-

cliration do T »^ •

Sa Majerté JLjEURS Mû/cftés Britanntquc (ir
Très-Chré- D /r

'

' / / / •

tienne. ^ rujficn7îc ûymit trouve bon de témoigner

par l'ade de déclaration fjin a été délivré

de leur part ci la Haie le 2y novembre

dernier, aux AmbaJJadeurs & Minijlres

des Cours de Verfailles, de Vienne è^

de Péterjbourg auprès des Seigneurs

Etats -généraux des Provinces - unies ,

que dejîrant Jînccrcment contribuer au



ntablijfetnem de la tranquillitépubl'ujue

,

Elles étoient prêtes à envoyer des Plé-

nipotentiaires dans le lieu quifera eflimé

le plus convenable , afin d'y traiter fur

cet important objet , avec ceux que les

Parties belligérantes jugeront à propos

dautorifer de leur coté , pour parvenir

à un but auffifaimaire.

Sa Majeflé le Roi Très-Chrétien, Sa
Majeflé l'impératrice Reine de Hongrie

ir de Bohème, dr Sa Majeflé l'Impé-

ratrice de toutes les RuJJîes, également

animées du defïr de coîitribuer au réta-

blijjement de la tranquillitépublique fur

un pied folide & équitable, déclarent

en échange

,

Qjie Sa Majeflé le Roi Catholique

ayant bien voulu offrir fa médiation

pour lu guerre qui fubffle depuis quel-

ques années entre la France & l'An-

gleterre, &" cette guerre n'ayant d'ail-

leurs rieti de comtnun avec celle que

foûiicnnent également depuis quelques

années les deux Impératrices avec

leurs Alliés contre le Roi de Prujfc

,
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Sa Majcfic Très-Chrcncmic cflprêfe

à truiter de fa juùx pcrfonuelle avec

l'Angleterre , par les bous offices de Sa
Mûjejlé Catlwlujue , dont Elle s'eflfah

un plaifir d accepter la médiation.

Quant à la guerre (jui regarde di-

redement Sa A'îajeflé Pnifficwie , leurs

Mdjejlcs le Roi Trcs-Chrétien, l'Impéra-

tricc Reine de Hongrie & de Bolicme

,

& l'Impératrice de toutes les Ru(fies ^

fmi difpofées à donner les mains à

l'étabiijfenwnt du Congii'spropoft; mais

coîume en vertu de leurs Iraifés Elles

?ie peuvent prendre aucun engagement

relatif à la paix , tjue conjointetnent

avec leurs Alliés , il fera nécejfaire

,

pour qu Elles puijjeut s'expliquer défî-

niiivement fur ce fu/et , qu'avant tout,

ilplaife à Leurs AHajeflés Britannique

& Pruffienne , de faire parvenir leur

invitation à un Congrès , à toutes

celles des Puiffances qui fe trouvent

direâevient en guerre contre le Roi de

Pruffe , îiommétnent à Sa Majeflé le

Roi de Suède , ainfi qu'à Sa Aiajeflé

le Roi



le Roi de Pologne EleÛeur de Saxe,

lefquelsfpéc'ialement doivent être invités,

au futur Congrès,

Dans cette contre -déclaration la

France féparoit pofitivement fa guerre

particulière contre l'Angleterre , foit

en Afrique, en Afie & en Amé-
rique , foit en Weftphali :\ de la guerre

qui fe fàifoit en Saxo u ci» .: iiéfie. Le
Roi d'Efpagne avoit alors offert {t%

hons officei y^w: la réconciliation de

la France avec TAngkterre. La fépa-

ration des deux guerres & TofFre des

bons offices de Sa Majeflé Catholique

firent efpérer au Roi que la paix par-

ticulière de la France pouvoit fe né-

gocier utilement vis-à-vis de la Cour
de Londres; il fut en conféquence

ordonné au Comte d'AfFry, Ambaf-
làdeur du Roi à la Haie , d'entrer en

conférence avec le Général Yorck,

Envoyé extraordinaire du Roi de la

Grande-Bretagne. Ces deuxMiniflrcs

curent plufieurs conférences qui dé-

fi
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montrèrent évidemment que fa Coifr

de Londres ctoi t très-oppofce à la paci-

fication , 6c que la déclaration qii'Elle

avoit fait remettre par le Prince Louis

de Brunfwick n'étoit (pour s'en tenir

à l'interprétation la plus favorable
)

qu un aÂe extérieur de complaifànce

pour {es Alliés , dont Elle vouloit

abfolument détruire l'effet.

Le Roi ne fut pas rebuté de l'in-

flexibilité qu'il continuoit d'éprouver

de la part de fes ennemis, pour une

réconciliation équitable ; Sa Majefté

jugea à propos de faire connoitre , en

1761 , à les Alliés fes fentimens &
fes dcfirs pacifiques; Elle les trouva

difpofés à concourir aux moyens qui

pouvoient faciliter & accélérer le réta-

bliffement du repos public , & par une

ïiiite de ces difpofitions ïàlutaires ^

toutes les PuifTances de l'alliance con*

vinrent de faire remettre à Londres

la déclaration fuivante.
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DÉCLARATION de Sa Majefté

Très- Chrétienne.

J-^ES difpofitions à !a paix , très-

conformes aux fem'imens de toutes les

Parties belligérantes que les Rois

d'Angleterre &" de Prnjfe ont marquées

l'année pajfée , ayant éprouvé des diffi-^

cultes qui en ont éloigné le fuccès, les

Cours de France ^ de Vienne , de Pé^

terjbourg, de Stockoltn & de Warfovie

font convenues unanimement, d*inviter

celles de Loftdres éf de Berlin à renouer

ime négociation aujft falutaire au bon*

heur du Monde , dr qui doit intérejfer

l'humanité de toutes les Puijpinces qui

fe trouvent en guerre.

Dans cette viie, &' afin que Von,

puijfe procéder au rétablijfement de la,

paix , Elles propofent l'ajfemblée d'un

Congrès , auquel Elles croient qu'il

conviendroit dc' ?i admettre , avec les

Plénipotentiaires des Partiesprincipales

Bi;

Déclaration'

de

Sa Majffté

l'rès-Chrét<
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lelligérûtîtes , que ceux de leurs Alliés»

Si les Rois d Angleterre à" de Prujfe

adoptent ce moyen, le Roi Très-Chré-

tien, l'Impératrice Reine , l'Impératrice

de Ruffïe, le Roi de Suède & le Roi

Je Pologne Elcâeur de Saxe,propofent

la ville d'Aiifiourg pour le lieu du

Congrès, en obfervant que Leurs Ma-
jcjles n'indiquent Aujbourg, que comme

ime ville à portée de toutes les Parties

intérejfées, qui paroît remplir par fin
emplacement la convenance de tous les

Etats , & qii Elles nefe refuferontpas

^u choix dune autre ville d*Allemagne ,

fi Leurs Majejlés Britannique& Pnifi

Jietnie la jugent plus coîivenable.

Le Roi Très-Chrétien , l'Impératrice

Reine , impératrice de Rujffie , & les

Rois de Suède & de Pologne déclarent

en outre qu'Us ont choifi les Plénipo-

tentiaires qui firont chargés de leurs

intérêts au Congrès , dans l'efpérance

que le Roi dAngleterre , le Roi de

Prujfe dr leurs Alliés , pour ne pas
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différer la négociation , feront prompte^

ment de leur coté le choix de leurs

Minijlres refpeâifs,

La Jimplicité de cette déclaration

que pour le bien général les Cours de

France , de Vienne , de Péterjhourg, de

Stockolm &" de Warfovie ,fe font dé-

terminées àfaire aux Cours de Londres

& de Berlin , leur fait efpérer que

Leurs Majeflès Britannique è^ Pruf
fienne voudront bien notifier par une

réponfe prompte leursfentimensfur un

objet aujfi effentiel au repos i^ au bon-

heur de l Europe,

Par ordre & au nom de Sa Majeflé

Très-Chrétienne,

Signé LE Duc de ChoiseuU

A Paris, ïe 2.6 Mars 1761»

Cette déclaration , qui intérefToit

lalliance en général , n'étoit pas fiiffi-

fànte pour faire cefTer, aufTi promp-

tement que la France le defiroit, les

malheurs de la guerre. En effet

,

combien de longueurs & d*incidens

B iij
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embarrafîans ne devoit-on pas atten-

dre d'un Congrès où les intérêts de

TAmérique fcroient traités en même
temps que ceux des deux Impéra-

trices, de la Suède, de la Saxe & du

Roi de Pruffe î

Pour écarter ces obftacles le Roi

,

de laveu de Tes Alliés, crut devoir

faire valoir la réparation iks deux

guerres, convenue dès Tannée 1759.
En conféquence SaMajefté fit adrefTer

à la Cour d'Angleterre, un Mémoire
particulier, qui fut accompagné d'une

lettre du Duc de Choifeul , Ton Mi-
îîiftre & Secrétaire d'Etat des affaires

étrangères, à M. Pitt, Miniftre ôc Se-

crétaire d'État de S. M. Britannique,

N.« 4.

Lettre
du Duc

de Choileul

à M. Pitt.

LETTRE.
Mon S I EUR,

Le Roi mon maître, en s'uwjfant mix

fenrhnens de Ces Alliés , pourparvenir

,

S il eji pojjible , au rétahlijfement de la

I



faix générale j ma auwrijc d*envoyer i
Voire Excellence le Mémoire ci-jomt

j^

^iii concerne uniquement les intérêts d&

la France &" de rAngleterre , relati-

vement à laguerre particulière des deia^

Couronnes. Le Roi a lieu defpérerquc

la manièrefranche avec laquelle il pro-

pofe de traiter avec Sa Majejlé Britan^^

nique , otera toute méfiance dans le cours

de la négociation , fi elle a lieu, èr en-

gagera Sa Majeflé Britannique à faire^

connoître au Roifis fentimens véritables
j^

foit fiur la continuation de laguerre, fiit

fur la conclufion de la paix , ainfi quç

fur les principes d'après lefquels on doit

opérer pour procurer ce bien aux dcu^

Nations,

J'ajouterai à Votre Excellence que

je fuis de même autorifé à l'ajfurer qu^

relativement à la guerre qui concerne le

Roi de Prujfe , les Alliés du Roi moi%

maîtrefont décidés à traiter leurs intérêts^

dans le futur Congres , avec la mcm4

fimplicité ir la même franctufe que je

puis àjfurer à Votre Excellence de l^



MÉMOIRE
du

Roi T' C.

24 , ,
pari de la France, & qii en confervant

ce qui eji dû è^ à leur dignité, à leurs

fofitions & h lajujlice, ils apporteront

dans la négociation toutes les facilités

que leur tnmanité leur infpire pour le

bonlmir général de l'Europe.

Le Roi mon maître è^fes Alliés ne

doutent pas qu'ils ne trouvent les mêmes

fetitimens dans le cœur de Sa Majejlé

Britannique &" defes Alliés. Je regarde

comme im bonheur pour mon minijlère

d'avoir été l'organe de fentimens aiiffï

Jieureux , qui me fournirent l'occajîon

d'ajjiirer votre Excellence de la confi-

dération dijlingiée avec laquelle jaï

l'honneur d'être , &c.

MÉMOIRE.
JL/ E Roi Très-Clïrétien defïre que ta

paix particulière de la France avec

rAîJgleterrefoit imie à la paix générale

de l'Europe , pour laquelle Sa Majejlé

fait les vœux les plus fncères ; mais

comme la nature des objets qui ont
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(pctajïonné la guerre entre la France êy

l'Angleterre , ejl totalement étrangère

aux contcjlations de l'Allemagne , Sa
Majejlé Très - Chrétienne a penfé qu'il

étoit nécejfaire de convenir avec S. M.
Britannique des points principaux qui

formeront la bafe de leurs négociations

particulières
,
pour accélérer d'autantplus

la conclujion générale de la paix.

Le meilleur moyen de parvenir au

but que l'on fe propofe , ejl d'écarter les

emlarras qui peuventy mettre objlacle.

Dans le cas d'unepaix , les difciiffions

des Nationsfur leurs conquêtes récipro-

quesj les différentes opinions fur l'utilité

des conquêtes ^ les compenfations pour

les reflitutions , forment ordinairement la

matière embarrajfante d'une négociation

pacifique. Comme il ejl naturel que cha-

que Nation , fur ces différentes parties ,

cherche h acquérir le plus d'avantages

poffibles , la méfiance &" l'intérêt com-

battent &"produifent des longueurs. Pour

éviter ces inconvéniens , &" prouver la

franchife de fes procédés dans le cours

p



I

26
de la négociation de lapaix avêc l'An*

gleterre , le Roi Très -Chrétien propofi

à Sa Majejlé Britannique de convenir

que relativement à la guerre particulière

de la France à' de l'Angleterre , Us
deux Couronnes rejleront enpojfeffion de

ce qu Elles ont conquis l'unefur l'autre ,

iy que lajituation ou Elles fe trouveront

au iT de feptembre de l'année lySj

aux Indes orientales, le iT de juillet de

ladite année aux Indes occidentales è^

en Afrique, <if au if^ de mai procftain

en Europe, fera la pofition qui fervira

de bafe au traité qui peut eue négocié

entre les deux Puiffances, Ce qui veut

dire que le Roi Très -Chrétien, pour

donner un exemple d'humanité,& con-

tribuer au rétablijfement de la tranquillité

générale ,fera le facr'rfice des reflitutions

qu'ila lieu deprétendre , en même temps

qu'il confervera ce qu'il a acquis fur

l'Angleterre pendant le cours de cette

guerre.

Cependant comme Sa Majeflé Bri-

tannique pourvoit penfer que les termes

'' ?
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propofes des mois de feptemhre , juillet

df Maiferoient on trop rapprochés , ou

trop éloignés pour les avantages de la

Couronne Britannique , ou que S, M.
Britannique croiroit devoir faire des

competifations de la totalité ou de partie

des conquêtes réciproques des deux Cou-

ronnes ; fur ces deux objets le Roi

Très - Chrétien entrera volontiers en né-

gociation avec Sa Majefié Britaiinique

,

lorfquil connoîtrafes intentions, leprin-

cipal objet de Sa Majefié Très - Clvé-

tienne étant de prouver , non feulement

à tAngleterre , tnais h toute la Terre

,

les difpoftions heureufes oîi Ellefe trouve

d'écarter toutes les entraves qui pour*

rotent éloig?ier l'objet falutaire de lapaix.

Le Roi Très - Chrétien s*attend que

les difpoftions de Sa Majefé Britan-

nique font pareilles aux pennes ,
&'

qu'Elle répondra avec lamêine fincérité

fur tous lespoints qui font contenus dans

ce Alémoir€ ,
&" qui ititérejfentfi ejfen-

liellemeni les deux Puiffances,
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Ces pièces étoient Jatées du 26
de Mars. Alors l'Angleterre avoit

conquis fur la France i'Jfle - Royale

ou Cap'Breton , le Canada en en-

tier , les ifies de la Guadeloupe &
de Mari -galande , <Sc celle de Corée

en Afrique, avec le Sénégal; l'on

ignoroit en Europe la fituation pré-

cife de s affaires des deux Cours en

Afie, l'expédition contre Belle -ifîe

n'étoit point commencée.

La France, de fon côté, avoit

conquis l'illc Minorque , avoit ré-

tabli ([uelques parties du port de

Dunkerque, Si. poffédoit en Alle-

magne le comté de Hanau , le Land-

graviat de Heffe Se la ville de Got-
tingen dans féleélorat d'Hanovre; il

faut obferver que le 26 de mars Caffel

étoit affiégé , &. que l'on pouvoit

craindre qu'au i
.^' de mai les armées

du Roi ne fuffent plus en poiïelfion

de la Heffe Si de la viUe de Got-
tingen.

J i '

" i j
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Les places de Wefcl <Sc de Giief-

dres ne pouvoient pas étrecomprifes

dans l'offre de ïuti poffidciis , pro-

polëe par la France , puisque ces

deux villes <Sc les pays c|iii en dé-

pendent , appartiennent à Tlmpéra-

trice Reine; que le Roi n'en a que

ia garde , 6c que la Juflice s'y rend au

nom de Sa Majefté Impériale.

Toute TEurope fut étonnée des

fàcrifices que le Roi étoit difpofé à

faire à l'Angleterre : le Miniftère de

Sa M2i<jflé en reçut des reproches de

la part àt% Cours affeélionnées à la

France, &. perfonne ne douta que

l'Angleterre ne préférât à la conti-

nuation de la guerre, la tranquille pof-

feffion de fes conquêtes & le repos

de fes Alliés en Allemagne. Le Mé-
moire de la France en établifîànt une

bafe fixe de la négociation, propo-

foit des compenlàtions nécefîàirts à

l'avantage des deux Couronnes , 6t

ouvroit la voie à Tévacuation de

l'Allemagne de la p^irt des troupes
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françoiTcs m compcnfàtion cîes con-

quêtes de l'Angleterre en Amcricjiie*

L*on connoiflbit en France toute

rétendue de la propodtion contenue

dans le Mémoire du 26 mars, adreiïc

à M. Pitt; mais le Roi , père de ils

Peuples , ne penfoit qu'à leur foula-

gement, Si s etoit déterminé, d'après

ce fentiment , aux ofîi*cs qui lui a\ oient

paru devoir infpirer plus prompte-

ment ôi plus fûrcmcnt à ils ennemis

l'efprit de conciliation qui dirigcoit

Jes vCics ai les démarches de Sa

Majeilé.

M. Pitt repondit à la lettre du Duc
de Choiilul , Si lui adreifa en même
temps un Mémoire en réponfe à

celui de la France du 16 mars.

Lettr e

de M. Pitt

à

M. le duc

de Choifeui. M.

LETTRE.
A Londres, le 8 Avril 17^1.

NSIEUR,

Le Roj mon maître ma autorifé



d'envoyer à Votre Excellence, avec U
promptitude ma s'ejl trouvée poffihlc, It

Mémoire ci-jofnt, en réponfe de celui du

2^ du mois pajfé, fan par ordre ir au

nom du Roi Tits-Chrétien , concernant

uniquement les intérêts de l'Anglaerre

^ de la France, relativement à la guerre

particidière des deux Couronnes, lequel

étoit joint h la lettre de V. E, de même
date, qui m'a étéremifepar M, le Pritice

Galit^in,

Sa Majeflé a fait connoître fes fen-

îimens véritables fur l'ouvrage falutaire

de la paix, avec la franchife que Sa
Majeflé Très -Chrétienne a defirée , &"

dont Elle a donné l'exemple ; le Roi

mon maître, de fon coté, ne fouhaitant

rien plus que d'ôter, par la finrérité

de fon procédé toute méfiance dans le

cours de la négociation.

J'informerai de même V. E. que ceji

avec grande fatisfaâion que le Roi a

appris que V. E. efl autorifée à afurer

que relativement à la guerre qui concerne

kRoi^ Prujfe, Us Alliés de Sa Majefié
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Tris - Chrétkiine font décides à traiter

avec la mêmefimplic'né è^franchife que

la Cour de France, ^ qu'ils apporteront

dans la négociation du futur Congrès,

toutes les facilités que leur humanité

leur infpire pour le bonheur général d&

l'Europe,

Je dois ajouter ici que, relativement

a la guerre qui concerne le Roi de

Priiffe, auffi-hien qu'à l'égard des autres

Alliés du Roimon maître, Sa Majeflé,

toujours conjhinte à rempliravec l'exac-

titude laplusfcrupuleufe, les engagemens

de fa Couronne, ne fauroit jamais man-

quer defoùtenir leurs intérêts refpeéiifs^

fuit dans le cours des négociations (qxie

Dieu veuille rendre heureufesj, foit dans

la continuation de la guerre, (fi contre

toute efpérance tel malheur devenoit iné-

viïdblcj avec la cordialité à^ l'efficace

d'un Alliéfinccre è^fidèle.

Au refle , il efi fuperfîu de dire à
quel point le Roi fait des vœux pour le

prompt accomplijfement de la paix gé-

nérale de l'Allemagne, après la preuve

fi

w
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fi mûrquée que Sa Majejlé vient d'en

Goutter, en apportant tant de facilité à
convenir de la propofîtwn d'un endroit

atijfi éloigné cjuejl la ville d'Aujhourg

pour l'affetublée du Congrès.

Telles font les dfpofitions droites^
fmch'cs du Roi mon maîtrepour le réta-

blijfcment du repos public : Je m\flime

heureux d'être chargé defaire connoître

de pareils fennmens, &" de trouver l'oC'

cafion d'ajjurer V. E de la confdhation

diflinguée avec laquelle j'ai l'honneur

d'être, ire Signé F. PlTT,

N."

MEMOIRE. Mémoire
de

Kj A Majesté Britannique defire, BritanniMue,

ainfi que le Rot Ires-Clireticn , que la ,761.

/ dix particulière de l'Angleterre ir de

la France foit unie à la paix générale,

pour laquelle le Roi de la Grande-Bre-

tagne s'intérejfefifticèrement, que, dans

cette vue, il entend même que les difcuf

fons qui pourroient naître entre les deux

Couronnes , fur leurs différends imnicu-.

»
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Uers , ne dev^^nm fuillement apporter le

jmindre retardement à laprompte conclu-

Jïon d'un ouvrage aujjifaimaire quejl la

paix générale de l'Allemagne ; è^ Sa
Majejlé Britannique efi d'autant plus

cojïfhrmée dans cefentiment diâépar l'hu-

manitéenvers tant dcNations nombreufes,

quEllc fent dans toutefon étendue ce

que le Roi Très -Chrétien établit pour

fondement: Qjie la nature des objets qui

ent occajîonné la guerre entre l'Angle-

terre ù" la France ejltotalement étrangère

aux contejlations de l'Allemagne.

C'ejl d'après ceprincipe incontejlable,

que le Roi de la Grande - Bretagne

adopte entièrement la penfée de Sa
Majejlé Très ' Chrétienne, qu'il feroit

nécejfaire de convenir entre les deux

Couronnes des points principaux qui

formeront la bafe de leurs négociations

particulières , pour accélérer d'autant

plus la conclujton générale de la paix.

Le Roi de la Grande-Bretagne coti-

vient également en gétiéral de la propo-

Jîtion que le Roi Très-Chrétien afaite
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avec une francfûfe à laquelle Sa Ma-
jejlé Britannique veut correfpondre dans

tout le cours de la négociation, àfavoir,

que, relativement à laguerreparticulière

de l'Angleterre& de la France, //' les

deux Couronnes refieront en pojfejffïon

de ce qu Elles ont conquis l'une fur
l'autre; 2° que la ftuation ou Elles

fe trouveront à certaines époques, fera

la pojïtion quifervira de bafe au Traité

qui peut être négocié entre les deux
Puijfances.

Qjiant à la première branche de la.

fufdite proportion, Sa Majeflé Britan-

niquefefait un plaifir de rendre ce qui

efl dû à la grandeur d'ame de Sa
Majeflé Très-Chrétienne, qui, par des

motifs d'humanité, fera le facrifice , à
l'amour de la paix , des refitutions

quElle croit avoir lieu de prétendre

,

confervant en même temps ce quElle

a acquis fur l'Angleterre pendant le

cours de cette guerre.

Qiiant h la féconde branche de la

fifd'ue propofition, concernant les con^

Cij
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q^îctes réctproques faites par les deux

Couronnes , lune fur l'autre , a favoir,

que la fituatïon ou elles fe trouveront

aux époques refpedives étioncces pour

les J'iffèrens quartiers du monde , fera la

pofitton qui fervira de bafe audit Traité;

le Roi de la Grande - Bretagne recon-

iioît encore avec fatisfaâion la candeur

quife manifefle de la part de Sa Ma-
jeflé Trcs-Chrétietiîie fur cet article, en

•prévenant , comme Elle l'a fait, des

difficultés extrêmes, &" en anticipant des

ebjedions ^ indifpenfables qui ne pour-

raient que fe prcfenter à ce fujet ; étant

,

en effet , cvideiu de foi - même que les

expéditions par mer exigeant des pré-

paratifs de longue main , &" dépendant

de navigations incertaines auff-bien que

du concours des fiifvns, dans des lieux

fauvent trop éloignés pour que les ordres,

relativement à leur exécution, puiffent

s'adapter aux viciffitudes ordinaires de

négociation , fujette pour la plufpart à
des contre-temps & à des lenteurs , ^
toujours variable <irprécaire; ilai réfulte

ïi
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nêcej^dîrement que la nature de pareilles

opérations nefe trouve guère fufceptible

,

fans trop de préjudice à la partie qui les

etnploie , d'autres époques pour lafixa-

tion des conquêtes réciproques, que celles

qui aient rapport aujour de lafgnature

du Traité de paix.

Cependant comme cette confdération

,

ainfi que celle qui regarde des compen-

fallons (s'il s'en trouveroit de conve-

nables àfaire entre les deux Couronnes)

de partie de leurs conquêtes réciproques ,

renfeime la matière la plus intérejfante

if cajntale du Traité même ,
à^ que c'efi

fur ces deux objets déciffs que le Roi
Très- Chrétien offre à'entrer volontiers en

négociation; le Roi de la Grande-Bre-

tagne defîrant correfpondre avec efficace

aux difpofiiions lieureufes du Roi Très-

Chrétien, d'écarter toutes les entraves

qui pourroient éloigner l'objet falutaire

de la paix , Sa Majejlé Britannique

déclare qu Elle ejljnête defon coté d'en-

tamer avec promptitude è^ fmcérité la

négociation propofée. Et pour démontrer

C iij
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nvec plus d autenticUé l étendue de la

franchife de fon procédé, Sa Majejlé

Britannique déclare en outre quElle

verroit avec fatisfaâion à Londres une

perfonne fuffifatnment autorifée, par un

pouvoir du Roi Très-Chrétien, d'entrer

aufji- tôt en matière avec les Minijlres

Britanniquesfur tous les points quifont

contenus dans le Mémoire joint à la

lettre de M. le Duc de Choifeul, du 2V

Mars i^Si , au Secrétaire d'Etat de

Sa Majeflé Britannique , lefquelspoints

intérejfent fi efjentiellement les deux

Puiffances.

Par ordre dr au nom du Roi de la

Grande-Bretagne mon maître.

Signé W. PiTT.

La Lettre du Miniflre Anglois

inarque un emprefTement égal en

appaience à celui de la France pour

le rétabliiïement de i\inion entre les

deux Couronnes ; elle contient de

Ïlus une déclaration en faveur du

^oi de PrufTe, qui parut hors d'œuvre

H

s \
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êc d autant plus affedée, que le Roi

n avoit jamais témoigné le moindre

defir de divifer l'alliance qui unit

l'Angleterre à Sa Majefté Pruffienne.

Le mémoire Britannique , joint à

la lettre du Miniftre anglois. accepte

kjiaiu qiio, Si ne prononce point fur

les époques. En effet , ce n'étoit point

conclurre fur cet objet intérefTant 6c

néceflairement lié h la propofition de

Vuti pqffîdens, que de dire que la paix

feroit l'époque qui fixeroit les pof-

feiïions des deux Puiflànccs.

Enfin l'Angleterre propofbit Ten-

vol d'un Miniftre françois à Londres.

Cette propofition faifoit augurer fa-

vorablement des intentions de la Cour
Britannique pour la paix. Le Roi or-

donna au Duc de Clioifeul de ré-

pondre à M. Pitt , & d'accompagner

la réponfe d'un iMémoire qui, en

expliquant clairement les vrais fenti-

mens de Sa Majefté, acccptoit la pro-

pofition de l'envoi d'un Miniftre à

Londres , laquelle exigtoit lu rcci-

C ni]
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Lettre.
du Duc

àe ( hoilcul

àM.ritt.

40^
pro-'ité Je Tcnvoi d*un Miniflre an-

glo.s en France.

LETTRE.
A Verfiillcsle 15; Avril iy6i,

jVloNSlEVR,

J'ai reniht compte au Ro'nnon?nmfre

^e la lettre que Votre Excellence ma
fait l'honneur de m 'écrire le 8de ce mois,

ainjî que du Alhuoire quiy était joint.

Su Ahqejlé a vu avec un ylaifir vé-

ritable la conformité des fentimens de

Sa Majeflé Britannique avec lesfiens,

fur la forme finiplc dr franche qu'il

convient à deux auffifaraudes Pii'Jfinces

defuivre dans la négociation de lapaix.

Le Roi n'a pas différé , Alonfieur,

de nommer l Atiibaffadeur qui doit le

repréfenter au Congrès d Aujhourg; Sa
Alajefli a fait choix du Comte de

Clwifeul, à préfentfon Ambaffadeur à

Vienne, ir ilfera rendu, dans la ville

défgnéc, les p'ctiùcrs jours de juillet

,

fet



dûns l efpêmnce oit l on ejl 'ici que Sa
Mdjcik B. itatmique y enverra pour le

même tempsfon Ambajjndcur. Le Roi

m'a cfwrg' , Monfiew, de ma-quer h
cette occafïon a Votre Excellence , en

réponfe à la dclaration contenue dans

fa lettre , que Sa Majejlè , auffi conf-

iante qu'aucune autre Pmjjance h rem-

plir, avec I exaâitude la plus fcrupii-

leufe, les etuxagemens qu Elle a pris

ûViC fes Alliés , continuera , avec la

Jidclité qui convient h la probité & h la

dignité de fon caraâc e , à faire eauje

commune avec eux , joit dans la négo-

ciation de la paix d' Alleina'j:;ne , foit

dans la cent tiuation de la gue re , fi,

pour le tnallieur de ihumanité , les dif-

pofitions lieureufes oit fe trouvent les

Pivjfances helligérantes n'ont pas le

fuccès qui ejlfifort h defirer.

Je ne dois pas , h cette occafïon,

laiffer ignorer à V, E. avec quel cha-

grin le Roife verroit forcé de continuer

une gmrie aujf deflruâive , après avoir

eu la confiance que toutes les Parties

u
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N." 9.

Mémoire
de

Sa Majcrtc

T. C.
^u 19 avril

1761.

4^
.

etoient imérejfecs à faire cejfer les ca -

Um'ités dont elle efl la caufe.

Pour ce qui ejl de la guerre parti-

culicre de la France avec TAngleterre

,

je joins à cette lettre un Mémoire en

réplique à celui de V. E. l'on ne peut

trop éclaircir les intentions droites de

nos maîtres, afin d'écarter dés le com-

mencement d'une négociation intér^Jfante

les més-entendus qui quelquefois aug-

mentent l'éloignement au lieu de le

diffiper.

Vous êtes , Monpeur , un Mini(Ire

trop éclairé pour ne pas approuver ce

principe.

J'ai l'honneur dette, avec la conjï-

déraîion la plus diflmguée, &c.

S\mi LE Duc DE Choiseul.

M É M O I R E.

J—^E Roi Très-Chefien voit avec fa-

tisfdftion que Sa Alajejlé Britannique

convient que la nature des objets qui ont

occafionné la guerre entre la France <i^

V



/ An^letene,ejltotalement étran^m aux

contefîai'ions qui ont produit la guerre

d'Allemagne ; c'eji en confcquence d€

ce principe que S. M. Très-Chrétienne

a offert au Roi d'Angleterre de traiter

fur des préliminaires relatifs aux inté-

rêts partiadiers des deux Counmnes ;

mais en faifant cette propofuion , le Roi

de France n'a pas entendu , comtiK le

commencement du Mémoire de Londres

du S avrilparoît l'indiquer , que la paix

d'Allemagne puiffe avoir lieu fans que

les différends entre la France &" l'An-
gleterrefuffent ajuffés ; Sa Majeflé Ires-

Chrétienne compte affè^ fur fes Alliés

pour être certaine qu'ils ne cnnclurront

ni paix ni trêvefatisfon confetuement;

Elle n'a donc point entendu que la paix

d'Allemagnepûi être concluefparement
de celle de la France dr de l'Angleterre

^

& Elle n 'apropofé au Roi de la Grande-

Bretagne que la féparation de la dif-

cuffion des deux guerres , pour parvenir

à une paix générale pour toutes les

parties'^

i

h-â

M
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Le Roi Très - Clircticn renouvelle la

profwfifion qu'il afiiitfdke dam le pre^

rnier Alémoire , que les deux Puifîànccs

R'flafïcnt IN STATU QUO Je leurs

Yojfcffions &" de leurs conquêtes , félon

les époques indiquées dans ledit Mé-
moire ; mais Sa Alajeflé obferve que le

fond de la propofition efl nécejfairetnent

lié avec les époques propofées , car l'on

fentira qu'il pourroit arriver tels évhie-

mens de part ou d'autre qui etnpcche-

rotent ahfolwnent iacquufcetnent à l'vWx

poiïiHetis, fi les époques s'éloignoient ;

à" Sa Alajefîé T. C. efl d'autant plus

fotidée à réclamer fur le fond de la pro-

-pofition, file Roi d'Angleterre n'aquiefce

pas aux époques qui y éioient jointes

,

que l'on ne peut pas douter que ces

époques ont été propofes dans un temps

qui n'étoitpas avatitageux à la Fratice.

Il efl certain que les conquêtes réci-

proques ne peuvetit êtrefixées que le jour

de lafgnature de la paix ; mais il n'efl

pas moins certain que ion peut prendre

four bafe de lu négociation de cettepaix,
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Infitnatwn ou les Pariics hcU'igcrûntesfe
font trouvées à telle ou telle épo^jiie de

la guerre, C'ejl atufi que le Roi de

France a entendu la propojiiion qu'il a

faite au Roi d' Angleterre ; &" c'efl

d'après ce principe , fi Sa Âiajeflé Bri-

tannique l'adopte , que Sa MajefléTrès-

Chrétienne enverra un Miniflre accrédité

à Londres , chargé de plein -pouvoirs

fiffifans pour traiter avec les AJinifIres

du Roi de la Grande-Bretagne , foit fur
lefond de la queflion , foitfur les coin-

pcnfations qui cotiviendront aux deux

Couronnes, ainfi que fur les intérêts de

leur commerce &" de leurs colonies La
volonté de Sa Majcflé Très-Chrétienne

eJJ égale à celle de Sa Majeflé Britan-

nique , pourfaire ceffer le malheur de la

guerre qui défutiit les deux Nations

qu Elles gouvernent ; mais comme l'em

prcffement doit êtrepareil des deux cotés,

dans le même temps que le Roi Très-

Chrétien enverra le fieur de Bufjy à
Londres , il efère que le Roi de la

Grande -'Bretagne etiverra en France

un Miniflre anglois, pour traiterfur les

j
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mêmes objets avec fort minifllre. Sa
ALijeJié Très - Chrétienne attend la ré-

jjonje lie Sa Majejlé Britannique fur le

contenu de ce Mémoire , pour expédier

è^ recevoir les pajfeports réciproques &"

iiccej[aires.

Par ordre &" au nom du Roi mon
maître. Signé LE Duc DE ChoisEuL,

La réponfc de M. Pitt contenoit

un nouveau mémoire de la part de

l'Angleterre, dans lequel on faifbit,

fur les époques, un raifonnement qui

n'étoit rien moins que jufte ; car,

quoique l'on eût propofé en France,

par le Mémoire du 26 mars, de

négocier fur les époques, il n'en

étoit pas moins certain que la pro-

portion de Viiti pofjidetis étoit liée à

ces époques , foit que les Cours con-

vinfTent qu'Elles feroient éloignées

ou rapprochées. En effet, s'il étoit

arrivé qu'Elles ne puiï'ent pas s'ac-

corder , il étoit démontré que la pro-

pofition de Vuti pojfeditis s'anéantif-

foit avec la négociation.

isi
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LETTRE.
AWiteKiUle28 AvrU 17^1.

SI£UR,

i*..

''•%

N.' 10.

Lettre
de M. ri ri

au Duc
de ChoiicuL

fAl mis fous lesyeux du Roi mon
maître , la lettre que Votre Excellence

m'a fait l'honneur de in écrire le ijf de

ce mois, ainjï que le Mémoire quiy
étoit joint.

Sa Majejlé dejire (ïncèrement une

entière conformité de fentimens de Sa
Màjeflé Très-Chrétienne avec lesfans,

fur la manière unie &" direde qu'il con-

vient de fuivre dans une négociation

également délicate & importante.

Le Roi a appris, A4onfaur , avec

fatisfaâion que le Roi Très-Chrétien a

fait choix de M. le Comte de Choifeul

pour le repréfenter au Congrès d'Auf-

bourg, & que cet Ambajfadeur fera

rendu dans la ville défignée , les pre-

miers jours de judlet ; d^ le Roi m'a

chargé de faire connoître à V, E. qu'il
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^ ;7^/;;;//6' ^. /<? ^'^w^^ dEgremom

,

Al. le Vicomte de Stormoni è^ Al. le

Chevalier Yorck,poiir le reprêfemer mi^

dit Congrès, i^ que ces Ainbajfadeurs

feront rendus pûreilletnetit à Aiijbonr^

les premiers jours de juillet.

Je dois à ce fujet faire connaître à

V. E. que les regrets du Roi mon maître

ne feroient pas moindres que ceux du

Roi Très 'Chrétien, de voir continuer

wie guerre auffi defolante pour tant de

Nations, que l'efl celle d'Allemagne.

Je joins à cette lettre un A/léntoire

en réponfe h celui de V. E. du ip de

ce mois, concernant la guerre particu-

lière de la Grande-Bretagne & de la

France: il efl vrai , AJonfieur , qu'on

ne peut trop approuver le principe d'é-

carter, en tout temps, des affaires les

înès-etitendus : auffi tie peut-il échapper

aux lumières de V. E. que dans im

commencement de rapprochement , des

variations inattendues ont naturellemetit

l'effet de répandre pluflot de l'olfcurité

ir de l'incertitude dans les ouvertures,

que
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que ay mettre cette netteté è^ cette

ajfuranceJi indifpenfahles dans une né-

gociation entre deux aiiffïgrandes Puif-

fanccs. Comme le reniede naturel contre

de femhlables inconvéniens, paroît être

l'arrivée des Miniftres réciproques, oîi

,

traitant de bouche , l'éclaircijfement fuit

de près le doute , V. E. verra par le

Mémoire ci-joint, les difpojitions de

Sa Majejlé à cet égard.

J'ai l'honneur d'être avec la cotifi-

dération la plus dijîins^uée , à"c.

Signé^r. PiTT,

MEMO E.

l^E Roi de la Grande-Bretagne,

toujours porté par le même defir défaire

ceffer les maux de laguerre qui s'ejl mal-

heureufement allumée entre la Grande-

Bretagne & la France , concourra avec

fatisfaéîion à toute démarche convenable

qui tende à aplanir les objlacles qui

pourroient s'oppofer à im ouvrage auffi

falutaire. C'ejl dans cette vue que Sa

N.' ir.

MÉMOIRE
de

Sa Majefté

Britannique,

du 2 8 avril

1761.

il
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Mûjejfé Britannique enverra volontiers

en France , en qualité de fou MiniJI e,

M. Stanley, dans lé même temps que

le Roi Très-Chrétien enverra lejieur de

Bujjy à Londres,

Au rejle , c ,* Majejlé ne trouve pas

dans le Mémoire du 26 du mois paffé,

fait au nom de Sa Majejlé Très-Chré-

tienne, que le fond de la propofition

qu'il contient touchant les conquêtes ré-

ciproques , foit nécejfairement lié avec

les époques propofées; bien au contraire

,

cefl nommémentfur ces époques mêmes,

que le Roi Très-Chrétieny offre d'entrer

en négociation. En voici les propres

mots. Cependant comme Sa Majefté

Britannique poiirroit penfer que les

termes propofcs des mois de Sep-

tembre , Juillet & Mai feroient ou

trop rapprochés ou trop éloignés pour

les avantages de la Couronne Britan-

nique , ou que Sa Majelté Britannique

croiroit devoir faire des compenfà-

tions , de la totalité ou de partie des

conquêtes réciproques des deux Cou-
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ronnes ; fur ces deux ohjets , le Roi
Très-Chrétien entrer? volontiers en
négociation avec S. M. Britannique >

iorfqu'il connoîtra Tes intentions.

C'ejl d'après une offre fi clairempn
énoncée , & point fufceptible de mes-

entendu , que Sa A4a}ejlé Britannique

s eft déterminée h déclarer quElk ejh

prête defon coté d*entamer avecpnvnp'^

titude è^ fïncérité la îiégociation propofée,-

Le Roi de la Grande- Bretagne , confiant

dans fes intentions, renouvelle fadite

déclaration, è^ Sa Majefié Britannique^

pour ne laijjer aucun doute furfes dif-

pofuions , a fait expédier k pajfeport

ci-/oint, &" en recevra inceffatnment avec

plaifir un réciproque . de la Cour d^

France , pour qu'en traitant de bouche

,

tantfur lefond de la qiteflion,. qji^fur

les époqitcs , aufji-bien que relativement,

aux conipenfations qui ccnviendronti

aux deux Couronnes,ionpiùffe de part^

& d'autre mieux éclaircir des doutes

,

if écarter toutes amiiguités d'une nég'o-^

dation, qui pour n'êtrejms iitfruâueufe ,^

D ij

\\

t^-
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ifûh être conduite des deux cotés avec

Jranchife , précifan &" célérité.

Par ordre èr'au nom du Roi mon maître.

Signé W. PiTT,

A "Witehall, ce 28 Avril 1761.

Les pafTeports pour M. de Bufly

étant arrivés , le Roi fit expédier ceux

<jui étoient néceiTaires à M. Slaniey,

& i'envoi des Minières refpedifs

pour J'importante négociation qui

alloit être entamée, fut conflaté par

les lettres ci-jointes.

N.« 12.

Lettre
du i)uc

de Choilëui

à M. Pitt,

du ^ mai

.17ÔJ.

LETTRE.
M.ONSIEUR,
Le Roi mon maître adopte entiè-

rement le principe conteîiu dans la lettre

dont Votre Excellence m'a honoré le 28
du mois dernier, ainfi que dafis le Mé-
moire quiy étoit joint , fur la ?iécejfité

de l'envoi des Minijlres refpetiifs, pour

éclaircir fiombre de difficultés qu'il ejl

11: iji
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impoffîble d'éviter par Lettres &' vai

Mémoires. Taurois cependant été bien

flatté davoir l'honneur de négocier di-

reâement avec V. E, une affaire aujji

importante ; perfonne n'a plus que moi

de confiance dans laprobité &" les rares

talens de V. E. & fofe préfumer que

la volonté des Rois nos maîtres, wie

fois décidée pour la paix , les lumières

de V, E. unies h mon vêle pour un bien

fiprécieux , en auroient aplani les dif-

ficultés; mais comme nos emplois nous

éloignent nécejfairement d'une négociation

direde , M, de Biiffy, accoutumé à tra-

vailler avec tnoi , remplacera auprès de

V. E. le defir que j'ai de concourir aux

vuesfalutaires de lapaix , quiparoiffent

animer toutes les Parties belligérantes ;

je prie K E, de lui accorderfes bontés,

&jefuisfur qu'ilferafon poffible pour

les mériter.

Votre Excellence verra dans ma lettre

particulière , à laquelle font joints les

paffeports du Roi pour M. Stanley,

quelques arrangemens deprécautionsque

Diij
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/V lui propofe de conjiarer, afin d éviter

les iîiconvéniens qui peuvent fe rencon-

trer cLms les premiers momens de l'envoi

des Minijlrcs refpeâifs.

J'ai l'honneur d'être, &€.

Signé LE Duc de Choïseuu

N." 13-

Autre

Lettre
du Duc

de Choifeiil

àxVl.Pitt,

du 4 rnai

1761.

Autre.

«y 'ai reçu le pnffeport du Roi de la

Grande Bretagne, que Votre Excellence

m'a fait l'honnew de nîadrejfer pour

M. de Biijfy, en qualité de Miniflre

du Roi mon maître , &" je vous envoie

'*'éciproquement ceux de Sa Majeflépour

M. Stanley qu'il a plu à Sa Majeflé

Britannique de choifir pour venir en la

même qualité à cette Cour. Je crois de-

voir à cette cccafïon, Monfeur, faire

quelques obfervations qui me paroiffent

7iécejfaires pour ajfiirer l'exécution de la

commiffion de ces deux Miniflres.

/." Le Roi penfe que Sa Majeflé

Britannique jugera convenable que les

deux Miniflres fuient munis des plein-^



éviter

envoi

pouvoirs des deux Cours pour pouvoir

en faire ufage au befoin,

-2." Que les deux Minijlres doivent

avoir chacun une Lettre de créance des

Rois leurs maîtres, qu'ils ne remettront

qu'aux Secrétaires d'Etat refpeâif's ;

c'ejl-à-dire , en France , au Minijlre

ir Secrétaire d'Etat au département des

Affaires étrangères; & en Angleterre

,

au Minijlre & Secrétaire d'Etat du

département du Sud.

^Z Comme l'intention du Roi ejl que

le Minijb^ anglois jouiffe en France de

la mêmimberté que fi les deux Cours

etoient e?i pleine paix , tant pour le com-

merce de la vie, que pour l'entretien de

fa correfpondance avec la Cour d'An-

gleterre è^ les autres Cours de l'Europe,

enfin pour l'envoi de fes courtiers, &"

pour les prérogatives &franchifes atta-

chées àfon caraâère; Sa Majeflé compte

que M. de Buffy fouira abfolumem à
Londres des mêmes droits,prérogatives,

franchifes &" libertés; bien entendu que

quand l'un ou l'autre voudront dépêcher

D iiij
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^es courriers à leur Cour ou à quel-

qu antre , ils feront obliges de demander

nu pajjcport du Secrétaire d'Etat de leur

di'partement j le/jnel ne leur fera point

refufé , non plus que le bâtiment nkef-

faire pour tranfpurter les courriers de

Franc(^cn Angleterre , & dAngleterre

en France.

^.- Nous defironsfavoir quand M.
Stanley pourra partir de Londrespour

fe rendre à Calais, afin de diriger le

voyage de M. de Buf[y, defaçon qu'il

fe rende dans le même tem^^ Calais

pour pafjèr en Angleterre Jwr le même
bâtiment qui aura amené Al. Stanley,

fi cela convient a la Cour de la Grande-

Bretagne : mais s'il en étoit autrement

,

le Roi fera tenir da?is le port de Calais

7m bâtiment quitranfportera M. de Buffy

en Angleterre , auquel cas il conviendra

favoir quelle forte de bâtiment S. M,
Britannique aura clwiji pour porter à
Calais Al. Stanley,

Je crois que V. E. trouvera ces oh-

fervations jiifles , èr quelle voudra bien



, )7
m'envoyerfa réponfe le plus tôt qu'il lui

fera poffible. J'ai l'iwîiîieur d'être , drc.

Signé LE Duc DE Ch01SEUL,

RÉPONSE. ^tloTsz
de M. HittP^ T au DucREMiERE Lettre, dcchoifeur.

du i I mai

JrlONSIEUR,

Le Roi mon maîtrea appris avec une

vraie fatisfadion , par la lettre que

Votre Excellence m'afait l'honneur de

in écrire le ^ de ce mois, que lesfentimens

du Roi Très - Chrétien fe trouvent con-

formes à ceux de Sa Majefléfur l'envoi

mutuel des Miniflres des deux Cours,

J'efpère que V, E. feraperfuadée que

je Cens vivement tout leprix desfentimens

très-ohligeans dont elle a bien voidu m'ho-

norer, è^ que reconnoijfant au point que

jefais les qualitésfupérieures qui ontfixé

le fuffrage de toutes les Cours,fenvifage

dans toute fon étendue tout ce qu'ily
mroit eu de flatteur pour moi d'avoir
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Vhonneur de traiter dîreâement avec

V. E. fur un objet auffi intérejfant, ir de

partager avec elle du côté du ^èle , pour

l'heureux ouvrage de la paix , la fatif-

faâion de coopérer plus immédiatement

à ajfurer aux peuples les effets de la

volante falutaire des Rois nos maures. Je

me ferai cependant un fcTifible plaijîr de

rendre en toutes occajîons à M. de BuJJy

ce qui efl dû à fon caraâère ainfi qu'à

fon mérm , &" je puis vous affurer

,

Monfieur , que le bonheur qu'a eu ce

Mitiijlre d'être accoutumé à travailler

avec V. E, ejl encore une circonfiance

qui ne peut que m'intérejfcr extrêmement

à fon fujet.

Je m'affure que M. Stanley, quifort

d'une maifon fort illujlre, & qui en a

tous les fentimens ,fera fes efforts pour

mériter ihonneur de l'approbation de

Votre Excellence , dr elle voudra bien

que ^e le recommande a fes bontés.

Vous verrei, Monfieur, par ma lettre

particulière , les réflexions qui fe font

préfetitées ici relativement aux arrange-

ât
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mens de prccaitnon que V. E.a propofê

de conjlaicr, if j'efpère qnU ne rejlera

aucuns inconveniens à cefujet.

J'ai l'honneur d'être, dTc.

Signé W. PiTT.

.Seconde Lettre.

M.ONSIEUR,

N.'ij.
Autre

Lettre
de M. Pitt

au Duc
de Choifeuf,

du I I Mai

fAI recules troispaffeports que Votre *^ **

Excellence m afait l honneur de m'en-

rayer pour M. Stanley , en qualité de

Minijlre du Roi mon maître , & je vous

en ûdrcjfje Cîicore réciproquement un fé-
cond de Sa Aîajeflépour le vaijfeau que

le Roi Très-Chrétien jugera convenable

d'ordonner pour tranfporter M. de

Bujfy en Angleterre, &"j'yjoins l'ordre

aux Officiers de la douane du Roipour

la libre entrée des effi'ts ifbagages dudit

Miniftre.

Pour ce qui efl, Monfeur, des obfer-

vations que vous ave^ cru devoirfaire

pour ajfitrer l'exécution de la coînmij/ton

^
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de CCS deux Mhùjlres , ccjl avec lîen

de lafaiisfadion que jefins fairefavoir
àV. E. que le Roi, conformémeru aux

fcrdivicns de Sa Majejlé Très -Chré-

tienne , penfe :

/." Qiiilfera convenable que les deux

Minijlres foient munis des plein -pou-

voirs des Rois leurs maîtres , pour pou-

voir en faire ufage au befoin.

2f Qjie les deux Alinijlres doivent

avoir chacun une lettre de créance de

Leurs Aiajcjlés , quils ne remettront

qudux Secrétaires d'État refpeâifs, de

la matiicrc éîioîicée par V. E.

^f C'ejl rintention du Roi que M.
de Bujfy jouijfe abfolument en Angle-

terre^ comme Ji les deux Cours etoient

€11 pleine paix , des mêmes droits , pré-

rogatives,franchifes& libertés attachées

à fon caraâère , dont M. Stanley,félon

l'intention du Roi Très - Chrétien , doit

jouir en France; è^ que pour l'envoi des

courriers , ainfi que pour tout ce qui

regarde ces deux Minijlres , il y fort

pourvu à tous égards,félon la teneur d^

y
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ce troijîème chefd'obfervalions relative-

ment à cette mature.

Au refie , pour ce qui concerne le

temps du départ defdits Miniflres, ainfi

que la manière dont ils doivent pajfer la

7ner, le Roi penfe que pour obvier à
toutes difficultés , M. Stanley irM. de

Bujfy pourroient fe rendre au même

jour à Douvres iy à Calais refpedive-

ment f pour pajfer la mer chacun fur un

bâtiment defa natioîi, que les Rois leurs

maîtres feront tenirprêts à cet effi't dans

les deuxfifdits ports, C'ejl dans cette

attente que je dois fairefavoir à V. E,

que le Roi fera partir de Londres M,
Stanley, de façon qu'il fera rendu à
Douvres dans la journée du 2^ de ce

mois , à moins que nous n apprenions

qu'un temps fi rapproché foit pigé ne

pas convenir à la Cour de France ; <èr

le Roi mon maître compte , avec pleine

confiance , que M, de Bujfy fera rendu

à Calais dans ladite jourtûe , pour que

ces deux Minifires puifient pajfer la mer

fans délai, félon que les circonfiances.

m
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efu vent à^ de la îiavîgntion pourront U
permettre. J'ajouterai àV, E. que M.
Stanley doitfefervir d'un bâtiment de

pajlfage de Douvres , ^ que M» de

Bujjy pourra paffer de Calais en An-
gleterre fur telle Jorte de bâtiment que

le Roi Irès-Chrétien pigera convenable.

Je me flatte que Votre Excelle?ice

trouvera ces arrangemens propres h fa-
ciliter également aux deux Miniflres les

moyens de fe rendre fans inconvéniens

à leurs deflinations réciproques.

J'ai llionneur dètre , drc.

Signé W. PiTT.

Les Cours alliées Je la France

,

fans mettre tl'oppofition à cette né-

gociation avec ia Cour de Londres

,

marquèrent de i 'inquiétude fur ia

miffion réciproque des deux Mi-
niftres; Elles furent raffurécs par fa

promeffe que le Roi leur fit , de leur

Communiquer avec la confiance ia

plus entière , le détail des ol);* ts qui

feroient traités , foit \ Londres , foic

V

I
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à Veriàilles ; Eiles admirèrent en

même temps dans la déclaration qui

leur fut faite de la part du Roi , la

fidélité de Sa Majeflé a fes engage-

mens , & la générofité avec laquelle

Elle fe déterminoit au fàcrifice de fes

intérêts perfbnnels, pour parvenir à

une conciliation prompte Se fblide

avec TAngleterre.

M. de Bufly partit pour Londres :

fes inflruélions étoient très-fimples

,

elles avoient pour bafe la propofition

de Vuti pofpJetis, & on lui enjoignoit

,

i.*" De demander au miniflère

Britannique , fi le Roi d'Angleterre

acceptoit les époques jointes à la

propofition dujiatu quo, & fi S. M. B.

ne les acceptoit pas , quelles étoient

les nouvelles époques qu*Elle pro-

pofoit à la France.

2.° De déclarer à la Cour de

Londres que la guerre du Roi contre

rAngleterre étoit entièrement féparée

de celle de l'Impératrice Reine contre

le Roi de Pruffe, & qu'en confé-

.1
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qiience, à l'exception de Wefël &
de Giieidres , qui appartenoient à Sa

Majeflé Impériale , le Roi avoit la

liberté de faire évacuer par Tes troupes

Gottingen , la HefTe & le comté de

Hanau , mais que Sa Majefté feroit

dépendre cette évacuation de deux

conditions : la première , que la Cour
d'Angleterre donneroit les fûretés

convenables pour que l'armée com-
mandée par le Prince Ferdinand fût

licentiée , Si ne fervît pas contre

les Ailiés du Roi. La féconde, que

Sa Majeflé Britannicjuc conviendroit

des reflitutions qui fcroient jUgees

convenables de la part de TAngle-

terre, en conipenfàtion de Tévacua-

tion qui feroit faite par les troupes

françoifes, de Gottingen, du Land-

graviat de HeUCy ai du comté de
Hanau.

M. Stanley arriva à Marly en même
temps que M. de Bufïy arrivoit à

Londres. Le Miniftre anglois , dès la

première conférence , déclara au nom
de



Je fa Cour, que le Roi fon maître

loûticndroit fes Allies civec efficace&
bonne foi (ce furent les termes dont

il fe fervit). Le Miniftre du Roi qui

confcroit avec M. Stanley, lui repon-

dit par une déclaration qui ne fut pas

moins précifc fur la volonté de Sa

Majcflé, de remplir fes engagemens

à l'égard des Alliés de la France;

mais comme la paix entre l'Impéra-

trice Reine & le J^oi de Pruffe devoit

fc traiter au Congrès d'Aufl)ourg,

indiqué pour la pacification de l'Ai-

lemagne , le Duc de Choifeul ob-

ferva que les dilîérends entre S. M.
Impériale <& le Roi de Pruffe n*étoient

nullement Tobjet de la miffion des

Minières françois & anglois.

Les conférences fuivan tes fe paf-

sèrcnt à difcutcr fur les époques énon-

cées dans le Mémoire du 26 mars,

mais le Minidère anglois, foit à

Londres, foit à Paris, éludoit de

donner une réponié pofitive fur cet

objet.

il<^
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Il faut remarquer que îa Cour Bri-

tannique s'ctoit déterminée à l'entre-

prife (le Belle-iile depuis !e Mémoire

du mois de m?rs. L'attente ch\ fiiccès

de cette expédition retardoit fans

doute de fà part une réponfe cathé-

gorique fur les époques. M. PittpreiTé

par M. de BufTy fur cet objet, avoit

témoigné de l'éloignement pour cette

dérifjon , le Roi fit écrire à Ton Mi-
ni fisc à Londres pour écfaircir Se

fixer définitive ntcnî la bafe de la né-

gociation rcîatjveiiîent à ïiitij)ojfidetis

Si aux époqucb , Ci accélérer d'autant

plus la ;i€,i2;ociation de la paix. L'ille

de Belie-ide étoit prife: A4, Pitt re-

mit alors à M. de BufTy le Mémoire
ci-joint.

MEMOIRE.
MiniHcre 79 /f
ritan nique, jVlt StANLEY oyaTit repréf'îitépdf

fa lettre du ^juin ^ que M. le Duc de

Choifeulf dans le cours de leur coufè-

raice , étoit tombé d'accord, que les

B
du iTiuin

I
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cpocjues refloient toujours matière de
ncgociation , mais que S. E. penibil:

néanmoins que dans la pofition ac-

încJie de cette affaire , félon le cours

raîurel <î^ iilhé des chofes, SaMajefté

'i'(ès-Chif-''.nne ayant déjà nommé
le premier jour de Septembre, de

Juillet & de Mai, Sa Majeflé

Britannique devroit y procéder, ou
en acceptant lefdits jours, ou en en

nomr; int d'autres plus conformes à

fch intentions, qui vrai-femblablement

feroient gouvernées par des préparatifs

éc des dellèins ignorés de la Cour
de France, qu'il lui fembloit que ce

feroit une voie plus prompte que celle

de propofitions réitérées de leur part

qui ne pouvoient être fondées que

fur de (impies conjccflures. C'ejlfur
quoi , que pour répondre h l'invitaiioii

jiifdhe de la pan de la France, ainfi

qu'en conféquence de l'acceptation que

le Roi afaite de la prjpoftion de ladite

Cour, du 26^mars dernier. Sa Majeflé

offre de convenir avec Sa Majeflé Très-

Eij
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C.hi'ùenne que lepremierjour de Juillet,

de Septembre &" deNovetnhreprochahis,

feront refpeâivetnent les divers termes

ou époques, jwurfixer /'iiti po/TicIetis,

que la France a propofc de rendre la

hûfc du Traité qui peut être négocié entre

les deux PuiJJances. Toutes autres con-

quêtesfaites au-delà desfifditespériodes

feront reftituées mutuellement. Mais cotn-

me Sa Alajeflé eflime que des époques

qui n'ont point rapport à la fignature

aâuclle de quelque cliofe d'obligatoire

entre les deux Couronnes, doivent nécef

fairement n'être qu'ime vaine iliufon

,

deflituée d'utilité ou de réalité ; ou qu'il

pourroit arriver même qu'elles devinrent

dans la fuite une fource de difcujjions

embrouillées, è^ d'altercations captieufes

ir dangcreufcs , dr le Roi ti ayant en

vue que de correfpondre aux intentions

drohes de Sa AIa/fié T C. en affurant

if en accélérant le bonheur de la paix

aux deux Nations, Sa Majefié n'offre

de convenir de[dites époques qu unique-

ment aux deux conditionsfuivatites.
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// Qtie tout ce quifera heureiifement

arrêté entre les deux Couronnes, relati-

vement à leur guerre particulière, foit

rendu obligatoire,final &" conclujif, in-

dépendannncîit du fort des négociations

d'Aufbourg , pour ajuficr &" terminer

les conteflaiioîis d'Alleinagne, &"pour

en rétablir la paix générale.

2f Qiie ledit Traité définitifde paix

entre la Grande-Bretagne è^ la France,

fou conclu , figné è^ ratifié, ou des arti-

cles préliminaires à cettefin, entre-ci &'

le premier d'août prochain.

La refiitution des prifes faites fur

mer, fera régléefélon les termes refpedifs

qui font d'ufage pour les difijérentes

parties du monde , lefquels termes doi-

vent être fupputés du/our de lafignature

dudit Traité définitify ou d'articles pré-

liminaires de paix , au cas que la rati-

fication s'enfuive.

Le Roi defiratit encorefaciliter l'ou-

vrage falutaire de la paix, autatn que

la raifon è^ la jiifiice peuvent le per-

mettre, déclare en outre, qu'à l'égard

E iij
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de Belle ijîe,Sa Majejlé confentira dans

ledît Traité futur d'entrer en compenfa-

tion fur cette importante conquête.

Par rapport à des covipenfatiotis ulté-

rieures de quelaue p.ir . des autres

conquêtes faites par la Couronne de la

Graudc- Bretagne, Sa Majefléfe réferve

d'apprendre qwls pourvoient être les

dejirs de Sa Aiajejlé Tw -Chrc'uiinejur

ce point, enfuite de quoi Sa MajejU

s'ouvrira avec toute Jincérité ^ bonne

foi.

On voit que par ce Mémoire, les

époques que l'Angleterre demancloit,

pour déterminer Vutipojjîdetis, étoient

plus reculées de deux mois que celles

de la France, &. il étoit évident que,

de même que Tentreprife fur Belle-

iiïe avoit engagé l'Angleterre à diffé-

rer fâ réponfe fur les époques , de
même le fuccès de cette expédition

déterminoit le terme de Juillet pour

TEurope, Ijjécifié dans la note de

l'Angleterre , à la place de celui de
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Mai propofé dans le Mémoire de la

France.

L'Angleterre impofoitdeiix condi-

tions aux époques qu'Elle déllgnoit.

La première de ce s conditions s'écar-

toit de la lettre <Sc de refprit du Mé-
moire du 16 mars: car quoique la

France eut propofé de traiter féparé-

mcnt fa paix avec l'Angk terre; ce-

pendant l'intention de Sa Majtfté

n'étoit pas dans le principe de la

négociation , que ià paix avec l'An-

gleterre pût être faite lans la paix de

l'Allemagne. En effet , le Mémoire
du 26 mars ,. d'après lequel la Cour
d'Angleterre argumentoit û avanta-

veufement , rommcnçoit par cette

plirafe : Le .^^oi Très C/ircticn dcjire

mie la faix particulière de la France

avec l Angleterre foit unie à la paix

générale de l'Europe.

La féconde condition de difcuter

6c de conftater des articles qui puffent

être fignés <Sc ratifiés au xT août, fur

une guerre qui le trouvoit intérefler

E iiij
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les quatre parties du monde , étoit

difficile à remplir, cette condition

de l'Angleterre n'étant connue en

France qu à la fin de juin.

La France ne répondit pas fpéci-

jGqucnient au Mémoire de la Cour
de Londres , mais Elle y acquiefça

verbalement autant (fu'il étoit pofTihie,

relativement à la féconde condition;

Si fiir la ])remière le Roi demanda à

la Cour de Vienne Ion confentement,

pour conclurre là paix particulière

avec l'Ani^leterre. Ce confentement

étoit nécefîàire , puifijuc dans le prin-

cipe , ainfi qu'il a été dit plus liaut,

il avoit été convenu entre Sa Majefté

Se kz Alliés, que l'on traiteroit la paix

féparément , mais que toutes les parties

belligérantes conclurroient enfemble.

Quoique l'Impératrice Reine fentit

parfaitement le préjudice que l'al-

liance pourroit éprouver dans la négo-

ciation d'Allemagne, quand la France

feroit en paix avec l'Angleterre, ce-

pendant Sa Majefté Impériale, pour
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complaire au Roi , voulut bien Jans

cette occafion fàcritier Ton propre

avantage au clefir que SaMajeflé niar-

quoit pour la paix : cette PrinctfTc

confentit à la réconciliât on particu-

lière de la France avec l'Angleterre

,

fous la condition exprefTe & équi-

table qu'il n'y feroit rien ftipulé cjui

pût être contraire aux intérêts de lu

Mailbn d'Autriche.

La fin du Mémoire Britanni(|ue

propofoit à la France de faire (juclcjuc

ouverture fur les compeniàtions. Le
Roi (hifit cette infinuation , & ordonna

qu'il fût fait un Mémoire de propo-

fitions fj)écifiques, qui mît la négo-

ciation en règle , Si en poflit la bafe

fur des points conflans Si. dénommes.
L'on fiivoit parfiiitement en France

le defàvantage qu'il y avoit à donner

à connoître à fes ennemis les condi-

tions favorables qu'on étoit détermine

à leur accorder, pour réufTirau réta-

blifTement de la paix; l'on fàvoit qu'il

étoit jufte Si convenable que la France

ï\
i:
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ayant fait la première propolition de

Vuti poffidens , attendît que l'Angle-

terre s'expiicjuât fur les compenlà-

tions ; mais l'on fe flattoit que la

Cour de Londres avoit , de bonne

foi. le dtfir de rétablir l'union entre

les deux Couronnes, & les avantages

qui dévoient rélulter pour l'Angle-

terre, des offres de la France, étoient

fi fenfibks & fi étendus, qu'on ne

fbupçonna pas la Cour de Londres

de vouloir augmenter les difficultés

d'une négociation que la France am-
bitionnoit de terminer fans délai , &. à

la fàtisfiiétion des deux Puifîances.

Avant que de remettre un Mé-
moire de propofitions en forme à la

Cour de Londres, le Miniftrc de Sa

Mijcfté, chargé de conférer avec M.
Stanley, le preffentit fur les fàcrilices

auxquels le Roi fe détermineroit; il

lui permit d'écrire que la France ga-

rantiroit la poffeffion du Canada à

l'Angleterre, pourvu que l'Angleterre

rendit au Roi i'ifle du Cap-13rcton

,



75
âc confirmât le dioit des François

de pécher Si de fécher leur polifon

dans le golfe Saint- Laurent, fur le

banc Se dans Tifle de Terre-neuve.

Comme Tille du Cap-Breton fortiliée

pouvoit donner de la /alouiie à l'An-

gleterre, le Miniflre de France dit à

M. Stanley, que le Roi s'engagcroit

à détruire les fortifications qui pour-

roient être dans cette lile, <îk à n'en

pas confiruire de nouvelles à l'avenir

fous aucun prétexte ; le port de Louif-

bourg ne devant être regardé que

comme un abri pour les pêcheurs

françois qui iroient dans le golfe Saint-

Laurent Si fur le banc de Terre-neuve.

La France ofîroit auffi de rendre à

l'Angleterre l'ifîc de Minorque, pour-

vu qu'en échange on lui reftituât les

illes de la Guadeloupe Se de Marie-

Galante.

On propofoit par rapport aux Indes

orientales
, que le Traité des fieurs

Godeheu Se Saunders fait en ij^^fùt

confirmé; ce Traité, quoiqu'avanta-

I::
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gciix à la Compagnie angloife, avoit

été jiîgé le moyen le plus convenable

pour maintenir les deux Compagnies

en paix , 6c les ramener aux idées de

commerce beaucoup plus analogues

à leurs intérêts réciproques, que les

vues de conquêtes qui les avoient

defunics jufqu'alors.

Quant à l'Afrique, la France de-

mandoit que l'Angleterre lui rendît,

ou le Sénégal ou Corée » 6c à ces

conditions le Roi failoit connoître

qu'il évacueroit Gottingen, la HefTe

& le comté de Hanau , re tireroit f'es

troupes fur le Rhin Si fur le Mein

,

& ne laifTeroit en Allemagne de trou-

pes françoifes, qu'en proportion de

ce qu'il refteroit de troupes ennemies

affemblécs dans l'armée britannique

qui fe trouvoit en Weftphalie.

M. Stanley prit des notes fur ces

ouvertures qui lui furent faites par le

Duc de Choifeul, lequel au furplus lui

déclara que les proportions qu'il fai-

foit au Miniftre anglais ne pouvoient

<î
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être regardées que comme des infi-

niiations de conditions poffibles , &
comme une annonce préliminaire du

Mémoire en forme que la France

étoit déterminée à donner à la Cour
de Londres , fi les points traités dans

la converiàtion du Duc de Choifeul

<&: de M. Stanley paroifToient en An-
gleterre propres à fervir de fondement

à la négociation de la paix.

La réponfe de l'Angleterre arriva

le 30 juin. M. Stanley conféra fur

cette réponfe avec le Duc de Choi-

feul , Sl dans cette conférence il éta-

blit trois difficultés de la part de fà

Cour. La première regaj'doit le Cap-
Breton ; TAngleterre refufoit abfolu-

ment de céder cette ifîe à la France

,

même avec la condition qu'on ne

pourroit y conferver aucun étabiifle-

ment militaire. M. Stanley fit entendre

que ià Cour n'ctoit pas dans l'inten-

tion de reftitiicr à la France aucune

ifle ni port dans le goife S.' Laurent,

ou à portée dudit golfe : il ajouta que

'i'i

m
'H'

I
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l'Angleterre ne feroit point cîe cîifFi-

cultes de maintenir la liberté de la

pêche 6c de la iecherie fur le banc

& les côtes de Terre - neuve ; mais

que ce feroit à condition que Dun-
kerquc feroit démoli , ainfi qu'il avoit

été flipulé par le Traité d'Utrecht.

Juiqu'à ce moment ï\ n*avoit été

queftion de Dunkerquc, ni dans ce

qui iivoit été dit, ni dans ce qui a\oit

été écrit relativement à la paix entre

les deux Cours.

En effet , il étoit injufle de récla-

mer fur cet article, puifcjue la Cour
de Londres ayant eu pour principe,

en traitant I4 paix , de s'en tenir au

Mémoire de \'i/n j^offidens du 26
mars , on ne pouvoit pis difconvenir

que l'état aélucl de Dunkerque ne

fut compris dans X'uti pojfidetis de la

France.

La liberté de la pèche, 6c un abri

fins fortifications , étoit la compen-
fation de la ceffion totale iSw Canada,

&. de la garantie que la France ofiioit
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à TAngletcrre de cette partie confi-

dérable de l'Amérique fepttntrionalc;

la reflitution de l'ifle de Minorque
éqiiivaloit fans doute à celles de la

Guadeloupe <& de Marie-Galanie , Ôl

révacuation de la HefTe <& de s autres

pays appartenans à l'Eletfleur d'Ha-

novre ik au Landgrave, étoit com-
penfée par la reflitution du Sénégal

ou de Gorée, & par celle de Tille

de Belle- ifîe, qui avoit été conquife

depuis le Mémoire du 26 mars, <&

après la Topofition des époques

énoncé, ^ns ce Mémoire.

D ailleurs la France avoit déclaré,

lois de la prife de Belle-ifle, quTlle

n'tntendoit pas que cette conquête

dut être un objet de compcnfàtion ,

Ik qu'Elle jugeoit que la confervation

de Belle - iile feroit plus à charge

qu'utile à la Cour d'Angleterre.

M. Stanley pcrlUb dans l'oppofi-

îion à la cefrion de l'Ifîe- Royale à

ia France, il nitifa la reflitution du

Sénégal & de Gorée ,
prétendant que
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{e Scncgal ne pouvoit pas être pof-

fcclc fûrciiient fans Corée ; enfin , il

lit enviiàger la démolition de Diin-

kcrqiie , comme une condition abfo-

liimcnt nccefFaire. L article de T Alle-

magne ne fut pas traité de fà part; Se

après plufieurs conférences , il fiit

convenu que la France drefferoit un

Mémoire de propofitions fpécifiques

,

qui fcToit envoyé en Angleterre. Ce
Mémoire fut dreffé , Si on le joint ici.

MÉMOIRE.
l^ES négociations de paix entamées

entre la France & l'Angleterre ontfait

contioître le defir véritable des Souve-

rains de rétablir l'union &" l'amitié , (i

defmiblespour rhumanité, ejitre les deux

Couronnes ; è^ la réfolution ou efl le

Roi , conjointement avec Sa Alajejlé

Brhannique , de terminer,par un Traité

aujji clair que durable , les différends qui

ma occajionné la préfente guerre , a dé-

terminé Sa Alajejlé j en confervant

l'efprit
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l'efprit i^ la lettre de la déclaration du2S
mars dernier, relativement aux moyens

de procurer la paix , d'expliquer plus

exprcjfcment par ce Mémoire les condi-

tlons qui lui paroijfetit les plus propres

pour parvenir au but dejïrahle qui l'a-

7Wiie . ainjique le Roi d'Angleterre,

A lais le Roi déclare , en confiant ce

projet au Roi de la Grande-Bretagne

,

que s'il n'étoit pas acceptépar Sa Ma-
jcjlé Britannique , ou qii d ne fervitpas
de fondetncnt à la négociation de la

future paix, la Cour de Londres, dans

aucunepofition ne pourroit en tirer avan-

tage , ledit projet cotfié au Roi de la

Grande-Bretagne n'ayantpour objet que

d'accélérer une négociation qui intérejje

autant les deux Couronnes.

Z'iiti po/fidetis , énoncé dans la dé-

claration du 26^mars, cfl adopte des deux

parties ; il feroii difficile qu'il pût être

contredit par aucune , car quand il ne

fcroit pas énoncé, ce ne peut être jufle-

Vient que d'après ce que pofsèdent ou

ï

il!
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Icg'irhnement ou far conquctes les Pii'if-

fances, qu Elles jiégocient entre Elles la

paix &les ctwjpetifaiioiis qui deviennent

nécejfdires à cet objet.

Les époques du flatii qiio , qui for-

ment lefécondpoint ejfentiel de la décla-

ration du 2^ mars, è^ qui étoient rejlées

en îiéiJ^ociation entre les diux Cours

,

n'ont pas encore été fixées. La Cour de

France a propofé les époques de mai

,

juillet irfcptembre; celle d'Angleterre

propofe les époques de juillet , feptembre

ilr novembre. Cette quefionfera décidée

fans plus ample négociation , fi le projet

du Traité ci - après efl adopté par la

Cour de Londres , car alors toutes les

époques feront valables, celle de la paix

réuîiiffant les avis è^ les fentimens des

deux Rois.

Ce font doîic les cotnpenfations qui

détennitieront les époques dr la paix,

& c'efl poury parvenir que le Roi pro-

vofe au Roi de la Grande-Bretagne les

articles ci-joints.
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Article premier.

Le Roi ceJe ir [^arûnth au Roi

d'Angleterre le Canûila, tel qu'il a été

pojjétlé ou dû ictre juir la France, jjns

rejtridion, &" fans qu'ilJoit libre de re-

venir, fous aucun prétexte , contre cette

ceffion ou garatuie , ni de troubler la

Couronne d'Angleterre dans lapojfcjjïon

entière du Canada.

Il
Le Roi, en tranff^rfant fon plein

droit de fouvcraineté au Roi d'Ande-
terre fur le Canada, y met quatre cou-

dhions. La première , que la liberté de

la Religion Catholique Romaine y fera

confervée , dy' que le Roi d'Angleterre

donnera les ordres les plus précis <lr les

plus effedifspour quefes nout 'eaux fujets

Catholiques Romains puifent , comme

ci-devant, profeifer publiquement le culte

de leur Religion , filon le rit de iLglife
Romaine. La féconde, que les habirans

francois ou autres, qui auroient été fujcts

du Roi en Canada, puijjènt fi retirer

Fi;

Wt: ^

\^-^
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dans les colonies francoifes awc toute

fureté ir liberté; qn il leurfera permis de

vendre leurs biens ^ de tranfporter leurs

effets, ainfi que leur perfonne, fans être

gênés dans leur émigration, fous quelque

prétexte que cefoit (hors celui de dettes);

le gouvernement d'Angleterre s'engagera

h leur procurer les moyens de tranfport

au moins de frais poffible,

La troifihne , que les limites du Ca-

7iada , relativement à la Louifiane ,

foientfixées immuablement&clairement,

ainfi que celles de la Louifiane è^ de la

Virginie , de maniere qu'après la con-

feâion du Traité de paix, il ne piùjfe

plus y avoir de difficultés entre les deux

Nations fur l'hnerprétation des limites

relativement k ii Louifiane , foit par
rapport au Vauada, foitpar rapportais

autres pojfejfion.'. angloifes.

NB. M. fie BufTy a un Mémoire
fur l'objet des iimiics de la Louifiiuie,

qui le met en état de iraiter défiiiiii-

vemcnt cet article avec le Minillèrc de
Sii Majellé Britannique.



La qui-neme comfit'ion enjln, efl que

la liberté de lu pêche irde la féeIwrie de

la moruefur le banc de Te fionvanc

ûjfurce aux trariçois comme ci-devmit ;

& comme cette djfurance feroit illufolre

fi
les bâtimétis françots 71 avoient pas

un abri appartenant à leur Nation dans

ces contrées , le Roi de la Grande-

Bretagne , en confidération de la ga-

rautie defa nviivelle cotiqucte, refiitiiera

l'Ifie-Royale ou Cap-Breton, pour être

poffédée par la France en toute fouve-

raineté. On conviendra que pour mettre

un prix à cette refittution, la Fratice,

fous aucune dénomination, n'élèvera dans

l'ifie , de fortifications, drfe bornera à

y etîtretenir les établififemens civils & le

port pour la commodité des butimens

pêcheurs quiy aborderont,

I 1 L
La France refiituera à FAngleterre

l'ifie de Minorque è^ le fort Saint-Phi'

lippe, dans le même état qu'il s efi trouvé

lorfqiiila été conquis par les armes du

Roi, ainfi que l'artillerie appartenante à
Fil)

\\y<

î
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l'Angleterre qui était ihns le fort lors

de la prife de cette ifle,

IV,
En coiifîdcration de cette rcflitiit'ion

,

VAngleterre refittuera de fou coté h la

France l"tjle de la Guadeloupe & de

Marie -galante, &" ces deux ijles feront

rendues dans le même état ou elles fe

font trouvées lors de la cotiquête par les

armes d'Angleterre.

V.

Lfs [fies appelées neutres, font celles

de la Dominique, Saint- Vincent, Sainte-

Lucie &" Taùago. Les deux premières

font occupées par les Caraïbes fous la

proteélion de la France , fclon le Traité

de i^()o; elles refieront dans l'état ou

elles ont été depuis ce Traité.

La Couronne d'Angleterre n'a pré

-

fente jiifpîà préfent aucun titre qui lui

donnât des droitsfur les deux dernières;

cependant ilfera négocié entre les deux

CourSf ou que ces quatre ijles refient

neutres ahfolument , ou que les deux

pojfédées par les Caraïbes foicnt feule-
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ment déclarées neutres, & que VAngle-
terre entre en pojjejfïon fouvera'me de

l'ijle de Tahago, de métne que la France

de celle de Sainte- Lucie, faiiftoutefois

le droit d'un tiers avec lequel les deux

Couronnes s'entendrontji ce droit exijle,

VI
Il feroit avantageux que les Coin-

pagîiies des deux Nations aux Indes

orkntaleSf sahjlinjfent àjamais de toutes

viles militaires è^ de conquêtes, jwurfe

n'flreindre &" s'entr aider dans les vues

de commerce qui leur font propres. L'on

ignore en France la Jîtnation prccifc oie

les deux Nationsfe trouvent aux Indes

orientales; c'eflpourquoi le Roi , afin de

fe renfermerfur cette partie dans l'objet

unie pour le préfent &" pour l'avenir

aux deux Compagnies ,j}ropofe au Roi

d'Angleterre le Traité conclu entre les

fleurs Godelieu è^ Saunders, pour hafc

du rétablijfemeîii de la paix en Afie,

VII
Les colonies de l'Amérique îuéridio-

nale pojfédées par la France, ont befoin

F iii;

1.

'1
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fiêceffaircment de "Nègres pour leur cul-

ture; les etabl'ijfemens francois dans le

Sénégal è^ Goréefourmjfoient aux co-

lonies françoifes leurs befoins dans ce

genre. L'Angleterre en confervant ces

établijjemens nuirait h la France,fansfe
^procurer un avantage poftif, &" l'union

que les Souverains défirent fi véritable-

ment de rétablir entre les deux Couronnes,

ne permet pas que l'on fuppofe cette

envie de nuire dans la Cour de Londres,

La Fiance cependant, pour le bien de

la paix , offre à l'Angleterre le choix

de la pojfejfïon du Sénégal ou de Fifle

de Gorée , bien entendu que l'une ou

raiure pojfej/îon fera rendue è^ garantie

nu Roi par Sa Majeflé Britannique.

VIII.
VisLE de Belle-ifle drfa forterefie

conquife par les armes d'Angleterre

,

fera reftituée à la France avec l'artillerie

aux armes du Roi, qui s'y efl trouvée

lors de la prife.

IX.
En confidératim de larticle VIII
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éiccorJé par l'Angleterre, le Roi fera

évacuer par fes armées d'Allemagne,

le Landgraviai de Heffe, le Comté de

Hanau, aînjï que la vûle qui ne fera,

occupée par aucune des troupes des

deux Puijfances, laijfant la navigation

du Mein libre, ^ les parties de l'élec-

toral d'Hanovre occupéespar les troupes

françoifes; è^ ces évacuationsferontpré-

cédées d'ime fufpenfon d'armes entre

les deux Couronnes, laquelle fifpenfion

d'armes aura lieu du jour de la rati^

fication des préluninaires ou des articles

du Traité définitif, non feulement en

Allemagne, mais dans toutes les parties

du monde ou la France & l'Angleterre

font la guerre,

X
Comme le Roi efl engagé par un

Traité avec lImpératrice Reine, de nâ

rien flipuler dans fon Traité de paix

avec rAngleterre qui piiijje être defa-

vantageux à S. M. Impériale, &" que

l'on a prévit le cas oii par une fufpenfon

d'armes entre les années françoifes àr.

il','

Il

! I

'

; \\

'1
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irîtâmii^ues, les Troupes allemandes à.

la folde de l'Angleterre pourroiem s'u-

nir à celles du Roi de Pnijfe contre les

armjes autrichiennes, le Roifidèle àfes

in<i;ageînens envers Jes Alliés, è^ fort

éloigné de rien flaïucrquipnijfe leurnuire,

jirojwfe au Roi dAngleterre qu'ilfoit
convenu, que Sa Ahijcfé Britannique

s'engagera qu'aucune partie des troupes

qui conipofcnt larmée du Prince Fer-

dinand, fous quelque prétexte que ce

puijfe être, ni fous aucune dénotnination,

ne joindra farmée de S. A^. Pruffienne,

ir n agira offcifivemcni contre les troupes

de lImpératrice Reine è^ defs Alliés,

de mente qiiaucune troupefrancoife,fous

aucun prétexte, ne joindra l'artnée im-

périale, è^ ne pourra frvir contre les

Alliés de la Grande-Bretagne. Pour

confiâter les portions, il fera de plus

arrêté qu'après les évacuations, l'armée

du haut Rhin commandée par le Aîa-

récital de Brogliefe retirerafur le Mein,

leNeckerdr le Rhin, occupant Francfort;

excelle du bas Rliin commandéej^ar k



Maréchal Je SonhiTefe retirera miffî de

fon côt' fur le Rhin, occupant Wefel^
la Gueldre.

Les pays du Roi de Prujfe fur le

las Rhin ont été conquis, è^foîit gon-

vernis aduellenicnt au nom de l'Impé-

ratrice Reine; le Roi ne voudroit pas

s'engager h les évacuerfans le confente-

ment de Sa Aiajcflé Impériale, è^ avant

le fuccès des négociations du Congés

d'Aifbourg, qui doit rétablir la paix

entre l'Impératrice & le Roi de Prujfe;

tnais connue ilfroit dcfavantagcux aux

deux Couronnes d'entretenu- en Alle-

magnr im corps confidcrahle de troupes

nationales, qui , par la paix , feraient

dans ime inadion ahfolue , &par les

conventions du Traité, inutUes dans tous

les cas aux Alliés de la France è^de

l'Angleterre, le Roi s'engage, dès que

Sa Â^ajejlé Britannicptejugera hpropos

défaire revenir en Angleterre les Anglois

qu'il afait paffer à fon arm:e d'Alle-

magne , de faire rentrer en France le

double de ce nombre des troupes fran-

J
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fo'tfes qut fe trouveront aux armées Je

Sa MajejU fur le haut & bas Rhin,

Jeforte qu'il ne refiera plus dans ces

parties de troupes appartenantes à la

France qu'en proportion de celles que le

Roi d'Angleterre y foudoiera,

X I.

Si avant la confeâion du Traité une

des deux Puijfances faifoit, dans quel-

que partie du monde que ce foh, des

conquêtes , elles feroient rendues fans

difficulté, è^fans exiger de compen-

fation,

X I L
Les prifesfaites fur mer par l'An-

gleterre avant la déclaration de la guerre

font un objet de reflitution légitiîite, <^

que le Roi veut bien foûmettre à lapiflice

du Roi d'Angleterre è^ des tribunaux

attglois: en effet, des Sujets qui , fous

la foi des Trahés, du droit des gens .d^

de la paix , navigent défont leur com-

merce, ne peuvent pas juflement fouffrir

de la méfntelligence établie dans le

Cabinet des deux Cours, avant quelle
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leur foh connue. Les dcdarations de

guerre ne font établies par le droit des

gens, que pour publier aux peuples les

querelles de leurs Souverains, drpour les

avertir que leur perfonne &" leurfortune

ont un ennemi à craindre ; fans cette

déclaration cotivenue il ny auroit point

defuretépublique, chaque individuferoit

en danger ou en crainte au moment qu'il

fortiroit des limites defa Nation. Si ces

principes font inconteflabes , il refle à
examiner la date de la déclaration de

guerre des deux Couronnes, & la date

des prifes ; tout ce qui eflpris antérieu-

rement à la déclaration ne peut être

adjugé de bonne prife fans bouleverfer

les loix les plusfaintes; en vain diroit-on

que lesfrançois ont commeticé les hoflï-

lités, &" que les prifes font ime repré-

faille. Quepeuvent avoir de commun les

Iwflilités prétendues commencées an fon
Duquefne , avec la prife des vaiffeaux

commerçans dans la partie méridionale

de rAmérique ! Ces hofiilités font les

motifs de la déclaratim de la guerre;

I:i
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fitais les effets de la elcchirmon ne

peuvent avoir lieu qu'après lapublication

de ladite déclaration, & ilfcroit iujujle

de faire foufftir une peine à des parti-

culiers qui ignorent lesfaits & les cir-

confiances d'une Iwjldité cachée dans un

coin du monde, qui a produit uneguerre

générale entre deux Nations.

L'on ne croit pas en France que Von

puiffe répondre à cet argument, è^ cefl

d'après lui que le Roi réclame le droit

des gens , ajin qu'ilfoit convenu dans

le Iraiié futur d'un arrangement qui

compenfe les prifes fanes fur fcs Sujets

antérieurement à la déclaration deguerre,

fans entrer dans la difcuffwn de la repré-

faille , qu ilfaut oublier quand les deux

Cours je rapprochent. La France ne

demande que le bien des particuliers

lélés, ip" ne prétendpas faire entrer les

vaifféaux du Roi , pris avant la décla-

ration , dans l'arrangement des prifes,

la perte des vaiffeaiix appartenans à

Sa A'iajejlépouvant être regardée comme

une fuite des motifs de la guerre.
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Qv 1eu E j^eiuhint le cours Je la

pierre pifente, l'article des Traites an-

térieurs quigarantit lafuccejjîon au tronc

de la Grande-Bretagne , telle quellefc

trouve établie , nah yoint été etifreint,

cependant le Roi ejl très-difpofé à com-

prendre cette garantie dans le Traité

futur,file Roi d'Angleterre lefouhaite.

XIV,
Les prifonniers faits de part ^

d'autre, tantfur nier quefur terre, feront

libres &" renvoyés dans leur pays, fans

rançon, iinmédiatentent après la ratifica-

tion de la paix.

Sa Majefé Britannique fentira aifé-

inent que ces articles n'ont pas la forme

de ceux d'un Traité; ils ne lui font

propofés que comme des articles expli-

qués dans toute leur étendue, qui éclair-

cijfe?it les fentimens de la France , d^

mettent les deux Couronnes a portée de

traiterfur des objets dijlinâs &" certains.

!

Ce Mémoire partit pour Londres

m
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le 15 Je juillet; on obferve cette

date, parce que le Miniflère britan-

nique a reproche au Miniflcre François

le retardement de l'envoi du Mé-
moire , & il efl bon de remarquer que

la dernière réponfe de l'Angleterre

n'étoit parvenue en France que le

i/' de juillet; que l'on avoit été

obligé de conférer plufieurs fois avec

M. Stanley, de former un projet de

Traité qui renfermât une difcuffion

précife des objets dans toutes les

parties du monde où les deux Cou-
ronnes font en guerre , ôc qui devoit

produire le rétabliffement de la paix

ou la continuation de la guerre. [[ y
auroit certainement de Tinjudice à

reprocher un délai de quinze jours

pour un ouvrage auffi intéreflànt.

Quoi qu'il en foit, on laifTe au

difcernement Si. à l'équité de l'Eu-

rope à juger, (i le Mémoire de la

France du i 5 juillet, ne confirme pas

les principes de conciliation qui

avoient paru jufqu alors dans toutes

les
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les démarches de cette Couronne*
La Cour de France ctoit de fi bonne
foi , dans Topinion cju'Elle avoit

des difpofitions pacifiques de l'An-

gleterre , qu'en lâcriliant des' inté-

rêts confidérables, Elle porta di pré-

voyance jufqu'au point de confier à

la Cour de Londres fà crainte que
les dif'cuflions qui fubfiftoient entre

l'Efpagne 6c l'Angleterre , <&: qui

n'éloient pas encore réglées, ne de-

vinfrent dans la fuite un obftacle à la

lf)iidité <5c à la durée de la paix que

Sa Majefîc & Sa ALijeflé Britannique

youloient rétablir entr'EJIes.

En conféquence, M. deBufîy eut

ordre de rappeler à la Cour de Lon-
dres, au lùjet des Ifîcs neutres Ipéci-

jiées dans le cincjuiéme article du

Mémoire, que Sa Ma)cfiéCalliolique

avoit fîir ces ifîcs des prétentions dont

la Cour de Madrid avoit récemment

informe celle de Yerfàilles. Le Mi-

jiiflre de France devoit expliquer en

même temps à M. Pitt, combien il

-'H
i
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feroit ilangerenx de décider fur le fort

de ces iilcs, en négligeant de faire

attention aux prétentions du Roi Ca-

tholique; M. de Buiïy devoit auffi

ajouter qu'il étoit apparent que la Cour
d'Efpagne agrccroit les arrangemens

qui feroient pris entre la France &
l'Angleterre, relativement aux quatre

ifles dont il étoit ({ucflion , pourvu

que ies trois points fur lefquels on

négocioit à Londres de la part de la

Cour de Madrid , fuffent ajuftés en

même temps que la paix avec la

France y feroit conclue ; Se pour

marquer fur cet objet une bonne foi

auffi entière que louable , M. deBufîy

devoit joindre au Mémoire de pro-

pofitions un Mémoire particulier, que

l'on joint ici, relativement à rEfj:)agne.

MÉMOIRE,
Relativement à i'Efpagne.

tvOMME il e(l ejjcntiel, nhifi que la

France <ir l'Angleterre le dejirem, que
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le Traité de pûix pro/etc ferve de lafe

à une réconciliationJhlide entre les deux
Couronnes, qui ne piiiffe être troublée par
les intérêts d'un tiers, ir ks engagemens

que l'une ou l'autre Cour peuvent avoir

pris antérieurement à leur réconciliation,

le Roi d'Efpagnefera itivité de garaîitir

le Traité de paix futur, entre le Roi
iir le Roi de l'a Grande-Bretagne. Cette

garantie obviera aux inconvéniensprélats

cT futurs relativement à la folidtié de

la paix.

Le Roi ne cacherapas h Sa Adajeflé

Britannique que les différends de TÈf-
pagne avec l'Angleterre l'alartuent dr
lui font craindre, s'ils n'étoient pas ajuf-

tés, ime nouvelle guerre en Europe ir en

Amérique. Le Roi d'Efpagne a confié

à Sa Majefé les trois points de dif-

cuffwn qui fubffient entre fa Courorme

& la Couromie Britannique.

Lefquels font r." la refitution dif

quelques prifes faites pendant la guerre

préfente fur le Pavillon efpagnol.

2° La liberté à la Nation efpagnoU

G il

• î

f
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de la pêchefur le banc de Terre-neuve,

^/ La dejlruâion des établijfemens

anglaisformésfur le territoire efpagnol

dans la baie d'Honduras.

Ces trois articles peuvent être faci-

lement arrangésfélon lajuflice des deux

Souverains, dr le Roi defire vivement

que l'on puiffe trouver des tempéramens

qui contentent fur ces deux pomts les

Nations efpagnole dr angloife ; mais il

ne peut pas dijjïmuler h l'Angleterre le

danger qu'il envifage, & qu'il fera

forcé de partager, fi ces objets qui pa-

roiffetit aff'eder fenfibk??ient Sa Majeflé

Catholique, déterminaient la guerre; c'efl

pourquoi Sa A'îajeflé regarde comme ime

confidération première pour iavantage
è^ la folidité de lu paix , qu'en même
temps que ce bien defirable fera arrêté

entre la France &" l'Angleterre , Sa
Majeflé Britannique termine fes diffé-

rends avec l'Efpagne, dr conviemie que

le Roi Catholiquefera invité à garantir

le Traité qui doit réconcilier (Dieu veuille

àjamais) le Roi& le RoidAngleterre.
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agnol

Au rejie, Sa Aiajejlé ne confie fes

craintes à cet égard à la Coitrdf on-

dres,quavec les intentions lesplus . . roites

& les plusfranches de prévenir tout ce

qui pourroit à l'avenir troubler l'union

des Natiotîs françoife df angloife, ^
Elle prie S. M. Britannique, quElle

fuppofe animée du même dejir, de lui

dire naturellement fon femiment fur un

obje: aujffi ejfetuiel.

La prévoyance de la France pour

afTurer la folidité de la paix, embraffoit

tous les objets qui pouvoient con-

duire à cette fin ; les fecours que le

Roi <& le Roi d'Angleterre donnoient

à leurs Alliés en Allemagne , laif-

foient fubnfter un germe de guerre

& une dépenfe nuifible aux deux Na-

tions. Le Roi penlà que le moyen
Je plus fimple d'anéantir les difcuf-

fions que les fecours à fournir aux

Alliés refpeâifs pourroient produire

,

feroit qu'il fût convenu entre la

France 6l l'Angleterre, qu'il n'en

11)
il
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Note
de

M.dcPitfTy

à M. Pitt.

Î02

feroit donné Je la part de la France,

en aucun genre,à l'Impcratrice Reine,

de même que l'Angleterre s'oblige-

roit à n'en point fournir au Roi de

PrufTe; il auroit été contraire à la

bonne foi de flipuler cet anéantifle-

ment de fecouï-s làns le confentement

des Alliés; le Roi demanda celui de

l'Impératrice Reine, <Sc le reçut afTez

à temps, pour que M. de Buffy pût

remettre au Miniftère anglois la Note
filivante, relative à cet objet, en

même temps qu'il lui remcttroit

le Mémoire des proportions de la

France, & celui qui concernoit TEf-

pagne.

NOTE.
JLJEPUIS que le Aicmoire lîes pro-

pfifiiions de la France a été formé, è^

au moment que le courrier alioït partir

pour Londresj le Roi a reçu le confen-

tement de l'Impératrice Reine à fa paix

particulière avec l'AîJgleterre , mais à

deux conditions.
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La première, que l'on confervêroit la

pûffèjfïon des pays appartetians au Roi

de Pnijfe.

La féconde , qu'il fait jlïpulc que le

Roi de la Grande - Bretagne, tarit en

fa qualité de Roi qu'en celle d'Eleâeur,

ne donnera aucun fecours ni en troupes,

ni de quelqu autre efpèce que ce foit au

Roi de Prujfe, ir que Sa AlajejU Bri-

tannique s'engage à ce que les troupes

Hanovriennes, Hffoifes, Bruîifwickoifes

è^ autres auxiliaires unies aux Hano-
ynens ne je joignent point aux troupes

du Roi de Prujfe, de tnème que la France

s'engagera à ne donner aucun fecours,

d'aucune efpèce , à lImpératrice Reine

ni il fes Alliés.

Ces deux conditions paroiffentjï na-

turelles ir (ipifies par elles-mentes, que

Sa Alajejlé n'a pu qu'y acquiefcer, ir

qu Elle efpère que le Roi de la Grande-

Bretagne voudra bien les adopter.

En lifànt avec reflexion tontes ces

pièces , on obfervera que le Mémoire
f-^

....

%'p.
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des propoiitions explique nettement

ks moyens de rapprocher ia France

& l'Angleterre, relativement à leurs

intérêts particuliers ; que la Note ,

7?." ijf j lève tous les oI)llacles que

les fecours à donner aux Allies en

Allemac^ne pouvoient apporter à la

reconciliation des deux Couronnes.

En efièt, que pouvoit-il y avoir de

plus fimple 6c de plus avantageux

pour la France Se pour TAngleterre,

dans la circonftance où elles fe trou-

voient , que de fe retirer ahfolument

Si entièrement de la guerre d'Alle-

magne ; enfin pour prévenir en Eu-
rope un nouveau feu que les griefs

de l'Efpagnc pouvoient allumer, Se

auquel la France, tôt ou tard, auroit

été forcée de prendre part : rien ne

paroiiïbit plus fage que la propofition

contenue dans le Mémoire nf 1^,

d'autant plus que cette propofition

éloit la fuite naturelle des bons offices

que Sa Majeflé Catholique avoit

offerts aux deux Couronnes les années
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prcccdentes , afin de moyenncr leur

paix, kTquels bons offices avoient

été acceptés de la France par une

déclaration authentique , qui alors

n'avoit pas été contredite par TAn-
gleterre.

M. de Bufïy remit toutes ces pièces

à M. Pitt le 2 3 de juillet. Elles avoient

été communiquées précédemment à

M. Stanley , afin que ce Miniflre en

rendit un compte détaillé à fa Cour,

& que le Miniftère anglois fût pré-

venu des objets que renfermoit l'ex-

pédition , Si , fans perdre de temps

,

put en conférer avec M. de Buffy ;

ie Roi avoit même fait adrefTer à fon

Miniflre à Londres, des inflru(5lions

très-détaillées ,
qui contenoient de

nouvelles facilités pour la conciliation

des différends de la France avec

TAngleterre, relativement aux diffé-

rentes pofTeffions des deux Couron-

nes en Amérique, en Afrique Si en

Afie. Sa Majeflé avoit prévu que la

prife de Pondichery , dont on avoit

îlit».

il»;
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été informé peu de jours auparavant

,

pourroit occafionner dans la négo-

ciation quelque changement auquel

il fàlloit obvier par de nouveaux fa-

crificcs, s'ils ctoicnt juges néceiîàires;

m:iis le Miniflre anglois dévoila dans

la conférence où les pièces lui furent

seinili s , fon oppofition perfonnellc

à la p;iix : il ic refufà à tous les articles

du Mémoire de proportions, entra

fort pc u en détail fur le motif de fes

refus , s'étendit avec chaleur fur le

Mémoire qui concernoit TEfpagne

,

rejeta avec mépris la Note qui re-

gardoit les Alliés d'Allemagne, <Sc

finit par dire qu'il prendroit les ordres

de ion maître liir ces deux dernières

pièces, 6i adreiïlroit à M. Stanley la

réponfe de Sa Majefté Britanni({ue

aux proportions de la France. En
conféquence M. Pitt, en renvoyant

à M. de Buffy les Mémoires con-

cernant l'Efpagne 6c l'Allemagne

,

lui écrivit le 24 juillet une Lettre

conçue en ces termes :

n

s i

II
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LETTRE.
MeON s I EUR,

M'ÉTANT expliqué, dans notre en-

tretien diluer, fur certains engagetnens

de la France avec l'Efpagne, touchant

les difcuffions de cette dernière Couronne

avec la Grande-Bretagne, lefquels votre

Cour îie nous annonce, que dans le mo-

ment, avoir pris dès avant qu'Elle ait

fait ici fes premières propofitions pour

la paix particulière des deux Couronnes;

è^ comme vous ave^ dcfîré, pour plus

grande exaditude , prendre une note

de ce qiù s'efl paffé entre nous fur un

fujet aujfi grave , je vous renouvelle

,

Monfîcur, par ordre du Roi, mot à mot

la même déclaration que je vousfis hier,

& vous prévenant de iiouveau fur les

fcntimens très -fincères d'amitié &" de

confidération réelle de la part du Roi

envers Sa Majejlé Catholique, en tout

Lettii e
de M. Pitt

«

a

M.deBuffy,
en date

du 24. juillet

1761.

i
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ce qui efl de raifon <ir dejujlïce. Je dois

vous déclarer encore très - nettement, au

nom de Sa Majeflé, qiŒlle nefoitffnra

"point que les difputesde l'Efpagnefoient

mêlées^ en façon quelconque, dans la

négociation de la paix des deux Cou-

ronnes ; h quoi fai h ajouter qu'ilfera

regardé comme offenfant pour la dignité

du Roi, è^îion compatible avec la bonne

foi de la négociation, qu'on fajfe men-

tion de pareille idée.

En outre, on n'etitend pas que la

France ait , en aucun temps , droit de

fc mêler de pareilles difcuffions entre la

Grande-Bretagne è^ l'Efpagne.

Des confïdérations fi lég'uimes irf
indifpenfables ont déterminé le Roi à
vi ordonner de vous renvoyer le Mémoire

ci -joint, touchant l'Efpagne, comme

totalement inadmijjïble.

Je vous renvoie de même , Monfieur,

comme totalement inadmiffible, le Mé-
moire relativement au Roi de Pruffe

,

comme pwrtant atteinte à l'honneur de

1 A



.#

109
la Grande ' Bretagne , ^ à la fidélité

^vcc laquelle Sa Majefté remplira fes

engagemens avec fes Alliés,

J'ai l'iiomieur d'être, d^c.

Signé PiTT.

Le flyle de cette Lettre <Sc la forme

du renvoi ne portent pas l'empreinte

de Tefpritde conciliation dont la Cour
d'Angleterre avoit voulu jufqu'alors

perfuader quTlle étoit animée.

Les réponfes au Mémoire de pro-

pofitions de la France , qui furent

remifes à Verfailles le 29 juillet,

font très - analogues à la Lettre de

M. Pitt à M. de Buffy , elles font ré-

digées fur un ton de hauteur <Sc de

defpotifme, qui auroit pu choquer

une Cour moins confidérable que

celle de France. Les voici mot à

mot.

I

\i
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p!'poNSE PAPIER cîes points qui doivent

être donnes par M. Stanley,

comme les propofitions défini-

tives de la Cour de la Grande-

Breta2:ne.

Brit.Min»]iie,

au Mi'inoiie

de

propofîtions

de la FraiH e,

du 2 9 juillet

17Û1.

//O A Majesté Br'itmmi^ue ne fe

iicpartira jamais de la crjfioîi ctiticre &"

totale de la part de la France, fans

aucunes nouvelles limites &" fans ex-

ception quelconque , de tout le Canada

ir de f's dépendances, &" Sa Majeflé

ne fe relâchera jamais , à l'égard de la

ccfion pleiîie &parfaite de la part de

la France, de l'ifle du Cap - Breton

,

& de toutes les autres ijles dans le golfe

ou dans lefleuve Saint-Lanrevi, avec ce

droit de pèche qui ejl itfparaiIcwent

ûttaclié à la pofeffion des fuflites dites,

è^ des canaux ou détroits qui y mènent.

2fA régardde lafixation des limites

de la } ouifiane, par rapport au Canada
ou par rapport aux pojffions Aîi^lofes
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filnées fur lOlùo , comme mijfi Ju coté

de la Virginie , on ?ie jwurra jajnais

admettre que tout ce qui n'efl point le

Canada foit de la Louijiane , ni que

les bornes {le la dernière provincefufdite

s'étendent pi[qu'aux confins de la Vir-

gifiie, ou à ceux des pojfefjîons Dritan-

7iiquesfur les bords de l'Oliio; les nations

&pays qui fe trouver- iiu rpofés, & qui

forment la vraie hurntu entre les juf-

dites provinces ne p'^'ivant, par aucune

confidératicn^ ctre diredetnent ou par des

confcqaences nkejfaires cédées a la

France, en permettant qu'on les admette

comme renfermées dans la defcription

des limites de la Louifiane.

^ ." Le Sénégal avec tous fes droits

è^ dépendances fur la rivière qui porte

ce nom,fera cédé à la Grande- Bretagne

de la manière la plus pleine à" la plus

ample; comme aujji l'ifle de Gorée , fi
cffeniiellement liée avec le Sénégal.

^f Dunkerque fera réduite à la con-

dition oit elle doit fe trouverfuivant k
traité d'Vtreclit,fans quoi am une paix

t

k
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7ÎC peut cire adm'ijljiblc ; è^ à cette con*

iihion feule Sa Alaji'jlé Brita7iniqiie

pourra jamais cotifcîitir à entrer en

confidéraiïon de cette demande que la

France a faite, \\zlare(lnution duprivi-

lège accordepar le trei'iihne article dudit

Traité, avec de certaines limitations &"

fous certaines reflriclions, aux fujets de

la France de pécher le poijfon & de le

féelierfur le rivage d'une partie de la

Terre-neuve.

jf Qjioique les titres par lefquels le

royaume de la Grande-Bretagne afou-

tenu en diverfes occafionsfes droits aux

tjles de Sainte -Lucie è^ de Tabago,

n'aient poiin été réfutés, dr quoique les

amies de Sa Majeflé lin aient acquis

lapojfejfwn de l'ijle de Dominique, è^

de la colonie francoife établie avant le

commencement de la guerre, cependant

Sa Majeflé , par cette modération qui

fiedfi bien aux Rois, confentira à une

partition égale des quatre ifleSy fwmmées

communément les illes neutres , laquelle

partitionfera réglée dans le Traité futur.

^:' L'ijle



^'' Uijle de Minorquefera tout Je

fuite rendue dans l'é.at ou elle s'cfl trou-

vée au temps de la prife, avec l'arùlle-

rk, è^c. qui appartenoit à cette ifle.

y." La Francefera immédiatement la

reflitution& l'évacuation defcs conquê-

tes,faites fur les Alliés de Sa Majejlé

en Allemagne; cefl-à-dire, de tous les

Etats é^Pays appartenaîisau Landgrave
de fieffé, au Duc de Brimfwick ir à
l'Eledorat de Hanovre, comme auffi de

Wefel, &' de toutes les places dr terri-

toires du Roi de Priijfe, pofédés par

les armées de la France ; la Francefera

enfin l'évacuation générale de toutes fes

conquêtes du coté de la Hijf-, de la

Weflphalie i^ dans fes contrées.

Sf Le Roi de la Grande-Bretagne,

de fon coté, confient à rendre à Sa Ma-
jefté Très -Chrétienne: if la conquête

importante de Belle-ifie. 2." Sa Aïci]efié

confient auffi à rendre au Roi Très-Chré-

tien l'ifi.e opulente de la Guadeloupe

avec celle de Marie-galante.

0." Le Traité conclu entreM^ Saun-^r

H
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(icrs è^ Godehcu , ne fauroh être reçu

comme la bafe du rctablijfemeiit de la

jmix de l'Ajie, piiifqiie ledit Traitépro-

vifionnel na jamais eu defuite, & puif-

que ces conditions ne fe trouvent nulle-

ment applicables à l'état aâuel où fe

trouveni les affaires des Indes, par la

rédudiûn finale des pojfejjîons & des

étahliffanens de la Compagnie francoife

des Indes orientales ; mais comme le

règlemeîit parfait dr définitifqui regarde

ce pays, ne peutfe faire que convena-

blement a de certains droits qui appar-

tiemient abfolumcnt h la Compagnie

angloife, &" comme le Roi ne fauroit

équitdblement difpofr de leurs droits

fans leur confntement, ilfaudra nécef-

fairement laijfa aux Compagnies refpcc-

lives des deux Nations, l'ajufiement de

ces termes d'accommodement è^ de ré-

conciliation, jufies df raijonnablesj que

fétat & les circonjlances de leurs affaires

paroîtra detnander, è^ leur indiquera

mutnellement; pourvu qu'en même temps

ces conditions nefoientpoint contraires



ni/x dcjfàm &" aux intentions cquitûhk^

de leurs Souveraitïs pour la paix & la

réconciliation des deux Couronnes.

jof La demande de la rejlitution des

prifes fur nier avam la déclaration de

guerre ne fauroit être reçue ; une telle

prétention n étantfondéefur nulle conven-

tion particulière, &" Ti émanant nullcnieni

du droit des gens, puifqiîil n'y a pas
de principe moins fijet à conteflation

que celui-ci, Viz. que le plein droit de

toutes les opérations hoflilcs ne refaite

point d'une déclaration formelle de

guerre, mais des hoflilités dont l'agref

feur a ufé en premier lieu.

Il" Comme les foins indifpenfables

que Sa Mapflé doit àfes peuples, ir

des motifs pifles èr invincibles qui re-

gardent la confervation & la fureté de

fes royaumes, autorifs par les flipula-

tions les plusformelles des Traitésfolen-

7iels, i^viz. celles de Radfadt ir de la

Barrière)& par les conditions exprejfes

è^ irrévocables de la cejfwn même des

Pays-bas, ne peuvent jamais permettre
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tjlue la France rejle enpoffejffîoîi d*OJîende

& de Nieuport, les deuxplacesfufdites

feront évacuées , fans retardement , par

leurs garnifons francoifes ; cefl pour-

quoi on déclare que les rejlitutioîis dont

il eflparlé dans les articlesprécédens de

ceMémoire,& ?iommcment la cotiventimi

que l'on aura àformer è^ à régler par

rapport aux Indes, ?ie pourront avoir

lieu jufquà ce que lafufdite évacuation
de iSlieuport è^ d'Oflendefoit de hotme

foi exécutée»

12^ La ccffation d*armes entre les

deux Couronnes ferafixée & aura lieu

du jour de la ratification des prélimi-

7iaires ou du Traité définitif d^ tous les

points qui ont rapport à cette cejfation

d'IwftUités feront établis dr auront lieu

fuivant les ufiges ordinaires enpareilcas,

dy comme les circonftances des diverfcs

parties du monde pourront l'exiger,

j^f Le Roi ayant, dès les premières

vuverturesfaites de la part de la France,

déclaré qu'au cas que la paixparticulière

des deux Courotmes pourroit fe con-

h

mm
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clnrrc, Sa Majejlé cont'mueroit d'ûl^fler

jiiûlement, coimne auxiliaire, fo7i Allié le

Roi de Priijfe, avec efficace dr de bonne

foi, afin d'arriver à l'objet falutaire de

la pacification générale de l'Allemagne ;

ilfera permis à la Grande-Bretagne è^

à la France de foiuenir, comme auxi-

liaires, leurs Alliés refpeâifs, dans leurs

dfputes particulières pour le recouvre-

ment de la Siléfe, fuivant les enga-

gemens oîi cliacime de ces Couronnes eji

entrée.

i^f Lesprifonniersfûts de part dr

d'autre , par terre è^par mer, feront

relâchés fiivafit la manière ufitée, fauf
les termes qui pourront exifier en vertu

de quelque Cartel ou de quelque Con-

vention qui pourroity avoir relation.

Ces articles ne font point digérés

dans la forme ni dans le détail d'ar-

ticles de paix, mais on croit que par
rapport auxpoints cjfentiels, ce Mémoire

a la clarté ip^ la prccfwn qui nepeuvent

rien laifer en doute, è^ qui prouvent

amplement lu fncérité è^ l'immutabilité

H iij

II

', !

», ' I,

r?r

W

ffl



I

'il

\n

Hé

V''

i-'f

iî8

é/es intentions de Sa Mnjejlé, far rap-

port h fes intentions &" à fes réfoliifions

pour raccompliffement d'un auffi grand

bonheur que celui du rétahlijfcrtîem de

la paix entre les deux Couronnes,

Le premier article de ce projet

ôtoit entièrement aux françois la

Jiberté de la pêche de la morue ; &
la démolition de Dunkerque exigea

dans l'art. 4, ne rendoit cette liberté

que dans une partie , avec de certaines

limitations dr fur certaines rejlridions

qui n'étoient pas expliquées.

Par le fécond article Ton pouvoit

inférer que l'Angleterre prétendoit,

non feulement conferver la pofTeffion

exclufive de tout le Canada , mais fe

rendre auffi la maîtrefle de tous les

pays neutres fitués entre le Canada

6c la Louifiane , pour fe trouver plus

à portée d'envahir quand Elle le ju-

geroit à propos cette dernière co-

lonie.

Le troifième article confirmoit en

II
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faveur des Anglois la poffc/Tion en-

tière de la côte d'Afrique, Si ôtoit

aux François tout ttal)lifrcment dans

cette partie pour la traite des Nègres.

Le nt uvième anèantifToit la Com-
pagnie françoile des Indes.

Le Teptième S: le treizième ne pa-

rurent pas conféquents; ert effet, par

le premier l'Angleterre propofoit à

la France d'évacuer l'Allemagne, &
dans le fécond. Elle convenoit que les

deux Couronnes foûtiendroient leurs

Alliés dans cette partie de l'Europe.

Ces réponfes Se toutes celles que

l'Angleterre a faites dans le cours de

la négociation , manifcftent évidem-

ment la répugnance de la Cour d«

Londres à toute conciliation.

Lés articles qui énoncent les avan-

tages que l'Angleterre veut fe ])ro-

curer, font clairs, clécififs <Sc même
impératifs ; ceux qui regardent les

intérêts de la France font obfcurs

.

fu jets à diverfes interprétations , Si

laifTent une fuite de difcufîions qui

H iiij
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Ultmotiim

de la France,

en réplique

à celui

d'Angleterre

du 5 août

120

en lai/Tant fubfifler ie germe de h
guerre , aiiroient encore tourné au

préjudice de la France , fi Elle

avoit voulu accorder ies demandes

de l'Angleterre.

Ces réflexions n'échappèrent pas

à la pénétration du Roi , cependant

Sa Majeflé ne voulut point prendre

fur Elle la rupture d'une négociation

x\\\i avoit pour objet de là part le bon-

heur de l'humanité, Elle ordonna qu'il

fût répliqué aux réponfes de l'Angle-

terre , article par article , par le Mé-
moire fuivant en forme A'Ultimaiiim,

ULTIMATUM de la Cour de

France, qui fervira de réplique

à YUltimatum de la Cour d'An-

gleterre, remis au Duc de Choi--

feu! par M. Stanley.

1-^E Rûl renouvelle la déclaranon qu'il

afaite à Sa Majejlé Britannique, dans

le Mémoire de proposions de paix qui
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a été remis h M. Stanley, ira laquelle

la Cour d'Angleterre n'a répondu ni

-par écrit ni verbalement; Sa Majejlé

déclare donc de nouveau quejîla négo-

ciation entamée à Paris ér à Londres,

pour le rétablijfement de la paix entre

les deux Couronnes, na pas le fuccès

dejiré , tous les points accordés dans

cette négociation par la France nepour-

ront être repréfentés , dans aucuti cas

,

cotntne des points convetms , non plus

que le Mémoire du mois de mars der-

nier , relativement à /'uti poffidetis.

// Le Roi confent de céder le Ca-
nada à l'Angleterre dans la forme la

plus étendue, énoncée dans le Mémoire

de proportions; mais Sa Majejlé nefe
départira pas des conditions qiiElle a

mifes dans ledit Mémoire relativetnent

à la Religion Catholique,&à lafacidté,

facilité & liberté pour l'émigration des

anciensfujets du Roi. Qiiant à la pêche

dans legvlfe Saint-Laurent , le Roi en-

tendmaiîitenirle droit immémorialqu ont

fesfujets de pêcher dans ledit golfe , <^

i
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/<:? liberté tfeficherfur les cotes de V'ijle Je

Terre - neuve , telle quelle ejl convenue

-parle Traité d'Utredit. Comme ce droit

ferait illufoiref les vaijfeaux françoïs

n'avaient pas un abri appartenant à la

France dans le golfe^ le Roi avait pro-

pofè au Roi de la Grande-Bretagne la

reflitution de l'ijle du Cap-Breton; il

propofe de nouveau ou cette ijJe, ou celle

de Saint-Jean , ou tel autre part , fans

fartijîcatian , dans le golfe, ou à portée

du golfe , qui puijfe fervir d'abri aux

français , & confcrvcr à la France la

liberté de la pèche, dont Sa Majeflé tia

pas intention de fe départir.

2f Le Roi na dit nulle part, dans

fan Mémoire de prapofitions, que tout

ce qui n'était pas Caîiada était ' Loui-

fîajie ; ati n'imagine pas même comment

pareille affertion aurait pu être avancée,

La France demande au coturaire que

les Nations intermédiaires entre le Ca-

nada à" la Louifiane, ainfi qu'entre la

Virginie è^la Loui(ianc,foient regardées

comme des Nations neutres , indépen--

Il \



dantcs de la domhianon des deux Cou-

ronnes , &fervent de barrières entre

Elles. Si le Minijlhe twglois avoit voulu

écouter les injlruâions de M. de Bujjy

fur cet objet, H miroit vu que la France

convenoit de la propojîtîon de l'An-

gleterre.

j." L'on napas répondu en Angle-

terre au raifonnement fitnple , que fi le

Sénégal ne peut être poffédé fûrcment

fans Corée, l'Angleterre nefera pas wi

grand fierifce , en gardant Corée , de

reflituerle Sénégal à la France. Sur cet

article M. Stanley a dit au Duc de

Clioifeulqu'ilpourroity avoir des arran-

gemens qui conviendroient aux deux

Cours ; en conféquence Sa Majefié

,

pour le bien de la paix, autorife M. de

Bujfy h traiter lefdits arrangetnens avec

le Miniflère britannique.

y." La Cour de Londres, quand il

efl queflion d'affurer, par le confen-

tement du Roi, les conquêtes quElle

prétend garder , s'appuie du Mémoire

de / uti pofTidetis ; File néglige déparier

11
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r/éT ce A^émoh'c lorfqu Elle forvte des

prétentions à la cluirge de la Frnnce,

L'on îie peut pns difcanvenir que l'état

de la ville de Dunkerqite ne fe trouve

renfermé dans /'uti ponicictis.

Selon le Iraïté d'Utreclit, la détna-

lït'ion de Dnnkerque napas été accordée

par la France, en compenfation de la

liberté de féelier la moruefur la côte de

Terre-fleuve; c'efl la ceffion, de la part

de la France, de rifle de Terre - neuve

qui aformé cette competfation: mais le

Roi , pour marquer à l'Europefon defir

fini èrepour la paix, & lever les ohflacles

que les ennemis de ladite paix peuvent

y apporter , autorife fou Minijlre à
Londres de négocierfur l*état de Dun-
kerque, lorfqiion fera convenu du port,

dans le golfe Saint- Laurent ou à portée

du golfe, quifera cédé à la France,pour

fervir d'abri à Ces bâtimens pêcheurs.

j!' L'on a réfuté en France les titres

de l'Atigleterre fur les ifes Antilles ,

prétendues neutres; Sa Majefé a accepté

cependant , par un effet de fa modéra^
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ce,pour
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' accepté
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tion, le partage dcfditcs ijles; mais ce

partage ne peut avoir lieu que dan^ la

forme étioncée dans le premier Aicmoirc

des proportions de la France.

6!! Il paroît (pie [Angleterre , dans

fes propojîiions, veut compenfcr l iflc de

Minorqiie avec celle de Belle -Ijle;

comme la France n'admet pas l'impor-

tance de la conquête de Belle- Ijle , les

deux Cours rejleront dans leurfeniiment

;

l'Angleterre gardera fa conquête ir la

France Minorque,

y," La France veut bien évacuer, en

confidération de la rejliiution faite par

fAngleterre de iifle de la Guadeloupe

& de celle de Marie -galante, les pays

appartenans au Landgrave de Hejfc,,

au Duc de Brunfvick & h l'Eleâorat

d'Hanovre, qui fe trompent ou fe trou-

reront occupés par les armées de Sa
Majcfli, dr dont la conquête efllice avec

la guerre Britannique depuis la rupture

de la capitulation de Clofler-Jiven , ir

peut cire féparée de la guerre de l'Impé-

ratrice Reine contre le Roi de Prujje.
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AL//S pour ce qui ejl de Wcfcl

,

Guetdres ér autres pays en WeJIpliaiic,

ûppartenatis au Roi de Prujffe, qui font

aducllement pojfedés par l Impératrice

,

& ou la jujîice fe rend au nom de Sa
Alajejlé lîupériale , le Roi ne peut pas

fHpuhr qu'il cédera les conquêtes de fou

Alliée ; è^ pareille évacuation , de droit

vi de fait, ?ie peut avoir lieu que du

confentement de l'Impératrice Reine au

Congrès d*Aufbourg , ce Congés étant

lîffemblépour terminer les différends éle-

vés dans l'Empire, dr nommément ceux

qui ont occafwnné la guerre entre Sa
Majeflé Impériale èr le Roi de Prujfe.

Si' Le Roi accepte à ces conditions,

è^ en faveur des cejjions faites par la

France dans l'Amérique feptentrtonale

& en Afrique, ainfï que de l'arran-

gement de Dimkcrque , la reflitution de

l'ifle de la Guadeloupe dr de celle de

Aiarie- galante»

çf La compagniefançoife des Indes

orientales a rempli les conditions du

Traitéfait entre Al.' ^Godeheu è^Sawi-
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aers: celle d'Angleterre n a pas eu la

mhne exaditude. Qjioi qu'il en fait, le

Roi veut bieti acquiefcer à l'article^ de

/'Ultimatum de l'Angleterre relative-

ment à l'Ajie.

jof Le Roi perfîjle h l'égard des

prifes faites avant la guerre , dans ce

que contient Farticle ^11 defespremières
propofitions. AL de Bujjy ejl autorifé à
donner u: Mémoire particulier fur ce

point, è^ l'oîi eflperfuadé en France que

cet objet ne peut ni ne doit rompre la

négociation entre les deux Couronnes,

11° L'Impératrice Reinejouit de toute

lafouveraincté dans les villes d'Ojlende

è^ de Nieuport; le Roi a (împlement

prêté de fes troupes à fon Alliée pour

la garde de ces places, L'Angleterre

n'a aucun droit dimpojer au Roi c!^ à
ILmpératrice une loi contraire aux vo-

lontés de Sa Âiajcflé è^ de Sa Âlajejlé

Impériale, qui ne blejfent en aucunefaçon

les Traités de la Maifon d'Autriche

avec les Etats -généraux. Au refle, le

Roi veut bien dàlarer que jamais fou

1-
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hitentio?i na été degarder lefditesflaces

enfapojfejfwn après le retour de lapaix,

12° L'article 12 de /'Ultimatum

de l'Angleterre ne paroîtpas fufceptible

de difficidtés, lorfquc les termes de la

fufpenjion convenue feront obfervés è^

maintenus de bonne foi,

jjf En réponfe à la déclaration

faite par A4. Stardey, qu'en cas dune

paix particulière entre la France èr'

l'Angleterre, Sa Majeflé Britannique

continueroit d'aiderconflajnment en qua-^

lité dauxiliaire , fon Allié le Roi de

Prujfe de tout fon pouvoir dr de toute

fa bonne foi, afin d'obtenir lafin falu-

taire de la guerre & la pacification de

tAllemagne , le Duc de Clwifeul, au

nom du Roifon maître, a déclaré audit

M. Stanley , que Sa Majeflé par la

mêîne vue de la pacification générale

,

foûtiendroit aujfî de toutes fesforces &
de tout fon pouvoirfesfidèles Alliés, (Ir

prendroit toutes les précautions que fa

bonne foi & fa fidélité reconnues lui

fuggéreroicnt , afin d'éviter que la paix

particulière



fmûcuTih'c de la France avec lAngle-
tare jnnjfe leur nuire.

C'ejl en conféqucnce de ccsfenthnens,

que le Roi, du confenrement defes AU
liés, veut bien Jlijnder qu'd nefournira

aucun fecours dans aucun genre à fes

Alliéspour la continuation de leurguerre

contre le Roi de Prujje, mais S. Ah ne

peut ni ne veut prendre cet engageweîu

,

qu'autant que Sa Âiajeflé Britannique

en prendra unpareil relativemcjit au Roi

de Prujfe.

La propofîtion de laifer la liberté à

la France d'envoyer des armées en Si-

léfie j efl défavorable par les pofitions,

aux intérêts de l'Impératrice , &" pat

cotiféquent inadmiflble.

Le Roi perfifle donc dans les propo-

fnions contenues dans l article X de foîî

premier Mémoire, Tout ce qui pourrait

être 7iégocié fur ces points, fcron la li-

berté de fournir des fecours en atf/nl

aux Alliés réciproques , lorfqud fera

bien cojflaté qu'd ne fera libre à aucune

Puijfance de leurfournir desfecours efL

^;l*
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irottpes nimimhîons deguerre,fous quel-

que Jéno7ninaîio7i que ce pi'ijfe être,

i^° Le Roi accepte l'article i^ de

/'Ultimatum dAngleterre,

La Cour Britannique conviendra, à

ce qu'on efpere , de la clarté des réponfes

àfon Ultimatum , ainjique de lafacilité

avec laquelle le Roi cherche , mêtne à

fon préjudice, les moyens de parvenir à

fa conciliation avec le Roi de la Grande -

Bretagne,

M. de Bufîy , en adrefTant cet Ulti-

viatmn , l'accompagna de la Lettre

fuivante en rtponfe à celle de M. Pitt,

du 24- juillet.

23.N.
Lettre

de

M. de BufTjr

à M. Pitt,

du 5 août

,1761.

MeONSIEUR,
J'ai rendu compte à ?na Cour, de la

lettre dont Votre Excellence m'a honoré

le 2^ du mois dernier, en me renvoyant

le Mémoire que je lui avois retnis rela-

tivetnent aux intérêts de la Cour d'Ef-

pagne vis-à-vis de celle d'Angleterre,



ms quel-

• être,

le i^ de

mdra, à

répoîifes

^afacilhê

inêîiie à

irvenir à

Grande-

cet Ultî-

i Lettre

M. Pitt,

urj de la

'a honoré

'ejivoyant

mis rela-

ur d'Ef-

igleterre,

è^' la 7iote que 'favo'is cru devoir lui

communiquer fur les intentions du Roi

mon maître, relativement à la forme

iikejfiire pour arrêter la cejfation des

Iwjlilités en Allemagie.

Le Roi, Monfïeur , tn ordonne de

mander à V. E. que fur ce qui regarde

les intérêts du Roi Catholique , la pré-

voyance de Sa Ali!je(lé, exprimée dans

le Mémoire que je vous ai remis, cfl

ime fuite de la vérité dont Sa Alajcjlé

fait profeffion d'ufer dans le cours de

fis négociations; il ?iy a dans le Mé-
moire que V. E. m'a renvoyé , ni offre

de médiation, ni menace : on ne peut en

inférer d'autre finiimetit que celui du

defîrfinche quavoit Sa Majeflé que la

paix projetée entre la France dr l'An-

gleterre,pût être auffifolide que durable;

au furplus, le Roi s'en rapporte au Roi

Catholique fur la forme dans laquelle

ce Mémoire a été reçu è^ renvoyé, mais

Sa Majeflé m'a chargé de déclarer à

V. E. que tant que l'Efpagne lajproU"

vera, le Roi Ce viciera des iruéiéis de

i
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tette Couronne,fans s*arrêter aux refus

de la Pmjfance qui sy oppoferoit.

Pour ce qui cfl de la note renvoyée

de même -par V, E. if qui regarde les

deux conditions nécejfaires h l'arrange-

ment propofé de l'évacuation des Pays

conquis par les armes de Sa Majeflé

,

le Roi s'explique clairement fur cet ar-

ticle dans /'Ultimatum en réponfe h celui

de la Cour de Londres. Sa Majeflé m'a

ordonné de plus de déclarer par écrit à

V, E. qu Elle facrifieroit la puiffance

que Dieu lui a donnée , pluflot que de

tien arrêter avecfes ennemis, qui puiffe

être contraire aux engagemens qu Elle

a contrades dr à la fidélité dont Elle

fefan gloire. Si fAngleterre veut s'en-

gager à ne donner aucuns fecours au

Roi de Prujfe , le Roi s'engagera de

même à n'en donner aucuns à fes Alliés

dAllemagne; mais Sa Majejlé n'adop-

tera pas la liberté defecourirfes Alliés

en troupes, parce qu'Elle connoît le def-

avantage que la pofition aâuelle des

mviées pourrait produire contre l'Impé-
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271X refus

oit.

renvoyés

H^arde les

arrange-

ies Pays

Majejlé,

'r cet ar-

fe à celui

ijejlé m'a

xr écrit à

puijfance

/ éjue de

jui pitijje

< qu'Elle

iont Elle

^eut s'en-

cours au

agera de

Qs Alliés

en'adop-
tes Alliés

it le def-

uelle des

e l'Jmpé-

ratrice Reine, Le Roi peuîjlipuler de

ne point procurer des avantages à fes

Alliés , mais 11 ne peut ni ne veut

Cflufentir à aucune condition qui pui£e

leur être nuifible.

Il me rejle h tnarquer à V. E. la.

furprife de ma Courfur laforme, tant de

la lettre quelle m'a écrite, que de /'Ui-

tlmatum de l'Angleterre ; cette forme

fi peu correfpondante aux propofitions

de la France, dévoile l'oppofition de la

Cour de Londres h la paix ; le Roiqui

efl bien éloigné de s'arrêter aux formes

quand il efl queftion du bonheur de

iEurope, a cherché dans la rlponfe de

/'Ultimalum tous les moyens qui, fans

manquer à l'honneur de fa Couronne,

ont été jugés poffibles pour ramener la

Cour Britannique à des femimens pa-

cifiques; V, E. jugera par /'Ultimatum

de la France, quej'ai ordre de lui adrejfer,

avec quelle faculté, en oubliant le ton

impératif à" peu fait pour la îiégocia-

lion, dont l'Angleterre fe fert dansfes

réponfes, k Roi fe prête aux vues de

liij
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la Cour Britanmqne, &" cherchepar des

fticrijiccs, à lui faire adopter les jîipu-

lations d une paix raifotinable.

Si V. E, veut confcrer avec moifur

cet Ulliinalnm
,
je me rendrai a fes

ordres, & /e ferai très-emprejfé à lui

marquer la volonté de ma Cour, de ter-

miner heurcufancnt la négociation corn-

mejicéCf ainfique lesfcntimensparticuliers

avec lefquels, érc. Signe DE BussY,

lii

\

MOTT
de

î'Atr.lnflld.

(l'Elpaane

pM.Pitt.

Enfin , comme le Miniftcre britan-

nique avoit paru irrité du Mémoire
\i iutivement à l'Efpagne , Sa Majeftc

Catholique avoit autorilé Ton Am-
Laffacleur à Londres, le Comte de

Fuentes , à remettre à M. Pitt la Note
ci -jointe, interprétative de ce Mé-
moire.

NOTE.
I jE Roi Très-Chrétien qui fouhaite

de rendre utde ér durable la paix qu'il

s'étoit propofé de traiter avec l'Angle-

terre, confa d abord fes intentions ait
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Roï mon maître, lui marquant le plaijîr

avec lequel ilfatfijfoit cette occajion de

lui montrer fa conficUration aux offres

réitérées que Sa Ma'jeflé Catholique

avoit fait égaletnetu à luiir à l'Aîigle-

terre , pour faciliter une réconciliation

convenable dr permanente.

Oeflpar des principesfifinches que

Sa Ma'jeflé Très-Chrétienne propofa au

Roi mon maître la garantie dans le

Traité de paix , puifque cela pourroit

convenir émletnent h la France & à
l'Angleterre, & lui témoigna en même
tempsfesfincères difpofitionspar rapport

auxfacrifices qu IIfe propofoit défaire

pour donner la tranquillité a l'Europe,

avec une paix folide &" honorable.

Une telle démarche de Sa Majejîê

Très-Chrétienne a dû infiniment obliger

le Roi mon maître, qui y trouvoit l'uni-

formité defes mêmes feinitncîis, è^ rem-

plir àfon égard, avec la correfpondance

la plus marquée, tous les engagemens

qui les nnijfetit ifpar les liens dufang

& par leurs intérêts mutuels, ir d'ailz
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Lnirs rcconnoijfolt dans les imennons

du Roi de France cette linmanité èr

grandeur d'ame qui lui font propres,

en rendant de fou cote la paix aiiffiper-

manente que les vicijjitudes humaines

peuvent le permettre.

C'ejl avec la même candeur è^ fran-

thifCf que le Roi ?non maître confia à

Sa Majcjlc Très-Chrétienne qu'il auroit

fouhaité que Sa Majejlé Britannique

neût point fait de difficulté d'agréer la

garantie en confidération des griefs de

l'Efpagne avec l'Angleterre,puifqu Elle

a tout lien de croire que Sa Majefté

Britamiique eft dans les mêmes bonnes

difpofitions de les terminer à l'amiable

félon la raifon if la juflice.

Cette confiance que le Roi tnon maître

a faite c la France, lui a douné lieu de

témoigner à Sa A^ajeflé Britdniîique la

pureté de fes intentions pour le rétablif-

fcment de la paix, pui(qu'en lui propo-

faut la garantie de l'Efpagne, Elle lui

marquefes dcfîrsfinchrsde voir terminer

en nicme temps fes intérêts, qui pour^

li.^i
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rotent unjour rallimier lefeu d'une nou-

velle guerre, quon tâche préfentement

d'éteindre.

Si les intentions de Sa Majejlé Très-

Chrétienne & du Roi mon maître nefe
trouvoient pas remplies de bonne foi, le

Roi mon maîtrefejîatte que Sa Majeflé

Britamiique lui rendra la juflice d'en-

vifager comme telles lesfennes, puifque

fi elles portoieni h tout autre principe.

Sa Majcfié Catholique donnant cours

àfagrandeur, auroitparlé d'Elle-même

df f'iofi fa dignité.

Je ne puis pas me difpenfer de vous

dire, Monfieur, que le Roi mon maître

apprendra avecfurprfe qus le Mé?noirc

de la France pourroit faire dans l'efprit

de Sa MajefléBritannique imefenfation

toute oppofée aux véritables intentions

des deux Souverains.

Alais Sa Majcfié Catholique s'en

confiera toutefois qu'Elle verra qu'on

fait leprogrès qu'Elle a toujoursfouliaité

dans la négociation de la paix , foit

particulière entre la France& laGranae-

<\
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Bretagne, ou gcncralc;piiifqucfes defirs

finccrcs font de la perpétuer a jamais,

étant tout ger?ue qui puijfe malheureu-

fement reproduire un jour la guerre.

C'ejl pourquoi le Roi mon maîtrefc

jlatte que Sa Majejlc Britannique, ani-

tuée des mêmes fentimens d humanité

pour la tranquillité publique, foit dans

les mêmes intentions de terminer les

difputes de l'Angleterre avec une Puif-

fance qui lui a doimé des preuves fi
réitérées de fon amhié, au mente temps

qu'on fe propofe de donner une paix

générale à toute l'Europe,

I.c Roi ordonnoit à M. de Bufly,

par les in(lriid:ions qui lui furent en-

voyées avec VUlti?natu?n, d'accorder

ia cciTion du Canada dans toute re-

tendue que defiroit l'Angleterre ,

pourvu que la pèche fur les côtes 6c

dans le golfe Saint-Laurent fut con-

fervce à la France, Si que TAngle-

tcrre defignât un port dans cette

partie, qui fût fournis à la fouveraineté



du Roi, 8i qui fcrvit d'ahri aux Pc-

clieurs François.

Il étoit prclcrit à M. de Bufly de

convenir des limites du Canada ëc

de la Louisiane, d'après la carte An-
gloife, quoique très-dèfàvorable aux

droits Si aux pofTe/ïions de la France.

Quant à la partie de l'Africjue , le

Minière du Roi ctoit autorifc à con-

fentir aux ceffions demandées par

l'Angleterre, pourvu que l'exporta-

tion des Nègres fût affurce aux Fran-

çois d'une manière aufFi folidc que

facile ; 6c Sa Majefté faifoit le facrifice

de Dunkerque , en compenlàtion de

la fureté de la pêche dans le golfe

Saint-Laurent , en faveur de fes fujets.

Pour ce qui regarde l'Afie, le

Roi autorifoit M. de Bufïy à accorder

que les Compagnies françoife & m-
gloife des Indes, traitaffent enutljes

de leurs intérêts particuliers . a con-

dition qu'elles fufpendroient les hof-

tilités pendant les négociations, <S( que

les avantages de l'une ou de l'autre

'
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Compagnie entreroient en compen-

fàtion par rapport aux intérêts ref-

ped:ifs des deux Couronnes.

Le Roi infiftoit dans les inftru6lions

envoyées à fon Miniftre à Londres,

fur i article de la reftitution des bâti-

mens François pris avant ia guerre par

la Marine angloife. L'amour de Sa

Majeflé pour fes fiijets ne lui per-

mettoit pas de ne pas faire tout ce qui

pouvoit dépendre d'Eile pour dimi-

nuer le malheur que fouffroient plu-

sieurs villes de fon royaume par ces

prifes illégitimes. M. de Bufïy eut

même ordre de donner fur cet objet

particulier le Mémoire fuivant

,

N.»25.
MÉMoiiŒ SUR la réclamation des prifes faites

relativement avant la décLiration de la eiierr
auxvailfcaiix ^
pris avant ia

guerre.

€.

J-~jA réclamation desprifes de vaijfeaiix

faites par les anglais fur les françois

,

avant la déclaration de guerre , a fon

fondement dans les Traités d'Utrccbt,,

& d'Aipç-ta-Clwpellç,
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On ne cov.ujle -pas le prhicipe qm
le droit d'exercer les hojlilités ne refaite

pas toujours de lajbrmalité d'une décla-

ration de guerre ; înais comme U nejl

pas praticable que deux Princes qui fe

font la guerre flatuent entre eux lequel

cfl l'agrejfeur de l'autre, l'humanité ^
réquité ont infpiré des précautions pour

que, dans le cas oh la rupture vient à
éclater à l'imprévu &fans déclaration

préliminaire, les vaiféaux étrangers qui,

naviguantfous l'abri de la paix iy des

Traités, fe trouvent dans les ports ref

pedifs dans le temps de la rupture, aient

le temps de fe retirer en toute liberté.

Cette loififige,ficonforme aux règles

de la bonnefoitfait partie du droit des

gens, df l'article du Iraité qui confacre

ces précautions doit être exécuté fidèle-

?nent, malgré la rupture des autres articles

du Traité , qui refaite naturellement d&

la guerre.

Les Cours de France^de la Grande^

Bretagne ont pris cette précaution falu -

taire dans les Traités d'Vtrecht <^

%
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d*Aix-la-Chapelle ; dans les premiers]

par l'article XIX du Traité de paix &"

II du Traité de commerce ; dans le

fécond, par l'article III qui renouvelle

è^ confirme les premiers.

Si ces Traités accordent une faiivT-

garde auxfujets refpeâifs quife trouvent

avoir des vaijfeaux dans les ports l'un

de l'autre j parce que ne pouvant avoir

eu connoijfance de la rupture furvenue.

Us ont navigué dans la confiance de la

paix à^fur la foi des Traités ; par la

même rafm tous les autres fu)cts non

habuans des ports rcfpedifs, qui ont des

vai{feaux à la mer, doivent jouir de la

même fauvegarde pour leurs navires

,

en quelque partie de la mer qu'ils fe

rencontrent, autrement il s'enfuivroit que

les Souverains auroimt voulu préjerver

une partie de leurs fu/ets des malheurs

dune rupturefidnte, dry livrer les autres

j

ce quiferoit ahfvlument contraire à l'im-

inanité des Souverains , &" même à la

droite raifon.

C'eft dans ce principe que le Roi de



France a fait rendre à VAngleterre les

vaijfeaux anglais quife trouvoie?ît dans

les ports de France lors de la rupture,

cil pris à la mer avant la déclaration

de la guerre.

SiSa Majejlé navoitpasfait relâcher

ces vaijfeaux , la Cour de la Grande-

Bretagne pourrait alléguer qiîElle a
retenu les vaijfeaux français par rcpré-

failies, mais la régularité de la France

à fe conformer aux Traités d'Utrechi

& dAix-la-Chapelle, dr aux principes

qui en réfultent, ne laijfe aucune raifon

à l'Angleterre de ne pas remplir des

engagetnens quifont r ..r vques.

En cohféqueîice, iu Cour de France

ne doute pas que celle d'Angleterre ?ie

veuille tien fe porter à prononcer la refli-

tution des vaijfeaux pris par les an-

glaisfur lesfrançais avant la déclaration

de guerre.

Enfin le Roi ordonnoit à fon

Miniftre de reprérentcr avec force

l'utilité dont ttoitpour les deux Cou-

ii
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ronnes I abandon totai de la guerre

d'Allemagne ; Sa Majefté vouloit au

furplus que M. de Buiïy , après avoir

fait tous Tes efforts pour déterminer

le Miniftère Britannique à un acquief

cernent à des ropofitions aufTi avan •

tagcufes à l'Angleterre , attendît de

nouvelles in(îru6lions, fi la Cour de

Londres fe refufoit aux conditions

offertes dans \' Ultimatum de la France,

Je Roi étant déterminé à porter aufîi

loin qu'il feroit poflible fà complai-

ihnce, pour infpirerau Roi d'Angle-

terre des difpofitions pacifiques.

\JUltimatum de la France, du ^
août , arriva à Londres le 8 du même
mois: M. de Bufîy écrivit à M. Pitt;

ce Miniflre lui fit le i j la rcponfe

fui vante.

L E T T R ^

de M. Pitt

à

du 1 5 août

i7<5».

LETTRE.
.MONSIFUR,

J'ai rendu compte an Roi de la lettre

dont vous aye^ accompagné,par ordre de
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Su A'IajeJIé Très-Cliretienne, /'Ultima-

tiiiii de la Cour de France; Ja Â'îajefté

a vu par ces deux pièces, avec le regret

que l'amour de la paix lui infpire, que

l'heureux moment de mettre Jin à tant

de maux, paraît n'être pas encore venu.

Pour ce qui regarde la forme de

/ '

U

1 1 i matiim de l 'Angleterre,en réponfe

au Mémoire des propcjiiiom de la

France, aïiifi que celle de la lettre que

je vous ai adrcjfée par ordre du Roi,

en vous renvoyant les deux papiers, re-

lativement à rEfpagne è^ au Roi de

Friijfe, comme totalement inadmijjdles,

le Roi ni ordonne de vous dire, Alonjieur,

que Sa Majejlé s'en tient , tant à la

forme qu'à la fui/lance de ces deux

pièces, oîi fa dignité a confj iré avec fa
piflice & fa bonne foi , Liijjant à toute

la terre h piger laquelle des deux Cours

a dévoilé fon oppofition à la paix dans

le cours de la négociation ; (i c'ef celle

qui, par un principe de candeur , non

pour prendre un ton impératif, a toû-

pmrs cherché à parler elair dans Ces

K
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rcîWîifes, afin d'abréger les longueurs,

en écartant les mcs-entendus , è^ pour

n'avoir vas à fe reprocher d'avoir fait

illiifion même à fou ermemi; qui , dans

les conditions de la paix, bien loin

d'abufer de fes pvfpérités , n'a pas

même nfé de tous fes droits que /'uti

pcfficietis (Ir que le A4émoire de Paris

du 26 mars, lui donnent ; qui, de plus,

propofe qu'après la coîifedion de la paix

des deux Couronnes, il leur foit libre,

par rapport à la querelle de la Siléjie,

de retnplir envers leurs Alliés les enga-

gemetis refpeâifs que chaque Couronne

a contrades ; c'ejl donc, Monjîeur, à

l'Europe à juger (i ccjldh la Cour qui

dévoile fon oppojition à la paix, ou bieti

Ji ce n'ejl celle qui , après tant de va-

riations dr de letueurs defa part, con-

tinue d'infifler arbitrairement fur des

objets en Amérique que /'uti porTicIctis

nous a acquis, & lefquels porteroieni

diredement atteinte aux droits effentiels

de nos conquêtes du Canada & de fes

dépendances dans le golfe de Saint-
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Laurent ; qui en Allemagne refufe non

jeulement de rejlituerfes conquêtes,faites

fur rAllié du Roi , en /ufles compcti-

fations des rcflituiions importantes que

Sa Majejlé a bien voulu faciliter à la

France, mais prétend même impofer ait

Roi la loi de ne pas remplir les en-

gagetnetis de fi Couronne envers Sa
Alajeflé Prujfîetme ; qui de plus , non

content de mettre tant d'objlacles invin-

cibles à la paix, n'a pas répugné d'in-

terpcfer de nouvelles entraves a un bien

fi précieux , pour lequel les Nations

foùpirent, eny mêlant après coup des

chofes auffi étrangères à la préfente né-

gociation des deux Couronnes, que le

font les difcuffioîis entre la Grande^

Bretagne & l'Efpagne,

Telle étant, Adonfieur, la conduite des

deux Cours ; le Roi voit avec regret la

paix tant defirée s éloigner, ir qiion

paroiffe vouloir dans ce moment la cotn-

mettre encore au fort incertain d'événe-

mens ultérieurs.

Si cefl-lh l'intetîtion de la France^

vi'i
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Sa Majejléfe repofe fur la mcme Pro-

vidence, qui n'a cejfc Je bénir la jnjlice

de fcs armes &" la pureté de fcs inicn-

lions pour la paix, que le cours des

événetnens opérant peut - être ce que la

modération du Roi a tenté en vain,

ramhiera la Cour de France à des dif-

pojîtions plus hcureufes.

Cependant , Monjieur, quoiqu'il ne

7ne foit pas permis de conférer avec

vous fur /'Ultimatum de votre Cour

féparétnent , néanmoins fi vous defirei,

Monfieur, que nous conférions fur les

deux Ultimatum de nos Cours à lafois,

je ferai à vos ordres quatid vous le pi-

gere^ à propos, pour avoir l'honneur

d'apprendre ce que vous pourrie^ avoir

à me communiquer des intcntiotis de

votre Cour.

J'ai l'honneur d'être, è^c.

Signe VT. Pitt.

. L'Europe fera en ëtat de juger par

les pièces contenues dans ce Mé-
moire, ÔL qui ne peuvent pas être
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désavouées , non plus que leurs cfatcs

,

par le Miniflère britannique , fi la

France a fuivi avec lenteur la négo-

ciation , <&. fi Elle a varié dans Tes

propolîtions & dans le defir confiant

de parvenir à la paix.

M. de BufTy eut le 17 août une

conférence avec M. Pitt, après lui

avoir répliqué.

:fl

RÉPONSE.

M.ONSIEUR,

Rr, PONSE
de

M.denufl/
à M. Pitt,

flu I 6 aoiit

176 1.

Jai reçu la lettre que Votre Excel-

lence m*a fait l'honneur de m'écrire le

jf de ce 7nois. Je 71 entreprendrai point

de difcuter ce qui en fait le principal

objet, devant laijferjuger à ma Cour s il

convient d'y faire une réplique,&" quelle

elle doit être; je me bornerai, Âionficur,

à vous dire que j'accepte avec plaifir

l'offre que V. E. m'a fait de conférer

4ivec Elle fur les deux Ultimatum de

K iij
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îîos Cours ; comme vous êtes à la cam-

pûgne, & que je ne veux point abréger

les momens que vous employé^ à l'affer-

miffement de votre faute,je m'en rapporte

enticreinent à vouspour m'indiquer lejour

è^ l'heure auxquels je pourrai aller

conférer avec vous.

Rien au monde nefi plus vrai que

Vaffurancc du refpedueux attachentent

que vous m'ave^ infpiré, &" avec lequel

j'ai rhonneur d'être , drc.

Signe DE BuS s Y,

Les clelibcrations multiplites du

Confèil britannique , <Sc le retarde-

ment du 8 au 30 du même mois, de

la réponfe à X Ultimatum de la France,

avoit ranime les efpérances pour ia

reconciliation des deux Couronnes;

enfin cette rcponfe arriva , & M. Stan-

ley la remit le i,''' feptembre au Duc
de Choifeui.
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R É PO N S E de la Cour Britan- 11 1'.
I' o N s E

de

\\

niqiie à ÏUltimatum de la Cour lAnuiaerre

de France, remis le 17 d'août li/rl^nœ!

par M. de BiifTy, Miniftre pié- ''^^^^^

nipotentiaire du Roi T. C. au '7^'-

Secrétaire d'Etat de S. M. B. du

département du Sud.

JLiE Roi Très-Chrétien ayant declarc

réitérat'ivenient , clans /'Ukiiiiatiim de

la Cour de France , remis a Ai. Put

par M. de Bi/JJy, alnjï que dans le

Alénwlre de propofîtlons de paix qui a

été remis par A4, le Duc de Choifeul

à A^. Stanley ^ que Jî la négociâtloti

entamée entre les deux Couronnes n'a

pas le fucds defiré , tous les points

accordés dans cette négociation par la

France , ne pourront être repréfentes

,

dans aucun cas, comme des points cou-

vetms, non plus que le Mémoire du mois

de mars dernier, lelatlvement à /'uti

pofndetis; le Roi déclare en rcponfe

,

Kiiij
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de [on coté, que fi les facilités que Set

Mqefii' d bien voulu apporter à la paix

rîétaient pas acceptées par Sa MajcjU

Très-Chrétienne , les reflitutions impor-

tantes offertes à la trance, ainfi que les

autres arran^etnens indiqués ci - après

de la vtiyt de la Grande-BretaËiie , ne

pourront plus dans la fuite être npré-

fi:ntés comme accordés.

Art I CLE PREMIER,

Le Roi ne cefiera d'infficr fiiir la

ceffion entière &" totale, fians nouvelles

l'mites ou exceptions quelconques du

Canada è^ de fies dépendances, ainfi

{jue fiur la pleine cejfwn de rifle du

Cap-Breton, & de toutes les autres ifies

dans le golfe è f̂leuve Saint-Laurent.

Le Canada, fielon la ligne de [es

limites , tracée par le Marquis de Vau-

dreuil lui-même, quand ce Gouverneur

général a rendu, par capitulation, ladite

province au Général britannique le Che-

valier Amherfi, comprend d'un cllté les

lacs Huron, Michigan & Supérieur; à^



ladite ligne , l'irce depuis le lac Ratifie

,

embrajje par un cours tortueux la rivière

Oiiabache juf^uà fa jonâion avec

rOliio, &" de-là fe prolonge le long de

cette dernière rivière mclufivement juf
qu'à fon confluent dans le Mijfîjfîpi.

C'eft cotiformément à cette définition

de limites du Gouverneur francois, que

le Roi réclame la cejjion du Canada

,

'province que la Cour de Fratice a en

dernier lieu offert de nouveau , par fon

Ultiinatiim , de céder à Sa Majeflé

Britannique dans la forme la plus

étcruliic, énoncée dans le Mémoire
de proportions de paix du i 3 juillet.

Pour ce qui regarde la profefjion

publique &" l'exercice de la Religion

Catholique Romaine en Canada , les

nouveaux fu/ets de Sa Majcjlé Britan-

nique feront confervés dans cette liberté

fans interruption ni moleflation ; è^ les

liabitans francois ou autres, qui auroient

été fujets du Roi Trcs-Clmtïtn en Ca-

nada, auront toute liberté è^faculté de

vendre leurs biens, peurvu que ce fait à

i;i

i' là

vi
i
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des fil)ets de Sa Majejlc Britannique

,

& de tranfponer leurs effets, aïnfi que

leur perfonne, fans être gênés dans leur

émigration fous quelque prétexte que ce

foit (hors le cas de dettes ir d'infrac-

tion des loix criminelles); bien entendu

toujours que le temps accordépour ladite

émigration foit Imiitéà l'efpace d'tm an,

à compter du jour de la ratification du

Traité définitif.

1 1.

Pou R ce qui eft de la ligne à tirer

depuis Rio-])erdido , comme contenue

dans la note remife par M, de Buffy,

le iS de ce mois, fur les limites de la

Louifiane, Sa Majefié ne peut que re-

jeter une propofitionfiinattendue, comme

nullement admifjïble à deux égards,

if En ce que ladite ligne,fous couleur

de fixer les limites de la Louifiane,

attribue maintenant à cette province de

rafies pays, lefquels avec les pofies &
forts qui les commandent , le Aîarquis

de Vaudreuil a , par une capitulation la

plus folennelie , remis incontefiablement
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à la pojfejffton de Sa Ma/ejlé Brîtan-

nique fous la définition du Canada; dr

quepar conféq.icm quelques contentieufes

qu'aient été avatit la guerre les préten-

tions refpeâives des deux Couronnes, è^

particidicrement par rapport au cours de

rOlùo , & aux territoires, dans cette

jiartie , depuis la reddition du Canada
è^ la ligne de fes litnnes, tracée cornme

dtjfuspar le Marquis de Vaudreuil, tous

les titres opjwfés fe réunijfent &" de-

viennent, fans contredit , valables pour

ajfurer à la Grande-Bretagne, avec tout

le refle du Canada , la poffeffion de ces

pays dans la partie de l'Oliio ci-devant

conteflée.

-2/ La ligne propofée pourfixer les

limites de la Louifiane ne fauroit être

admife, en ce quelle coviprendroit, dans

une autre partie du coté des CaroUnas,

des régions trés-étendues &" des ISations

nombreufes, qui ont toujours été cenfées

être fous la proteâion du Roi, à laquelle

Sa Majeflé iieflpas dans l'intention de

renoncer, & dont le Roi , pour le bicti

\ 1

li t

'

1

il



irf,

//^ la paix , poiirroh confentir de laijfèr

lespays intermédiaires,fous laprotedion

de la Grande-Bretagne f &plus parti-

culârement ceux des Clierokces , des

Creeks, des Chicafaws, des Chadaws,
è^ d'autres NationsJîtuées entre les cta-

hlijfemens Britanniques & le Mijfïjffîpi,

111.
Le Roife rapporte à l'article trot-

fihne de /'Ultimatum de l'Angleterre

,

touchant la ceffion di> Sénégal è^ defes

dépcîidances, ainfique de l'ijle de Gorée,

de la manicre la plus ample , comme

énoncée dans ledit article ; è^ Sa Ma-
jeflé veut bien renouveler ce qui a été

déclarépar M. Stanley, quefi la Cour de

France voudroit fuggcrer quelque arran-

gement raifonnable pour Ce pourvoir de

Nègres, qui ne foit pas trop préjudicia-

ble aux avantages que lesfujeis britan-

niques pofsèdent en Afrique, on entrera

volontiers en confiiclération la-dejfus.

1 V.

L E privilège important accordé par

iariicle Xlll du Traité d'Utrcclit, fous

I
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cerfdînes Ibnhatioîis è^ refî/iâîons, aux

fujets de la France de pécher ir ae

féc/ier la morue dans une partiefpcàfiée
des cotes de Terre-neuve , n'a point été

refufé de la part de l'Angleterrep mais

lié à une fatisfaction réciproque de la

part de la France, fur lobjet indifpen-

fable de Dunkerque, que le Roi a exigé

& exige; c'efl donc à condition que la

ville iy le port de Dunkerque foient

remis aux termes ou ils devoiem l'être

par le dernierTraité d'Aix-la-Chapelle,

que Sa Majeflé confentira à renouveler

à la France, par le futur Traité de paix,

le privilège de pêcher è^ de fccner, en

vertu du Traitéd'Utrechtfur ledit diflrid

de Terre-neuve.

Pour ce qui regarde la demande que

le Roi Très-Chrétien a faite en outre y

que fes fujets puijfent pêcher dans le

golfe Saint - Laurent , ainfi que d'y

avoir un port fans fortifications irfujet

à l'infpeâion de l'Angleterre, comme

propofée de la part de M. le Duc de

Choifeul , dans les coJiférenccs avec

m

li
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A^. Stanley h cefujet, lequel port ptiiffe

fervirjimplcment d'abri aux bâtimens

pécheurs de la nation françoife qui y
aborderont ; le Roi pour tnanlfejler à
Sa Majejlé Très-Chrétienne è^ à toute

la terre, la (inccrlté de fes mentions

pour la paix f confentlra :

il' De laijfcr auxfujets françols la

liberté de pêcher dans le golfe Saint-

Laurent, à cette condition laplus expreffe,

il favolr : Qjie lefdlts fujets françols

s'alfletincnt de cette pêche particulière

fur toutes les cotes appartenantes à la

Grande-Bretagne, fait celles du conti-

nent , foit celles des Ifes ftuées dans

ledit golfe Saint-Laurent , de laquelle

pêche les pojf'Jfeurs feiils defdltes cotes

ont confamment joui è^ qu'ils ont tou-

jours exercé, fauf toutefois le privilège

accordé par l'article XIII du Traité

d'Utrecht, aux fujets de la France de

pêcher & de ficher la morue dans une

partiefpéclfée des côtes de Terre-neuve,

lequelprivilège ef propofé d'être renou-

velé à la France coin/ne dejfus.
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2^ Le Roi confentira de céder à Sa

Majeflé Trcs-Chrétienne l'ijle de Saint-

Pierre avec fou port, laquelle ijle , par

rapport à cette partie de Terre -neuve

qui fe trouve entre la baie de Placentia

ir la baie de la Fortune, efljituée oiiejl-

fud- ouejl, & fon port s'ouvre vers le

nord-ejl, la partie intérieure duquelport

s'appelle Boiirgway ; l'ijJe de Saint-

Pierre que le Roi veut céder^, ejlféparée

par un petit détroit d'une autre ijle con-

nue fous le nofîî de Maqiielon ou de

Miciielon , laquelle ejl au nord de la-

dite ijle de Saint-Pierre,

A la cejfion de ladite ijle comme def-

fus, < fa Alapjlé îuettra quatre conditions

indifpenjahles.

I' Qj*^ la France, fous aucun pré-

texte ou fous aucune dénominatioti que

ce fut , n élèvera de jbrtifications, fit
dans ladite ijle , joit dansfon port, ni

ne pourra y entretenir de troupes, niy
avoirdétablijfement militairequelconque.

2° Qjie ladite ijle èr ledit port fer-

viront d'abri uniquement aux butimens

VI .1

iJ
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pécheurs de la îiaùonfrancoife, è^ qu'il

7iefera pas permis à la France de par-

ticiper la commodité dudit abri aux bâ-

limens pécheurs ou autres vaijfcaux de

quelqu autre JSIation que ce fou.

^f Que la pojfejjio?i de rifle de Saint'

Pierre comme dejfus, ne fera cenfée en

aucun cas tranfporter, attribuer m par-

ticiper de quelque manière que ce Jou

.

le moindre droit nifaculté de pêcher ou

de jéchcr la morue dans aucune autre

partie des cotes de Terre-neuve au-delà

du dfirid expelJcujent articulé, è^ fixé

à cet effet par l'arikk XllI du Traité

d'Utrechi, ccfl-à-dire^'à loco cap Bo-

navjlla nunciipato, ufcjiie ad txtrcmi-

tatem ejuidcm inililyc fcptentnonalem

indeque ad latiis occidentale rcciir-

rendo ufque ad iociini Poime -riche

appel latiim.

^./ Qu'il fera libre en vertu de la

ceffwn de ladite ifle comme dejfus, à un

Commijjaire anglois d'y réfider , ainfi

qu'au Commandant de lefcadre britan-

nique de Terre-neuve, de vifiter de temps

en
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en temps ladite ijle if ledit port de

Saint-Pierre, pour voir à l'obfervation

desjlipidaiions énoncées comme dejjus.

V.

IJlDÉE de l'alternative fuggérée par

la cour d.' France ., relativement au)Ç

ijies de laidgOj de Sainte - Lucie , de

Dominique è^ de Saint-Vincent , corn-

mimétnent appelées neutres, ti'ejl ?iulle-

ment admiffible. Le Roi comimie toutefois

par .

' efjèt defa modération, de vouloir

confetitir a im partage égal defdites

quatre ifes, àfixer dans lefutur Traité

entre les deux Couronnes»

V L

Le Roi confnt a reflituer à S. M,
Très-Chrétienne

,

1° L'itnportante conquête de Belle-

ifje avec l'artillerie, i^c. quiyfut trouvée

lors de la prife de ladite ife.

2° Sa Majcfé confefit de refituer

de même au Roi- Très - Chrétien , l'ife

fertile l^ opidentc de la Guadeloupe avec

^clle de Marie-mlante avec Idriillerie,

L

tii

w

h!
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&c. quiy fut trouvée lors de la prife

défaites ijles.

Vil
UiSLE (k Minorquefera refituée à

Sa Majcflc Britannique, ainfique lefort

S!-Philippe, dans tétat oii ilctoit avec

ïartillerie, ire, quiyfut trouvée lors de

laprife de ladite ife& duditfort,

V 1 1 1.

Pour ce qui regarde la reflitution &"

l'évacuation des conquêtesfaites par la

France fur tous les Alliés du Roi en

Allemagne, dr nonimémcnt de Wefel à"

des autres places &" territoires du Roi

de Prujfe, Sa Majeflc s'en tie?it à ce

qui ejl demandé relativeîuent à cette ma-

tière dans iarticle y de /'Ultimatum

de l'Angleterre; bien entendu toujours

que toutes les places appartenantes aux

Alliés du Roi en Allemagne , feront

njlituées avec l'artillerie , ifc. quiyfut

trouvée lors de laprife defditesplaces,
IX.

A l'égard dufecours h fournir à Sa
Majrflé Prujjienne de la part de la



Ccwonne Bnianm^fuc , crmmc miy:t-

iidhc , ûprcs 1(1 coJifcci'ion ilf la faix
farticu/ière CTinr Li Gratule - Bretagne

& la France , Sa Afajejfé demeure

dans la même réjoluiion inébranlable

(juElle u iléilaré depuis les premières

ouvertures de la préfente tiégociaiion ,

quElle ne cejfera de feeourir conflam-

mentf comme auxiliairejjlm Allié le Roi

de Prujje, avec eriicacc ik bonne foi

,

afin de parvenir au but falutaire de la

pticrfication générale de l'Allemagne»

Dans cette vue Sa A'îajejlé', bien loin

d'avoir propofé de laijjer la liberté à la

France d'envoyer des armées en Siléfe,

tîns être limité au nombre flipiilc par

(es engagem en s atfliiels avec la Cour
de Vienne fchofe qui nefe trouve mille

part ^^;;j- /'Ultimatum de l'Angleterre),

a uniquement déclaréj, comme l'article i^

dudit Ultimatum en fait foi , qu'il fera

libre à la Grande - Bretagne è^ à la

France de foiitenir, comme auxiliaires,

leurs Alliés refpedifs dans la querelle

particulière pour lu récupération de la

ri
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SilcJÎCf félon les en^a^anens p'is par

chaque Couronne.

Le Roi déclare en mhnc temps ^jiie

S. Ai. 71 a ni l'intention ni la faculté

de fe charger d'interdire i'^ d'itdiibcr à

aucunes troupes étrd;ifrères a entrer au

fervice dr à lafoLh du Roi de Prtijfe

,

quelque difpoféc que S. Al. pourrait être

il confentir de ne fournir, qu'enfuljtdes

feulement , les fecours que la Grande-

Bretagne jugera convenables , conformé-

ment à fes engagemens, il'accorder à Sa
Aidjejlé Priijjlenne.

X.

A l'égard des prifes faites après les

hoflilités commentées, & avant la for-

malité d'une déclaration de guerre , le

Roiperfjle à penferqu'une telle demande

de la part de la France n'eft ni pijle ni

foûtenable , félon les principes les plus

inconteflables du droit de la guerre &"

des Nations.

XL
Par rapportauxévacuations d'Oflende

ir de Nieiiport , le Roi ne peut que fe
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rcfcrer aux motifs fovdcs fur les flipti-

Liiions Us plus cxprcjfcs &' irrcvocalLs

lies Truites les plusfoleunels, è^cmmccs

rliins l'article 1 1 de /'Ultimatum rie la

Grande- Bretagne, ainfi qu'a fa décla-

ration relativemetit à cet objet; &" Sa
jUajeflèfe repofe fur la bonne foi de celle

faite de la part de Sa Majeflé frcs-

Chrétienne, dans larticle ii de 1'\}\\à-

matiim de la France ; a favoir, que

jamais l'intention de Sa Majeflé Très-

Chrétienne n*a été de garder leidites

places en fà poireffion après le retour

de la paix.

X 1 L
Sur la ceffatioii d'hoflilités, le Roi

p^fifc, à tous jrr^irdsj datis les meinej>

intentions exprrnées dans l'article 12

de /'Ultimatum Britannique,

X I I L
Pour ce qui regarde la Compagîile

françoife des Indes orientales, il n'y a

qu'à fe référer à l'article jf de /'Ulti-

matum de rAngleterre, par rapport à
quoi on fetnble ne pas difcvnvenir,

L iij

I
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X J V.

Pour les prifomùers de guerre, les

deux Cours paroijfeHt eniièrcment d'ac-

cordfur ce point,

La Cour de France ne pourra que

s'apercevoir,par cette réponfe, de la droi-

ture des intentions du Roi, ainfi que de

la modération que Sa Majejlé apporte

dux moyens de conciliation avec Sa
Majejlé Tris - Chrétienne,

Signé iV. Stanley.

Le Duc de Clioifeul eut fur cette

réponfe plufieurs conférences avec

le Minifîrc anglois; mais i\I. Stanley,

dans fes conférences, ainfi que dans

tout le cours de la négociation, n'a

point paru autorifé par là Cour à

tranfiger fur les difficultés qui fe ren-

controient , ni même à éciaircir les

obfcurités qui fe trouvoient dans les

réponfes de TAngletcrrc , & nommé-
ment à Tarticle IX de la dernière ré-

ponfe de la Cour de Londres: comme
ce Minifîrc étoit ailreint à la lettre
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Je b réponfe de fa Cour , cette cîr-

conftance arrêtoit abfolument fur les

points à cclaircir , <Sc ôtoit toute faci-

lité pour aplanir les obftacles de la

négociation. L'on jugea en France,

pour lever les difficultés , devoir

donner à l'Angleterre un nouveau

Mémoire, pour répondre finalement

à la Cour de Londres. Ce Mémoire
fut envoyé à M. de BufFy le ^ ftp-

tembre.

N.'29.

Dernier

MÉMOUlK
de

la France

MEMOIRE de la France fur la

réponfe de l'Angleterre , remife

au Duc de Choifeul le i /' fep- à

tembre par M. Stanley, Miniftre îj^^S
de Sa Majeflé Britannique. '7^«-

/ jF Roi accepte la déclaration du

Roi d'Angleterre , contenue dans le

prcatnbide de la réponfe, dr renouvelle

la précédente quU afaite à Sa Majejlé

Britannique fur le même objet; deforte

qu'il efl arrêté définitivement dr fans^

L nij

r
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ambiguïté entre les deux Cours, que fi
la paix îtefi pas une fuite de la négo-

ciation aâuelle, tout ce qui a été dit

,

écrit& négocié entre les deux Couronnes,

depuis le Mémoire du 2^mars inclufî-

vement, jufquau moment de la rupture,

fera nul &" Je nul effet, è^ ne pourra

pas fervir d'arp^umcnt en faveur d'au-

cune des deux Parties, dans les négocia-

tionsfutures de la paix.

Article premier.

Le Roi a dit dansfon premierMé~
moire de proportions ér dansfon Ulti-

matum, ^//V/ céderait à" garaïuiroit à

rAngleterre la poffeffwn du Canada
dans laforme laplus étendue; Sa Ma-
jefté perffle dans cette offre: & fans

difcuîerfur la ligne des limites, tracée

dans une cartepréfentéepar uM. Stanley;

comme cette ligne, demandée par TAn-
gleterre, eflfans doute laforme la plus

étendue que l'onpuiffe donnera laceffion,

le Roi veut bien l'accorder.

Sa Majeflé avait appofé quatre candi



1^9
dons àfa garantie : il pareil que VAn -

gleterre ne s'y refiife point; le Roi trouve

fimplement que le terme d'un an pour

la vente des effets francois &"pour l'émi-

gration, eft trop court, & Sa Aiajejlé

di mande qu'ilfoit convenu que ce terme

foit de deux ans ou de dix-huit mois

tout au moins.

Comme la Cour d'Angleterre a joint

dans l'article premier de fa réponfe à
la cejffîon entière &" totale du Canada,
telle quelle efi convenue entre les deux

Cours, le ?77ot de dépendances , il eft

néceffaire quElle explique fpécifque-

tnent, pour que cette cejfion ne produife

pas dans la fuite de difficidtés entre les

deux Cours, ce quElle entend par ce

mot de dépendances.

Leparagraphepremier, fur les limites

de la Louifiaîie, conteim datis l'article 11

de la réponfe de l'Angleterre, efl accordé

par la France. Le paragraphefécond

nejl ni clair ni jufle , ^ l'on propofc

1 il

iii 1
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définitivement qu'il foït libellé dans U
forme fiiivante :

Les Nations fàuvages intermé-

diaires, qui font entre ies lacs <& le

MilTi/ripi, en dedans de la ligne tracée,

feront neutres <&: indépendantes fous

la protedion du Roi; 6c celles qui

feroient hors de la ligne du côté àç^s

anglois , feroient de même neutres 6c

indépendantes fous la proteélion du
Koi d'Angleterre. 11 fera également

interdit aux Traiteurs andois d aller

chez les Nations iàuvaijes au-delà de

la ligne de part 6c d'autre ; mais lef-

dites Nations ne feront point gênées

dans la liherté du commerce avec

les françois 6c les anglois, comme
elles l'ont exercé jufqu'à préfent.

111.
Quoique l'on fente en France

combien il ejl contraire à la conciliation,

que la partie qui cède, propofe li lapartie

qui a conquis & qui veut conferver, des

cejlïons de pojfejfîons qui ne font pas

bien connues ; quoique l'on ne doutepas



que cette forme, demandéepar lAngle-
terre nefoitfujette à des difficidtésfans

nombre, cepejidant le Roi, afin de mar-

querfa complaifance à tous les tempéra-

7nens qui pourraient rapprocher les deux

Cours, veut bien déclarer à iAngleterre

qud garantira h cette Couronne la pof
fejjîon du Sénégal & de l'ifie de Garée,

pourvu que l'Angleterre garantijfe de

fon côté à la France, fur la cote d'A-

frique, la poffejlîon des établijfemens

d Anamabou & d'Akra.

I V.

L'article IVde la répotife renferme

beaucoup d'objets qiâ méritetit chacun

en particulier une explication,

L'Angleterre cherche toujours à acco-

ler la liberté de la pêche è^ de laféelierie

fur unepartie des côtes de l'ifie de Terre -

neuve, convenue par l'article XIII du

Traité d'Utrecht, avec l*article IX du

même Traité, quifiipule la démolition de

Dunkerque ; on répondra pour la quu-

trihne è^ dernicre fois à l'Angleierrc,

que ces deux fiipulaiions du Traité.

\ \

f I



J Unrcht n ont rien de connmin entre

elles, fi ce neff qu'elles font comprifes

Jans le même fruité: è^ tptc la conceffion

expliquée eu faveur des francois , dans

l'article XIII de ce Iraité, ejliine coni-

pcîifation de la cejfîon de l'ifle de Terre-

neuve &"d'Anapolis-Rcyaie, faite de la

part de la France à l'Angleterre, par

le XII/ dr le XII1/ article du mente

Trcùïé.

Aiais afin que les deux Cours s'en-

tendent clairement fur cet dijet, è^pour

le bien de la paix, le Roi coifeut de

démolir les ouvrages qui ont été faits

pour la défenfe du port de Dunkerque

depuis le commencement de cette guerre,

de combler le baffin qui peut comenir

des vaijjeaitx de guerre, è^ de détruire

les béïtimens fervans à une corderie ;

mais en inane temps Sa Aîajeflé laiifera

fubfifhr pour le bien de l'Angleterre

,

ainfique pour celui de la France, le port

marchand, qui ne peut pas recevoir ime

frégate ; Elle s'engagera à ne fouffrir

ailcun établijfement maritime militaire
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dans ce port ; on laijferafuhfijler autour

de la place la cunette conjlruite pour la

falubritc de l'air, iT lafaute des liabi-

tans.

Qjiciîit à la pêche ér à la féchcrie

fur le banc de Terre - neuve , le Roi
demande que l'article XIII du Traité

d'Vtreclît fait confirmé par le Traité

aduel.

Pour ce qui efl de la condition pro-

pofée par l'Angleterre, fur la liberté de

la pcchc, reconnue appartenir aux fran-

fois dans le "dfe Saint- Laurent, la

FrÊ^e accf que , hors la partie de

rifle de 1erre -neuve, défignée par l'ar-

ticle XIII du Traité d'Utreclit , les

francois (h moins d'accidensj nepour-

ront aborderfur les côtes appartenantes

h l'Angleterre dans le golfe Saint-

Laurent, foit pour y féelier leur poiffon,

foit pour tendre des filets fur lefliies

cotes; mais hors ces deux exceplions

,

les francoli aiirovi la liberté de pécher,

fans trouble . dans foutes les parties

diidit golfe Saint 'Laurmt,



Qji^nt à la cejfion de l'ijle de Saint-

Pierre, la petitcffe de cette ijk è^ fa po-

Jition auprès de Plaifance, ontfait ju^cr

an Roi que cet abri ferait illufoire è'"

ferviroit plufîôt à faire naître des con -

teflations entre les deux Natioîis, qu'à

procurer des facilités pour la picli^ aux

Sujets francois.

Le Roi avait demandé l'ifle du Cap-

Breton ou life de Sauit-Jean à l'An-
gleterre , Sa A^ajeflé s etoit reflreinte k

la petite ife de Canceau, Elle fait

encore la mcme propofition à Sa Majeflé

Britannique , ou fi le Roi d'Angl^re
7/6 peut pas, par des raifoîis que l'on ne

pénétre pas en France, convenir de la

ceffïon de l'ifle de Caneeau, on propofe

d'ajoilter a rifle de S!-Fier, e la ceffion

/le l'ifie de Maquelon ou de Alichelon,

deux ifles dont l'une qui efi S!-Pierre
a une lieue de largeur , & Miclielon

deux lieues. Quelque peu confidéralle

que fuient ces deux établiffemens , qui

proprement n en formeiit pas un, le Roi

les acceptera à^ veut bun s'impofer la
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condition, i! quU n'y aura dans lune
ir l'autre ijlc ou dms celle de Caneeau,
ji l'Angleterre cède cette dernière, aucun
établijfement militaire , la France entre-

tiendrafeulement unegarde de cinquante

hommespourprêtermainforte à lapolice

qu'il (''ra néceffaire de maintenir dans
ces i/les.

2.° Autant qiulfera poffible, vu la

faiblefe de la garde de police, le Roi
empêchera tous bâtimens étrangers, même
anglois, d'aborder dans ces ifles.

^f La France ne prétendpêcher&
jalier la morue fur la cote de Terre

-

7ieuve que félon la flipulaiion de l'ar-

ticle XIII du Traité d'Utredit, pourvu
que l'on'entende que les francois pour^

ront ficher dr pêcher fur les cotes de

Saint-Pierre & de MicheIon.
^f Enfin le Roi permet qu'il réfïde

un Commijfaire anglois dans lefdites ifles,

qui fera témoin de l'exûâitude avec

laquelle loti obfervera les conditions

arrêtées dans le Traité.

^mtLjâà^
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Le ymiûge des quatre îjles neutres

doit être fpécifié entre les deux Cours

dans les préliminaires: la France accepte

le partage de ces ijles qui fera propofé

par l'Angleterre , pourvu que l ijle de

Saitue- Lucie foit déclarée faire partie

du partage qui fera réglé en faveur de

la France.

VI.
Le Roi , fans s arrêter a la difcujfîon

de l'article VI, confent à cet article ainfi

qu'à l'article VIL

VIII
Le Roi j fur l'article VIII s'en rap-

porte à l'article VII defon Ultimatum.

Il n'ifl pas au pouvoir de Sa Majeflé

d'évacuer des pays qui appartiennent à

l'Impératrice Reine fon Alliée.

IX,
L'article IX de la réponfe d'An-

gleterre demande des explications , car

il efl rédige de façon qu'il ne préfente

pas un fens bien clair; il fuppofe des

engagemens refpeâifs du Roi vis-à-vis

de
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t!e l hnpcratrice , & de l'Angleterre à
l'égard du Roi de Prujfe , qui fie font
pas connus des deux Cours. L'on ne

penfe pas en France que le Roi d'An-
gleterre nepuijfe empêcher les Allif- de

fa Couronne , tels que les Souvercrs

d'Hanovre, de Cajfel dr de Brunfwick,

de joindre leurs troupes à celles du Roi
de Pruffe ; mais fans éclaircir une dif
cujjïon qui devient inutile, le Roi déter-

miné, pour le bien de la paix , h faire

lesfacrifices lesplus confidé'"ibles, efl en

même temps irrévocabler mt réfolu de ne

rien accorder, dans le futur Traité de

paix , quifoit contraire auxflipulations
auxquelles ils'efl engagé avecfes Alliés,

C'efl de leur aveu & d'un concert mutuel

que Je Roi a propofé à l'Angleterre,

relativement à la guerre de WeflpItalie »

l'article Xf du Mémoire despropofitions

de Sa Majeflé, dr les articles y ir i^

de /'Ultimatum de la France, Le Roi

s'en tient à ces trois articles en réponfe

aux articles VIII è^ IX de la réponje de

rAngleterre ; fauf cependant d'écouter

M
î: \



&de traiterfur de nouvelles propojîtims

que l'Angleterre pourrait faire fur ces

objets, qui feroient communiquées aux

Alliés du Roi, & auxquelles SaMajeflé

fe prêterait, de l'aveu de l'Impératrice,

Jî elles fi étaient pas contraires aux en-

gagemens de Sa Majejlé avec cette

Princeffe,

X.

La France penfe quefes prapofîtions,

Irelativement aux prifes qui intéreffenô

lesfujets du Rai, fatitfi juftes qu Elle

lesfaûtient è^sen rapporte,fur cet objet,

à l'article XII de Ces prapofîtions,

X l
Le Roi, après lafïgnature du Traité,

même des préliminaires , donnera une

déclaration
,fignée Je fa main, au Roi

d'Angleterre, par laquelle Sa Majeflé

déclarera quefan intention n'a jamais été

d'unir àfapuijfance les villes d'Oflende

ir de Nieuport,

XII
Pourvu que les termes de la ceffa-

tlon des hoflilités nepuiffent nuire à l'une
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ni à l auhi Couronne, la France eu

conviendra,

XI 1 L
Là France adopte la négociation

entre les Compagnies des Indes des

deux Nations , avec la condition que

cette négociation fera terminée en même
temps que celle des deux Couronnes; ^
pour cet effet l'une & l'autre Compa-

f^nie coînmencen nt leur négociation fans

perdre de temps , & nommeront des

Commiffaires h cet effet,

XI V.

Cet article ne fouffrira aucune

difficulté.

La Cour d'Angleterre retîdrajuflice

auxfacilités confidérables que la France

apporte , par ce Mémoire , à la récon-

ciliation des deux Couronnes.

On voit (fans ce Mémoire que le

premier article de la réponfe de l'An-

gleterre étoit accordé dans toute

i 'étendue qu'exigeoit la Cour de

Londres ; la France demandoit fim-

Mij
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plement dix-huit mois , au lieu d'un

an, pour l'émigration.

En accordant la première partie

de i article II , qui cède tout le cours

de rOliio à rÂngleterre , la France

propofoit fur le fécond point de cet

article, de convenir des Nations qui

feroient réputées neutres entre le

Canada , la Caroline Si la Louifiane;

cette propofition étoit d'autant plus

raifbnnable
, qu'en convenant de cette

réparation entre les poiïefîions des

deux Nations , on fuivoit un lyftème

équitable, on prévenoit pour lavenir

toutes les difcufîions fiir les limites

,

êc la France ne fe mettoit pas dans

le rifque de perdre la colonie de la

Louifiane , dès qu'il plairoit à la Cour
de Londres de s'en emparer.

L'Angleterre , dans fa réponfe

,

avoit perfifté à exiger de la France

Ja dénomination des poiTeffions que

le Roi defiroit d'avoir fur la côte

d'Afi-ique. L'article III iàtisfait à cette

demande.
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Le Roi accordoil dans l'article IV
la démolition de Dunkerque, telle

qu'elle eft poffible ; car il ne le feroit

pas d'établir de nouveau, comme
après la paix d'Utrecht , un bâtar-

deau contre la mer, qui Temporteroit

bien -tôt inévitablement ; d'ailleurs on
ofFroit de détruire tout ce qui pou-

voit avoir à Dunkerque l'apparence

d'un port militaire. Perfbnne n'ignore

combien cette deftru^5lion devoit être

affligeante pour la France.

On confentoit que la liberté de

la pèche dans le golfe Saint-Laurent,

Se fiir le banc Se les côtes de Terre-

neuve , fîit la compenlàtion de la dé-

molition de Dunkerque; on accep-

toit la ceffion de l'ifîe de Saint-Pierre

à des conditions plus qu'onéreufes ;

l'union de celle de Miquelon à Saint-

Pierre, étoit de la plus petite confé-

quence , Se même le Duc de Choi-

feul a dit à M. Stanley que l'on n'in-

fifteroit pas fur cette ceffion.

Il eft vrai que le Roi rejeta la condi-

Miij

!' }



l82

tion de la vifite de rAmiral anglois

,

& que Sa Majefté étôit déterminée à

refufer pluflôt la pofTeffion de Saint-

Pierre, que de confentir à cette vifite,

inutile pour le maintien des flipula-

tions du Traité, êc contraire à la dignité

de la Nation françoife, puifque cette

condition ne paroiflbit être propofée

que dans la vue de marquer de la

part des Anglois une fupériorité dé-

placée.

Les autres articles du Mémoire
de la France expliquent afTez claire-

ment par eux-mêmes les intentions

fmcères 6c pacifiques de Sa Majefté.

Les articles VIll &. ÏX de la réponfe

de l'Angleterre, ne pouvoient pas

être accordés dans Tctat où ils étoient

préfentés ; ils demandoient au moins,

fur-tout le dernier , une explication :

car comment le Roi auroit-il pu faire

évacuer l'Allemagne par fes troupes,

& en même temps remplir fes en-

gagemens avec les Puiflànces fes

alliées dans TEmpire. Il y avoit nnç



•L - F

/8î
contraclidion évidente (fans cette

propofition. On peut conjedurer que
i'Anglettrre vouloit dire dans ion

article IX , que ia France, après avoir

évacué la Weftphalie , feroit la maî-

treffe d'envoyer des troupes en Bo-
hème ou en Saxe, au fecours de
l'Impératrice Reine ; mais outre que
cette marche auroit été au/Ti difficile

que ruineufe pour larmée du Roi,
étoit il propofable que Sa Majefté ,

quelqu'intimement liée qu*Elle foit à

cette Pnnceffe , abandonnât des pof-

fe/Tions en Allemagne, conquifes fur

fes ennemis véritables , pour éloigner,

fans communication, fon armée de
fes frontières , porter fes troupes chez

fon Alliée, & faire la guerre au Roi
de PrufTe , qui n'efl pas fon ennemi

direél î

Telle étoit cependant la propofi-

tion de l'Angleterre. Le Roi répétoit

dans fon Mémoire ce qu'il avoit de-

mandé précédemment , que les deux

Couronnes reflaffent également en

M iiij

il
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paix en Allemagne, comme clans les

autres parties du monde , ou bien

que l'Angleterre propofât un moyen
clair & honnête de concilier la fidé-

lité du Roi envers Tes Alliés avec la

volonté de Sa Majefté de ne plus

contribuer à la guerre d'Allemagne.

M. de Bufly remit le Mémoire du

9 Septembre à M. Pitt le 13 du

même mois , & fans qu'il y ait eu

aucune réponfe à ce Mémoire de la

part de la Cour Britannique , M,
Stanley écrivit au Duc de Choifeul

la Lettre ci -jointe, & reçut de ce

Miniflre le même jour la réponfe

qu'on joint pareillement ici.

N,° 30.

Lettre
de

M. Stanley

au Duc
de Choifed,

du 20
feptembre

LETTRE,
M,ONSIEVR,

J*AI l'honneur d'infirmer V. E.fuî-

vant les ordres que j'ai reçu hier de

ma Cour, que comme la Cour de France

n'iflfoin( convenue d'accepter les prç-
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pofitions contenues dans la dernière ré-

ponfe de la Cour Britannique, le Roi

mon maître m'a commandé de vous de-

mander im pajfeport pour retourner en

Angleterre, ma Cour s'attend auffi que

M. de Bujjy, de fou coté, recevra les

mêtnes ordres.

Comme l'état de guerre ne porte au-

cune atteinte aux fentimens perfonnels

du Roi d'Angleterre pour Leurs Ma-
jefiés Très-Chrétiennes, ilejlperfuadé de

la part qu Elles voudrotu bien pretidre

à fon mariage, & j'ai entre mes mains

des lettres par lefquelles il commimique

cet événement heureux à Leurs Majejlés.

J'ai l'honneur d'en' envoyer les copies

à K £,&"jeprends la liberté, Monjieur^

de recourir à vos lumières, pour être

informé de la manière laplus convenable

de remettre ces lettres, fuivant l'état de

ma créance, &"fuivant les ifages établis

ç, votre Cour.

J'ai l'honneur d'être, è^c.

Signé Stanley,

>; -I
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RÉPONSE RÉPONSE.
du Duc

de Choifeul «•

M. Stanley, ^^ ^^^ maordoiipé, Monfîeur, de
dua« y,QHS expédier les pajj}ports qui vous

jyCu font néceffaires pour retourner en An-
gleterre; vous les trouvent ci -joints,

M. de Buffy avoit ordre de demander

des éclaireiffemensfur la dernière réponfe

d'Angleterre, & de revenir en France

fi ces éclaircijfemetis nétoient pasfavo-
rables. Ils ne l'ont fans doute pas été,

puifque votre Cour a prévenufon retour

par votre rappel. Quoi quilenfoit.Mon-
fieur, Sa Majeflé efpère qu'un moment

plus heureux difpoferaplus efficacement

les efprits h lapaix, è^ Elle m'a chargé

de vous marquer que vouspouvie^af[urer

le Roi d'Angleterre qu'il la trouverott

toujours difpofée à renouer la négocia-

tion &" à convenir des conditions équi-

tables qui pourront rétablir ime imioti

folide entre les deux Couronnes,

Le Roiapris la part la plusfenfible

au mariage du Roi d'Angleterre. Si
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vous voiilei bien fnadrejfer les lettres de

Sa Majejlé Britannique, je les remettrai

à Leurs Majejlés,

J'ai l'honneur d'être, &c.

Signé LE Duc de Choiseul.

Dans le même temps, M. de Bufly

apprit à Londres que 1 on avoit dé-

pêché im courrier à M. Stanley pour

le rappeler; il s'éclaircît de ce fait,

& d'après la certitude qu'il en eut de

la part du Miniftère Britannique, il

demanda, conformément aux ordres

•qu'il avoit reçus, les paffeports qui

lui étoient nécefïàires pour revenir

en France.

C'eft ainfi que la négociation entre

les deux Couronnes a été terminée.

Ceux qui diCent fi facilement <& à

tout propos Q^ilfaut faire la paix, ne

penfent pas que quelle que foit la

volonté d'un Souverain pour le réta-

bliflement de la tranquillité , fon defir

ne peut être efficace que lorfqu'il efi:

également fincère de la part des autres
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parties belligérantes , & Ton convien-

dra à la le(5lure de ce Mémoire que

Je Roi n a rien négligé pour parvenir

à une réconciliation ; on ne peut pas

dire que ks Alliés de Sa Majeflé en

Allemagne ont été le motif de la rup-

ture de la négociation. On a prouvé

que la guerre que le Roi foûtient en

Weftphalie eft une guerre purement

angloife , qui ne procure aucun avan-

tage ni aux deux Impératrices, ni à

la Suède, ni à la Saxe; d'ailleurs, la

propofition faite par la France de ne

fournir aucuns fecours ni direcSs ni

indireéls à fes Alliés en Allemagne

,

démontre évidemment que la guerre

de Weflphalie n a dû ni pu être un

obflacle à la paix.

L'Angleterre 6c quelques autres

Cours ont voulu faire croire que les

liaifons du Roi avec S. M. Catho-

lique, Se la propofition faite par la

France de concilier les différends de

l'Efpagne avec l'Angleterre en même
temps que ceux qui étoient l'objet
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principal cfe la négociation , avoient

tellement indifpofé la Cour de Lon-
dres, qu'Eile s'ëtoit refufée pour cette

iëule raifon aux moyens de conclurre

ia paix. Il efl vrai , comme on la déjà

vu , que le Miniftère anglois a rejeté

avec hauteur l'idée que la fàge pré-

voyance du Roi l'avoit engagé à fug-

gérer au Roi d'Angleterre , dans ia

vue de faire une paix folide <Sc de
détruire abfolument tous les obftacles

qui pouvoient s'oppofer à la durée

de la tranquillité que Sa Majefté tra-

vailloit à rétablir: il eft vrai au/Ti que

depuis le premier Mémoire de ia

France il n'a plus été qucftion des

différens de TEipagne dans les pro-

portions faites par la Cour de Ver-

iàilles à celle de Londres ; Sa Majeflé

Catholique a même fait déclarer au

Roi que fi les objets qui intércffoient

la Monarchie efpagnole, pouvoient

embarraffer la négociation 6c retarder

la paix , Elle confentoit que ces objets

ne fuflcnt plus traités de ia part de
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Sa Majefté. En effet, on le répète,

depuis le premier Mémoire de la

France il n a plus été queftion de
TEfpagne. On ne peut donc pas fup-

pofer que les intérêts des Alliés du
Roi aient été un obftacle à la pacifi-

cation. Il refte à examiner fi la né-

gociation a pu être rompue par rap-

port aux articles qui fiDnt un fujet de

difcufiion particulière entre es deux

Couronnes.

Il faut fe rappeler ici , confi^rmé-

ment au tableau préfenté au com-
mencement de ce Mémoire, quelles

ctoient les pofTeffions acquifes depuis

le commencement de cette guerre

par les deux Couronnes, lorfque la

négociation a été entamée fiir la bafe

de Vuti poffideiis,

L'Angleterre avoit conquis fijr la

France dans TAmérique fèptentrio-

nale, le Canada <Sc les ifles Royale

& de Saint-Jean fituées dans le golfe

Saint-Laurent ; dans TAmérique mé-
ridionale^ les iiles de la Guadeloupe

Se
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fup-
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Si de Marie-galante ; en Afrique , le

Sénégal Se l'ifle de Corée ; en Afie,

Pondichéry & les étahlifTemens fran-

çois de la côte de Coromandel.

En Europe, Tifle de Bcile-ifle,

attaquée depuis le commencement
de la négociation 6c poftérieurement

aux époques dwjiatu qiio, propofées

par la Cour de France.

\Juti pqffïdetis de la France com-
prenoit en Afie les comptoirs anglois

fur la côte de Sumatra & d'autres

avantages du côté du Mogol , dont

on n'avoit que des détails imparfaits;

en Europe Tille de Minorque, le

Landgraviat de Heffe , le comté de
Hanau & la ville de Gottingen dans

Téleélorat d 'Hanovre. Enfin la France

avoit rétabli ou pouvoit jouir de la

liberté que lui donnoit la rupture

du traité d'Utrecht, de rétablir le

port de Dunkerque.

Le Roi ofFroit de garantir le Ca-

nada à TAngleterre dans toute Té-

»,

A

l
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tendue qui étoit demandée par* h
Cour de Londres.

Sa Majefté propofoit que l'on

confirmât à la France le droit de la

pêche Si de la fécherie fur les côtes

<Sc bancs de Terre-neuve , ainfi que

dans le golfe Saint-Laurent, 6c Elle

confentoit à cette condition à la dé^

molition de Dunkerque.

Le Roi propofoit de rendre à

l'Angleterre Tille Minorque , pour*

celles de la Guadeloupe & de Marie-

galante.

Sa Majeftc confentoit d'évacuei*

la Heffe * le comté de Hanau ôc

Gottingen, pourvu que Tun des deux*

établiffeniens qu'Elle avoit perdus en

Afrique lui fût reftitué.

Les Compagnies des Indes des

deux Nations dévoient, conformé-

ment à leurs intérêts réciproques j

traiter entre elles leur pacification

particulière.

Si la conquête de Belle-Ifle étoit

reconnue

r
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reconnue juitement faite , quoique

entreprife après la propofition de ï'mi

foffidetis , la France acquiefçoit à ce

que la poflTeffion de cette ifle impor-

tante refiât à TAngleterre.

Qui pourra nier, d'après ce tableau

,

que la France n'a pas iiiivi avec fcru-

pule , dans toutes les proportions

,

îe principe de fon Mémoire du 26
mars! Pourra-t-on en même temps

ne pas convenir que les compenfa-

tions offertes par ie Roi, n'aient été

auffi avantageufes pour l'Angleterre

qu'Elle pouvoit le defirer.

II réfulte donc évidemment que les

Alliés de la France en Allemagne

,

n'ont pas pu être un obflacle à la paix,

puifqu'ils ne prennent aucune part à

la guerre qui fe fait en Wedphalie

,

ni ne font aidés par les forces du Koi

dans la guerre qu'ils ioûtiennent en

Saxe, en Siléfie 6c en Poméranie :

d'ailleurs on propofbit, de la part de

la France , à l'Angleterre que les deux
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Cours fe retiraffent abfolument Je
cette guerre.

H eft également démontré que
iTfpagne ne peut pas être citée

comme un empêchement à la paci-

fication , puifque le Roi n a pas re-

nouvelé la propofition de joindre

raccommodement des difierénds de
cette Couronne au Traité qu'on né-

gocioit entre les Cours de Verfàilles

Si de Londres , <& Sa Majefté Catho-

lique a approuve ce fdence.

Il eft certain que les conditions

6c les compenlations ofFertes par la

France, pour conclurre là paix parti-

culière avec l'Angleterre, font toutes

à lavantage de cette dernière Puif-

fànce; que la Cour de Londres, fi

Elle eut defiré la paix, ne pouvoit

pas prétendre au - delà de ce qu*Elle

avoit conquis, 6c que la France lui

accordoit purement ôc limplement

tout ce* qui n'ctoit pas compenfépar

quelque reftitution de fà part.
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' Ce détail conduit néceffàîrement

à la queftion, que TUnivers itier,

qui fbufîre des malheurs de h ^^iierre

,

doit naturellement faire. Quel a donc
été le motif de la rupture d'une né-

gociation-au ffi intérefîànte î Ce motif

n'a d'autre principe que roppofition

abfblue de la Cour de Londres à la

paix ; il a été impoffible d mfpirer

Tt/prit de conciliation à une Cour
déterminée à perpétuer la guerre, &
beaucoup moiiij affeélée des véri-

tables intérêts de fa Nation Si de la

deflrudiôn de rhiimanité , qu'enflée

des fuccès qu'Elle a eus, 6c avide de
ceux qu'Elle fe promet.

C'eft à regret que le Roi fe voit

contraint de continuer à s'oppofer,

par la force , au progrès des vues ani-

bitieufes de fes ennemis , Se dans

Timpoffibilité de procurer à fès peu-

ples le repos que Sa Majefté defiroit

pour leur bonheur: le Roi efpère que

îa Providence fera échouer les vaftes
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projets que l'Angleterre né cherchd

pas même à voiler, ôc qui menacent

la fureté de toutes les Puiffances : Sa

Majefté , invariabfe clans fes difpo-

fitions pacifiques, fera toujours prête

à concourir à tous les moyens qui

feront jugés propres à rétablir la tran-

quillité publique , & ne fera nulle

difficulté de fàcrifier , même fes

propres intérêts, à la gloire <Sc à la

confolation de donner la paix à

i'Europe Se à fon Royaume.

PAR ORDRE DU ROI

J^igné LE Duc DE Choiseui;
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